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PARTIE OFFICIELLE

- LOIS -

Loi n° 5-2023 du  10 mai 2023 autorisant la 
ratifi cation de la convention n° 118 de l’organisation 
internationale du travail (OIT) sur l’égalité de traite-
ment (sécurité sociale)

L’Assemblée nationale et le Sénat 
ont délibéré et adopté,

Le Président de la République promulgue 
la loi dont la teneur suit :

Article premier : Est autorisée la ratifi cation de la 
convention n° 118 de l’organisation internationale du 
travail (OIT) sur l’égalité de traitement (sécurité so-
ciale), adoptée à Genève le 26 juin 1957, dont le texte 
est annexé à la présente loi.

Article 2 : La présente loi sera publiée au Journal 
offi ciel et exécutée comme loi de l’Etat.

Fait à Brazzaville, le 10 mai 2023

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le Premier ministre, chef du Gouvernement,

Anatole Collinet MAKOSSO

Le ministre d’Etat, ministre de la fonction 
publique, du travail et de la sécurité sociale,

Firmin AYESSA

Le ministre des affaires étrangères, de la francophonie 
et des Congolais de l’étranger,

Jean-Claude GAKOSSO

Le ministre de l’économie et des fi nances,

Jean-Baptiste ONDAYE

Loi n° 6-2023 du 10 mai 2023 autorisant la 
ratifi cation de la convention n° 129 de l’organisation 
internationale du travail (OIT) sur l’inspection du 
travail (agriculture)

L’Assemblée nationale et le Sénat ont délibéré 
et adopté ;

Le Président de la République promulgue la loi dont 
la teneur suit :

Article premier : Est autorisée la ratifi cation de la 
convention n° 129 internationale du travail (OIT) sur 

l’inspection du travail (agriculture), adoptée à Genève le 
25 juin 1969, dont le texte est annexé à la présente loi.

Article 2 : La présente loi sera publiée au Journal 
offi ciel et exécutée comme loi de l’Etat.

Fait à Brazzaville, le 10 mai 2023

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le Premier ministre, chef du Gouvernement, 

Anatole Collinet MAKOSSO

Le ministre d’Etat, ministre de la fonction 
publique, du travail et de la sécurité sociale, 

Firmin AYESSA

Le ministre des affaires étrangères, de la francophonie 
et des Congolais de l’étranger,

Jean-Claude GAKOSSO

Le ministre de l’économie et des fi nances,

Jean-Baptiste ONDAYE

Le ministre de l’agriculture, de l’élévage 
et de la pêche, 

Paul Valentin Ngobo

Loi n° 7-2023 du 10 mai 2023 autorisant la 
ratifi cation de la convention n° 097 de l’organisation 
internationale du travail (OIT) sur les travailleurs 
migrants

L’Assemblée nationale et le Sénat ont délibéré 
et adopté ;

Le Président de la République promulgue la loi dont 
la teneur suit :

Article premier : Est autorisée la ratifi cation de la 
convention n° 097 de l’organisation internationale du 
travail (OIT) sur les travailleurs migrants, adoptée à 
Genève le 1er juillet 1949, dont le texte est annexé à la 
présente loi.

Article 2 : La présente loi sera publiée au Journal 
offi ciel et exécutée comme loi de l’Etat.

Fait à Brazzaville, le 10 mai 2023

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le Premier ministre, chef du Gouvernement, 

Anatole Collinet MAKOSSO
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Le ministre d’Etat, ministre de la fonction 
publique, du travail et de la sécurité sociale, 

Firmin AYESSA

Le ministre des affaires étrangères, de la francophonie 
et des Congolais de l’étranger , 

Jean-Claude GAKOSSO

Le ministre de l’économie et des fi nances,

Jean-Baptiste ONDAYE

Loi n° 8-2023 du 10 mai 2023 autorisant la 
ratifi cation de la convention n°151 de l’organisation 
internationale du travail (OIT) sur les relations de 
travail dans la fonction publique

L’Assemblée nationale et le Sénat ont délibéré 
et adopté ;

Le Président de la République promulgue la loi dont 
la teneur suit :

Article premier : Est autorisée la ratifi cation de la 
convention n° 151 de l’organisation internationale 
du travail (OIT) sur les relations de travail dans la 
fonction publique, adoptée à Genève le 27 juin 1978, 
dont le texte est annexé à la présente loi.

Article 2 : La présente loi sera publiée au Journal 
offi ciel et exécutée comme loi de l’Etat.

Fait à Brazzaville, le 10 mai 2023

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le Premier ministre, chef du Gouvernement, 

Anatole Collinet MAKOSSO

Le ministre d’Etat, ministre de la fonction 
publique, du travail et de la sécurité sociale, 

Firmin AYESSA

Le ministre des affaires étrangères, de la francophonie 
et des Congolais de l’étranger, 

Jean-Claude GAKOSSO

Le ministre de l’économie et des fi nances,

Jean-Baptiste ONDAYE

Loi n° 9-2023 du 10 mai 2023 autorisant la 
ratifi cation de la convention n° 154 de l’organisation 
internationale du travail (OIT) sur la négociation 
collective

L’Assemblée nationale et le Sénat ont délibéré 
et adopté ;

Le Président de la République promulgue la loi dont 
la teneur suit :

Article premier : Est autorisée la ratifi cation de la 
convention n° 154 de l’organisation internationale du 
travail (OIT) sur la négociation collective, adoptée à 
Genève le 19 juin 1981, dont le texte est annexé à la 
présente loi.

Article 2 : La présente loi sera publiée au Journal 
offi ciel et exécutée comme loi de l’Etat.

Fait à Brazzaville, le 10 mai 2023

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le Premier ministre, chef du Gouvernement, 

Anatole Collinet MAKOSSO

Le ministre d’Etat, ministre de la fonction 
publique, du travail et de la sécurité sociale, 

Firmin AYESSA

Le ministre des affaires étrangères, de la francophonie 
et des Congolais de l’etranger,

Jean-Claude GAKOSSO

Le ministre de l’économie et des fi nances,

Jean-Baptiste ONDAYE

Loi n° 10-2023 du 10 mai 2023 autorisant la 
ratifi cation de la convention n° 155 de l’organisation 
internationale du travail (OIT) sur la sécurité et la 
santé des travailleurs 

L’Assemblée nationale et le Sénat ont délibéré 
et adopté ;

Le Président de la République promulgue la loi dont 
la teneur suit :

Article premier : Est autorisée la ratifi cation de la 
convention n° 155 de l’organisation internationale du 
travail (OIT) sur la sécurité et la santé des travailleurs, 
adoptée à Genève le 22 juin 1981, dont le texte est 
annexé à la présente loi.

Article 2 : La présente loi sera publiée au Journal 
offi ciel et exécutée comme loi de l’Etat.

Fait à Brazzaville, le 10 mai 2023

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le Premier ministre, chef du Gouvernement,

Anatole Collinet MAKOSSO
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Le ministre d’Etat, ministre de la fonction 
publique, du travail et de la sécurité sociale, 

Firmin AYESSA

Le ministre des affaires étrangères, de la francophonie 
et des Congolais de l’étranger, 

Jean-Claude GAKOSSO

Le ministre de l’économie et des fi nances, 

Jean-Baptiste ONDAYE

Le ministre de la santé et de la population, 

Gilbert MOKOKI

Loi n° 11-2023 du 10 mai 2023 autorisant la 
ratifi cation de la convention n° 157 de l’organisation 
internationale du travail (OIT) sur la conservation des 
droits en matière de sécurité sociale

L’Assemblée nationale et le Sénat ont délibéré 
et adopté ;

Le Président de la République promulgue la loi dont 
la teneur suit :

Article premier : Est autorisée la ratifi cation de la 
convention n° 157 de l’organisation internationale du 
travail (OIT) sur la conservation des droits en matière 
‘d curité sociale, adoptée à Genève le 21 juin 1982, 
dont le texte est annexé à la présente loi.

Article 2 : La présente loi sera publiée au Journal 
offi ciel et exécutée comme loi de l’Etat.

Fait à Brazzaville, le 10 mai 2023

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le Premier ministre, chef du Gouvernement, 

Anatole Collinet MAKOSSO

Le ministre d’Etat, ministre de la fonction 
publique, du travail et de la sécurité sociale, 

Firmin AYESSA

Le ministre des affaires étrangères, de la francophonie 
et des Congolais de l’étranger, 

Jean-Claude GAKOSSO

Le ministre de l’économie et des fi nances,

Jean-Baptiste ONDAYE

Loi n° 12-2023 du 10 mai 2023 modifi ant et 
complétant certaines dispositions de la loi n° 37-2014 
du 27 juin 2014 instituant le régime d’assurance 
maladie universelle

L’Assemblée nationale et le Sénat ont délibéré 
et adopté ;

Le Président de la République promulgue la loi dont 
la teneur suit :

Article premier : Les dispositions des articles 1er , 
17, 27, 51 et 79 de la loi n° 37-2014 du 27 juin 2014 
instituant le régime d’assurance maladie universelle 
sont modifi ées et complétées ainsi qu’il suit :

Article premier nouveau : Il est institué un régime 
obligatoire d’assurance maladie universelle qui couvre, 
au bénéfi ce des assurés sociaux et de leurs ayants 
droit, l’accès aux services de santé dans les secteurs 
public et privé, à l’exception des risques liés aux 
accidents de travail et aux maladies professionnelles.

Article 17 nouveau : La tarifi cation des prestations est 
fi xée par voie conventionnelle ou réglementaire, le cas 
échéant, selon les modalités suivantes :

- pour les soins de santé garantis, à l’acte, sur 
la base des nomenclatures des actes profes-
sionnels fi xées par le ministre chargé de la 
santé ; 

- pour les examens de laboratoire ;
- pour les médicaments, par le tarif national de 

référence des médicaments ; 
- pour les appareillages et dispositifs médicaux, 

par les tarifs nationaux de référence y relatifs.

Article 27 nouveau : Les conventions citées à l’article 
26 de la loi n° 37-2014 du 27 juin 2014 instituant le 
régime d’assurance maladie universelle sont approu-
vées par le conseil d’administration et signées par le 
directeur général de la caisse.

Article 51 nouveau : Le fi nancement du régime d’as-
surance maladie universelle est assuré par :

- les cotisations de l’Etat employeur et les or-
ganismes assimilés ;

- les cotisations des agents de l’Etat et assimilés ;
- les cotisations des employeurs et des travail-

leurs relevant du code du travail, des travail-
leurs indépendants et professions libérales et 
des étudiants ;

- les cotisations des personnes vulnérables ga-
ranties par l’Etat ; 

- les cotisations des titulaires des pensions ;
- les taxes sur le tabac et les boissons, hormis l’eau ;
- la contribution de solidarité à la couverture de 

l’assurance maladie universelle ;
- les subventions de l’Etat ;
- le produit des amendes prévues par la loi ins-

tituant le régime d’assurance maladie univer-
selle ;

- le produit des majorations de retard ;
- le produit de placement de fonds ;
- les dons et legs ;
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- toute autre ressource attribuée à la caisse par 
un texte législatif ou réglementaire.

Article 79 nouveau : La gestion du régime d’assurance 
maladie universelle est confi ée à la caisse d’assurance 
maladie universelle.

Article 2 : La présente loi, qui abroge toutes disposi-
tions antérieures contraires, sera publiée au Journal 
offi ciel et exécutée comme loi de l’Etat.

Fait à Brazzaville, le 10 mai 2023

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le Premier ministre, chef du Gouvernement, 

Anatole Collinet MAKOSSO

Le ministre d’Etat, ministre de la fonction 
publique, du travail et de la sécurité sociale, 

Firmin AYESSA

Le ministre de la santé et de la population, 

Gilbert MOKOKI

Le garde des sceaux, ministre de la justice, 
des droits humains et la promotion 
des peuples autochtones,

Aimé Ange Wilfrid BININGA

Le ministre de l’économie et des fi nances,

Jean-Baptiste ONDAYE

Le ministre du budget, des comptes publics
et du portefeuille public,

Ludovic NGATSE

Loi n° 13-2023 du 10 mai 2023 autorisant 
la ratifi cation de la convention n°143 de l’organisation 
internationale du travail (OIT) sur les travailleurs 
migrants (dispositions complémentaires)

L’Assemblée nationale et le Sénat ont délibéré 
et adopté ;

Le Président de la République promulgue la loi dont 
la teneur suit :

Article premier : Est autorisée la ratifi cation de la 
convention n° 143 de l’organisation internationale du 
travail (OIT) sur les travailleurs migrants (dispositions 
complémentaires), adoptée à Genève le 23 juin 1975, 
dont le texte est annexé à la présente loi.

Article 2 : La présente loi sera publiée au Journal 
offi ciel et exécutée comme loi de l’Etat.

Fait à Brazzaville, le 10 mai 2023

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le Premier ministre, chef du Gouvernement, 

Anatole Collinet MAKOSSO

Le ministre d’Etat, ministre de la fonction 
publique, du travail et de la sécurité sociale, 

Firmin AYESSA

Le ministre des affaires étrangères, de la francophonie 
et des Congolais de l’etranger,

Jean-Claude GAKOSSO
Le ministre de l’économie et des fi nances, 

Jean-Baptiste ONDAYE

- DECRETS ET ARRETES -

A - TEXTES GENERAUX -

MINISTERE DE LA FONCTION PUBLIQUE, DU 
TRAVAIL ET DE LA SECURITE SOCIALE

Décret n° 2023-160 du 10 mai 2023 portant 
ratifi cation de la convention n° 118 de l’organisation 
internationale du travail (OIT) sur l’égalité de 
traitement (sécurité sociale)

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 5-2023 du 10 mai 2023 autorisant la 
ratifi cation de la convention n° 118 de l’organisation 
internationale du travail (OIT) sur l’égalité de traite-
ment (sécurité sociale) ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant nomi-
nation du Premier ministre, chef du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2022-1850 du 24 septembre 2022 por-
tant nomination des membres du Gouvernement,

Décrète :

Article premier : Est ratifi ée la convention n° 118 
de l’organisation internationale du travail (OIT) sur 
l’égalifé de traitement (sécurité sociale), adoptée à 
Genève le 26 juin 1957, dont le texte est annexé au 
présent décret.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié 
au Journal offi ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 10 mai 2023

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO
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Le Premier ministre, chef du Gouvernement,

Anatole Collinet MAKOSSO

Le ministre d’Etat, ministre de la fonction publique, 
du travail et de la la sécurité sociale, 

Firmin AYESSA

Le ministre des affaires étrangères, de la francophonie 
et des Congolais de l’étranger,

Jean-claude GAKOSSO

Le ministre de l’économie et des fi nances,

Jean-Baptiste ONDAYE

C118 Convention sur l’égalité de traitement (sécurité 
sociale), 1962

La Conférence générale de l’Organisation internatio-
nale du Travail,

Convoquée à Genève par le Conseil d’administration 
du Bureau international du Travail, et s’y étant réunie 
le 6 juin 1962, en sa quarante-sixième session ;

Après avoir décidé d’adopter diverses propositions 
relatives à l’égalité de traitement des nationaux et 
des non-nationaux en matière de sécurité sociale, 
question qui constitue le cinquième point à l’ordre du 
jour de la session ;

Après avoir décidé que ces propositions prendraient 
la forme d’une convention internationale, adopte, ce 
vingt-huitième jour de juin mil neuf cent soixante-deux, 
la convention ci- après, qui sera dénommée Convention 
sur l’égalité de traitement (sécurité sociale), 1962 :

Article 1

Aux fi ns de la présente convention :

a) le terme législation comprend les lois et règlements, 
aussi bien que les dispositions statutaires en matière 
de sécurité sociale ;

b) le terme prestations vise toutes prestations, pen-
sions, rentes et allocations, y compris tous supplé-
ments ou majorations éventuels ;

c) les termes prestations accordées au titre de régimes 
transitoires désignent, soit les prestations accordées aux 
personnes ayant dépassé un certain âge au moment de 
l’entrée en vigueur de la législation applicable, soit les 
prestations accordées, à titre transitoire, en considéra-
tion d’événements survenus ou de périodes accomplies 
hors des limites actuelles du territoire d’un Membre;

d) les termes allocations au décès désignent toute 
somme versée en une seule fois en cas de décès ;

e) le terme résidence désigne la résidence habituelle ;

f) le terme prescrit signifi é déterminé par ou en vertu 
de la législation nationale, au sens de l’alinéa a) ci-
dessus ;

g) le terme réfugié a la signifi cation qui lui est attribuée 
à l’article premier de la Convention du 28 juillet 1951 
relative au statut des réfugiés ;

h) le terme apatride a la signifi cation qui lui est at-
tribuée à l’article premier de la Convention du 28 sep-
tembre 1954 relative au statut des apatrides.

Article 2

1. Tout Membre peut accepter les obligations de la 
présente convention en ce qui concerne l’une ou plu-
sieurs des branches de sécurité sociale suivantes, 
pour lesquelles il possède une législation effective-
ment appliquée sur son territoire à ses propres res-
sortissants :

a) les soins médicaux ;
b) les indemnités de maladie ; 
c) les prestations de maternité ;
d) les prestations d’invalidité ;
e) les prestations de vieillesse ; 
f) les prestations de survivants ;
g) les prestations d’accidents du travail et de maladies 
professionnelles ;
h) les prestations de chômage ;
i) les prestations aux familles.

2. Tout Membre pour lequel la présente convention 
est en vigueur doit appliquer les dispositions de la-
dite convention en ce qui concerne la branche ou les 
branches de sécurité sociale pour lesquelles il a ac-
cepté les obligations de la convention.

3. Tout membre doit spécifi er, dans sa ratifi cation 
la branche ou les branches de sécurité sociale pour 
lesquelles il accepte les obligations de la présente 
convention.

4. Tout Membre qui a ratifi é la présente convention 
peut, par la suite, notifi er au Directeur général du 
Bureau international du Travail qu’il accepte les 
obligations de la convention en ce qui concerne l’une 
des branches de sécurité sociale qui n’ont pas déjà été 
spécifi ées dans sa ratifi cation, ou plusieurs d’entre 
elles.

5. Les engagements prévus au paragraphe précédent 
seront réputés partie intégrante de la ratifi cation et 
porteront des effets identiques dès la date de leur 
notifi cation.

6. Aux fi ns de l’application de la présente convention, 
tout Membre qui en accepte les obligations en ce qui 
concerne une branche quelconque de sécurité sociale 
doit, le cas échéant, notifi er au Directeur général 
du Bureau international du Travail les prestations 
prévues par sa législation qu’il considère comme :

a) des prestations autres que celles dont l’octroi 
dépend, soit d’une participation fi nancière directe des 
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personnes protégées ou de leur employeur, soit d’une 
condition de stage professionnel ;

b) des prestations accordées au titre de régimes 
transitoires.

7. La notifi cation prévue au paragraphe précédent 
doit être effectuée au moment de la ratifi cation ou de 
la notifi cation prévue au paragraphe 4 du présent ar-
ticle et, en ce qui concerne toute législation adoptée 
ultérieurement, dans un délai de trois mois à dater de 
l’adoption de celle-ci.

Article 3

1. Tout Membre pour lequel la présente convention est 
en vigueur doit accorder, sur son territoire, aux res-
sortissants de tout autre Membre pour lequel ladite 
convention est également en vigueur, l’égalité de traite-
ment avec ses propres ressortissants au regard de sa 
législation, tant en ce qui concerne l’assujettissement 
que le droit aux prestations, dans toute branche de 
sécurité sociale pour laquelle il a accepté les obliga-
tions de la convention.

2. En ce qui concerne les prestations de survivants, 
cette égalité de traitement doit en outre être accordée 
aux survivants des ressortissants d’un Membre pour 
lequel la présente convention est en vigueur, sans 
égard à la nationalité desdits survivants.

3. Toutefois, en ce qui concerne les prestations d’une 
branche de sécurité sociale déterminée, un Membre 
peut déroger aux dispositions des paragraphes précé-
dents du présent article, à l’égard des ressortissants 
de tout autre Membre qui, bien qu’il possède une légis-
lation relative à cette branche, n’accorde pas, dans 
ladite branche, l’égalité de traitement aux ressortis-
sants du premier Membre.

Article 4

1. En ce qui concerne le bénéfi ce des prestations, 
l’égalité de traitement doit être assurée sans condition 
de résidence. Toutefois, elle peut être subordonnée à 
une condition de résidence, en ce qui concerne les 
prestations d’une branche de sécurité sociale déter-
minée, à l’égard des ressortissants de tout Membre 
dont la législation subordonne l’octroi des prestations 
de la même branche à une condition de résidence sur 
son territoire.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe précé-
dent, le bénéfi ce des prestations visées au paragraphe 
6 a) de l’article 2 -- à l’exclusion des soins médicaux, 
des indemnités de maladie, des prestations d’acci-
dents du travail ou de maladies professionnelles et 
des prestations aux familles -- peut être subordonné 
à la condition que le bénéfi ciaire ait résidé sur le ter-
ritoire du Membre en vertu de la législation duquel la 
prestation est due ou, s’il s’agit de prestations de sur-
vivants, que le défunt y ait résidé pendant une durée 
qui ne peut, selon le cas, être fi xée à plus de :

a) six mois, immédiatement avant la demande de 
prestation, en ce qui concerne les prestations de ma-
ternité et les prestations de chômage ;

b) cinq années consécutives, immédiatement avant 
la demande de prestation, en ce qui concerne les 
prestations d’invalidité, ou avant le décès, en ce qui 
concerne les prestations de survivants ;

c) dix années après l’âge de dix-huit ans dont cinq 
années consécutives peuvent être exigées immédiate-
ment avant la demande de prestation en ce qui con-
cerne les prestations de vieillesse.

3. Des dispositions particulières peuvent être pres-
crites en ce qui concerne les prestations accordées au 
titre de régimes transitoires.

4. Les dispositions requises pour éviter le cumul de 
prestations seront réglées, en tant que de besoin, par 
des arrangements particuliers pris entre les Membres 
intéressés.

Article 5

1. En plus des dispositions de l’article 4, tout Membre 
qui a accepté les obligations de la présente conven-
tion, pour l’une ou plusieurs des branches de sécu-
rité sociale dont il s’agit au présent paragraphe, doit 
assurer, à ses propres ressortissants et aux ressor-
tissants de tout autre Membre ayant accepté les obli-
gations de ladite convention pour une branche corre-
spondante, en cas de résidence à l’étranger, le service 
des prestations d’invalidité, des prestations de vieil-
lesse, des prestations de survivants et des allocations 
au décès, ainsi que le service des rentes d’accidents 
du travail et de maladies professionnelles, sous ré-
serve des mesures à prendre à cet effet, en tant que de 
besoin, conformément aux dispositions de l’article 8.

2. Toutefois, en cas de résidence à l’étranger, le ser-
vice des prestations d’invalidité, de vieillesse et de 
survivants du type visé au paragraphe 6 a) de l’article 
2 peut être subordonné à la participation des Mem-
bres intéressés au système de conservation des droits 
prévu à l’article 7.

3. Les dispositions du présent article ne s’appliquent 
pas aux prestations accordées au titre de régimes 
transitoires.

Article 6

En plus des dispositions de l’article 4, tout Membre qui 
a accepté les dispositions de la présente convention 
pour les prestations aux familles devra garantir le 
bénéfi ce des allocations familiales à ses propres 
ressortissants et aux ressortissants de tous autres 
Membres ayant accepté les obligations de ladite 
convention pour la même branche, en ce qui concerne 
les enfants qui résident sur le territoire de l’un de ces 
Membres, dans les conditions et limites à fi xer d’un 
commun accord entre les Membres intéressés.
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Article 7

1. Les Membres pour lesquels la présente convention 
est en vigueur devront, sous réserve de conditions à 
arrêter d’un commun accord entre les Membres in-
téressés conformément aux dispositions de l’article 8, 
s’efforcer de participer à un système de conservation 
des droits acquis et des droits en cours d’acquisition, 
reconnus en application de leur législation aux res-
sortissants des Membres pour lesquels ladite conven-
tion est en vigueur, au regard de toutes les branches 
de sécurité sociale pour lesquelles les Membres con-
sidérés auront accepté les obligations de la convention.

2. Ce système devra prévoir notamment la totalisation 
des périodes d’assurance, d’emploi ou de résidence et 
des périodes assimilées pour l’ouverture, le maintien 
ou le recouvrement des droits, ainsi que pour le calcul 
des prestations.

3. Les charges des prestations d’invalidité, des presta-
tions de vieillesse et des prestations de survivants 
ainsi liquidées devront être, soit réparties entre les 
Membres intéressés, soit supportées par le Membre 
sur le territoire duquel les bénéfi ciaires résident, selon 
des modalités à déterminer d’un commun accord entre 
les Membres intéressés.

Article 8

Les Membres pour lesquels la présente convention est 
en vigueur pourront satisfaire à leurs obligations ré-
sultant des dispositions des articles 5 et 7, soit par la 
ratifi cation de la convention sur la conservation des 
droits à pension des migrants, 1935, soit par l’appli-
cation entre eux des dispositions de cette convention, 
en vertu d’un accord mutuel, soit au moyen de tout 
instrument multilatéral ou bilatéral garantissant 
l’exécution desdites obligations.

Article 9

Les Membres peuvent déroger à la présente convention 
par voie d’arrangements particuliers, sans affecter 
les droits et obligations des autres Membres et sous 
réserve de régler la conservation des droits acquis et 
des droits en cours d’acquisition dans des conditions 
qui, dans l’ensemble, soient au moins aussi favorables 
que celles prévues par ladite convention.

Article 10

1. Les dispositions de la présente convention sont ap-
plicables aux réfugiés et aux apatrides sans condition 
de réciprocité.

2. La présente convention ne s’applique pas aux ré-
gimes spéciaux des fonctionnaires, ni aux régimes 
spéciaux des victimes de guerre, ni à l’assistance 
publique.

3. La présente convention n’oblige aucun Membre 
à appliquer ses dispositions aux personnes qui, en 
vertu d’instruments internationaux, sont exemptées 
de l’application des dispositions de sa législation 
nationale de sécurité sociale.

Article 11

Les Membres pour lesquels la présente convention 
est en vigueur doivent se prêter mutuellement, à titre 
gratuit, l’assistance administrative requise en vue de 
faciliter l’application de ladite convention, ainsi que 
l’exécution de leurs législations de sécurité sociale 
respectives.

Article 12

1. La présente convention ne s’applique pas aux 
prestations dues avant l’entrée en vigueur, pour le 
Membre intéressé, des dispositions de la convention 
en ce qui concerne la branche de sécurité sociale au 
titre de laquelle lesdites prestations sont dues.

2. La mesure dans laquelle la convention s’applique à 
des prestations dues après l’entrée en vigueur, pour 
le Membre intéressé, de ces dispositions en ce qui 
concerne la branche de sécurité sociale au titre de 
laquelle ces prestations sont dues, pour des éventua-
lités survenues avant ladite entrée en vigueur, sera 
déterminée par voie d’instruments multilatéraux ou 
bilatéraux ou, à défaut, par la législation du Membre 
intéressé.

Article 13

La présente convention ne doit pas être considérée 
comme portant révision de l’une quelconque des con-
ventions existantes.

Article 14

Les ratifi cations formelles de la présente convention 
seront communiquées au Directeur général du Bureau 
international du Travail et par lui enregistrées.

Article 15

1. La présente convention ne liera que les Membres de 
l’Organisation internationale du Travail dont la rati-
fi cation aura été enregistrée par le Directeur général.

2. Elle entrera en vigueur douze mois après que les 
ratifi cations de deux Membres auront été enregistrées 
par le Directeur général.

3. Par la suite, cette convention entrera en vigueur 
pour chaque Membre douze mois après la date où sa 
ratifi cation aura été enregistrée.

Article 16

1. Tout Membre ayant ratifi é la présente convention 
peut la dénoncer à l’expiration d’une période de dix 
années après la date de la mise en vigueur initiale de 
la convention, par un acte communiqué au Directeur 
général du Bureau international du Travail et par lui 
enregistré. La dénonciation ne prendra effet qu’une 
année après avoir été enregistrée.

2. Tout Membre ayant ratifi é la présente convention 
qui, dans le délai d’une année après l’expiration de 
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la période de dix années mentionnée au paragraphe 
précédent, ne fera pas usage de la faculté de 
dénonciation prévue par le présent article sera lié pour 
une nouvelle période de dix années et, par la suite, 
pourra dénoncer la présente convention à l’expiration 
de chaque période de dix années dans les conditions 
prévues au présent article.

Article 17

1. Le Directeur général du Bureau international du 
Travail notifi era à tous les Membres de l’Organisation 
internationale du Travail l’enregistrement de toutes 
les ratifi cations et dénonciations qui lui seront 
communiquées par les Membres de l’Organisation.

2. En notifi ant aux Membres de l’Organisation l’en-
registrement de la deuxième ratifi cation qui lui aura 
été communiquée, le Directeur général appellera l’at-
tention des Membres de l’Organisation sur la date à 
laquelle la présente convention entrera en vigueur.

Article 18

Le Directeur général du Bureau international du Tra-
vail communiquera au Secrétaire général des Nations 
Unies, aux fi ns d’enregistrement, conformément à 
l’article 102 de la Charte des Nations Unies, des ren-
seignements complets au sujet de toutes ratifi cations 
et de tous actes de dénonciation qu’il aura enregistrés 
conformément aux articles précédents.

Article 19

Chaque fois qu’il le jugera nécessaire, le Conseil 
d’administration du Bureau international du Travail 
présentera à la Conférence générale un rapport sur 
l’application de la présente convention et examinera 
s’il y a lieu d’inscrire à l’ordre du jour de la Conférence 
la question de sa révision totale ou partielle.

Article 20

1. Au cas où la Conférence adopterait une nouvelle 
convention portant révision totale ou partielle de la 
présente convention, et à moins que la nouvelle con-
vention ne dispose autrement :

a) la ratifi cation par un Membre de la nouvelle con-
vention portant révision entraînerait de plein droit, 
nonobstant l’article 16 ci-dessus, dénonciation im-
médiate de la présente convention, sous réserve que 
la nouvelle convention portant révision soit entrée en 
vigueur ;

b) à partir de la date de l’entrée en vigueur de la nou-
velle convention portant révision, la présente conven-
tion cesserait d’être ouverte à la ratifi cation des Mem-
bres.

2. La présente convention demeurerait en tout cas en 
vigueur dans sa forme et teneur pour les Membres 

qui l’auraient ratifi ée et qui ne ratifi eraient pas la 
convention portant révision.

Article 21

Les versions française et anglaise du texte de la 
présente convention font également foi.

Décret n° 2023-161 du 10 mai 2023 portant 
ratifi cation de la convention n° 129 de l’organisation 
internationale du travail (OIT) sur l’inspection du 
travail (agriculture)

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 6-2023 du 10 mai 2023 autorisant la rat-
ifi cation de la convention n° 129 de l’organisation in-
ternationale du travail (OIT) sur l’inspection du tra-
vail (agriculture) ; 
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant nomi-
nation du Premier ministre, chef du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2022-1850 du 24 septembre 2022 
portant nomination des membres du Gouvernement,

Décrète :

Article premier : Est ratifi ée la convention n° 129 
de l’organisation internationale du travail (OIT) sur 
l’inspection du travail (agriculture), adoptée à Genève 
le 25 juin 1969, dont le texte est annexé au présent 
décret.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié 
au Journal offi ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 10 mai 2023

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le Premier ministre, chef du Gouvernement, 

Anatole Collinet MAKOSSO

Le ministre d’Etat, ministre de la fonction 
publique, du travail et de la sécurité sociale, 

Firmin AYESSA

Le ministre des affaires étrangères, de la francophonie 
et des Congolais de l’étranger, 

Jean-Claude GAKOSSO

Le ministre de l’économie et des fi nances,

Jean-Baptiste ONDAYE
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Le ministre de l’agriculture, de l’élevage et de la pêche,

Paul Valentin NGOBO

C161 Convention sur l’ inspection du travail (agriculure), 
1969

La Conférence générale de l’Organisation internatio-
nale du Travail,

Convoquée à Genève par le Conseil d’administration 
du Bureau international du Travail et s’y étant réunie 
le 4 juin 1969, en sa cinquante-troisième session ;

Notant les termes des conventions internationales du 
travail existantes concernant l’inspection du travail, 
telles que la convention sur l’inspection du travail, 
1947, qui s’applique à l’industrie et au commerce, et 
la convention sur les plantations, 1958, qui s’applique 
à un type particulier d’entreprises agricoles ;

Considérant qu’il est souhaitable d’adopter à présent 
des normes internationales sur l’inspection du travail 
dans l’agriculture en général ;

Après avoir décidé d’adopter diverses propositions 
relatives à l’inspection du travail dans l’agriculture, 
question qui constitue le quatrième point à l’ordre du 
jour de la session ;

Après avoir décidé que ces propositions prendraient la 
forme d’une convention internationale,

adopte, ce vingt-cinquième jour de juin mil neuf 
cent soixante-neuf, la convention ci-après, qui sera 
dénommée Convention sur l’inspection du travail 
(agriculture), 1969 :

Article 1

1. Aux fi ns de la présente convention, les termes en-
treprise agricole désignent les entreprises ou parties 
d’entreprises ayant pour objet la culture, l’élevage, 
la sylviculture, l’horticulture, la transformation 
primaire des produits agricoles par l’exploitant, ou 
toutes autres formes d’activité agricole.

2. Lorsqu’il sera nécessaire, l’autorité compétente dé-
terminera, après consultation des organisations les 
plus représentatives des employeurs et des travail-
leurs intéressées, s’il en existe, la ligne de démarca-
tion entre l’agriculture, d’une part, et l’industrie et 
le commerce, d’autre part, de telle sorte qu’aucune 
entreprise agricole n’échappe au système national 
d’inspection du travail.

3. Dans tous les cas où il n’apparaît pas certain que 
la convention s’applique à une entreprise ou partie 
d’entreprise, la question sera tranchée par l’autorité 
compétente.

Article 2

Dans la présente convention, les termes dispositions 
légales comprennent, outre la législation, les sentences 

arbitrales et les contrats collectifs ayant force de loi et 
dont les inspecteurs du travail sont chargés d’assurer 
l’application.

Tout Membre de l’Organisation internationale du 
Travail pour lequel la présente convention est en 
vigueur doit avoir un système d’inspection du travail 
dans l’agriculture.

Article 4

Le système d’inspection du travail dans l’agriculture 
s’appliquera aux entreprises agricoles dans lesquelles 
sont occupés des travailleurs salariés ou des apprentis, 
quels que soient leur mode de rémunération et le type, 
la forme ou la durée de leur contrat.

Article 5

1. Tout Membre qui ratifi e la présente convention peut, 
par une déclaration accompagnant sa ratifi cation, 
s’engager à étendre son système d’inspection du 
travail dans l’agriculture à une ou plusieurs des 
catégories suivantes de personnes travaillant dans 
des entreprises agricoles :

a) fermiers n’employant pas de main-d’œuvre ex-
térieure, métayers et catégories analogues de travail-
leurs agricoles ;

b) personnes associées à la gestion d’une entreprise 
collective, telles que les membres d’une coopérative ;

c) membres de la famille de l’exploitant tels que défi nis 
par la législation natioiale.

2. Tout Membre ayant ratifi é la présente conven-
tion pourra par la suite communiquer au Directeur 
général du Bureau international du Travail une décla-
ration par laquelle il s’engage à étendre son système 
d’inspection du travail dans l’agriculture à une ou 
plusieurs des catégories de Personnes énumérées 
au paragraphe précédent qui n’auraient pas déjà été 
mentionnées dans une déclaration antérieure.

3. Tout Membre ayant ratifi é la présente convention 
devra indiquer, dans les rapports qu’il est tenu de 
présenter en vertu de l’article 22 de la Constitution de 
l’Organisation internationale du Travail, dans quelle 
mesure il a donné suite ou se propose de donner suite 
aux dispositions de la convention en ce qui concerne 
celles des catégories de personnes énumérées au 
paragraphe  ci-dessus qui n’auraien pas fait l’objet de 
telles déclarations.

Article 6

1. Le système d’inspection du travail dans l’agriculture 
sera chargé :

a) d’assurer l’application des dispositions légales 
relatives aux conditions de travail et à la protection des 
travailleurs dans l’exercice de leur profession, telles 
que les dispositions concernant la durée du travail, 
les salaires, le repos hebdomadaire et les congés, la 



728 Journal offi ciel de la République du Congo N° 21-2023

sécurité, l’hygiène et le bien-être, l’emploi des femmes, 
des enfants et des adolescents, et d’autres matières 
connexes, dans la mesure où les inspecteurs du 
travail sont chargés d’assurer l’application desdites 
dispositions ;

b) de fournir des informations et des conseils 
techniques aux employeurs et aux travailleurs sur les 
moyens les plus effi caces d’observer les dispositions 
légales ;

c) de porter à l’attention de l’autorité compétente les 
défectuosités ou les abus qui ne sont pas spécifi que-
ment couverts par les dispositions légales existantes 
et de lui soumettre des propositions sur l’amélioration 
de la législation.

2 La législation nationale peut confi er aux inspecteurs 
du travail dans l’agriculture des fonctions d’assistance 
ou de contrôle portant sur l’application de dispositions 
légales relatives aux conditions de vie des travailleurs 
et de leur famille.

3. Si d’autres fonctions sont confi ées aux inspecteurs 
du travail dans l’agriculture, celles-ci ne doivent pas 
faire obstacle à l’exercice de leurs fonctions princi-
pales ni porter préjudice d’une manière quelconque à 
l’autorité ou à l’impartialité nécessaires aux inspec-
teurs dans leurs relations avec les employeurs et les 
travailleurs.

Article 7

1. Pour autant que cela est compatible avec la pratique 
administrative du Membre, l’inspection du travail 
dans l’agriculture sera placée sous la surveillance et 
le contrôle d’un organe central.

2. S’il s’agit d’un Etat fédératif, l’expression organe 
central peut désigner un organe central établi soit au 
niveau fédéral, soit au niveau d’une entité constituante 
fédérée.

3. L’inspection du travail dans l’agriculture pourra 
être assurée par exemple :

a) par un organe unique d’inspection du travail, 
compétent pour toutes les branches de l’activité 
économique ;

b) par un organe unique d’inspection du travail, 
comportant une spécialisation fonctionnelle assurée 
par la formation adéquate des inspecteurs chargés 
d’exercer leurs fonctions dans l’agriculture ;

c) par un organe unique d’inspection du travail com-
portant une spécialisation institutionnelle assurée 
par la création d’un service techniquement qualifi é 
dont les agents exerceraient leurs fonctions dans 
l’agriculture ;

d) par une inspection spécialisée, chargée d’exercer 
ses fonctions dans l’agriculture, mais dont l’activité 
serait placée sous la surveillance d’un organe central 
doté des mêmes prérogatives, en matière d’inspec-

tion du travail, dans d’autres branches de l’activité 
économique, telles que l’industrie, les transports et le 
commerce.

Article 8

1. Le personnel de l’inspection du travail dans l’agri-
culture doit être composé de fonctionnaires publics 
dont le statut et les conditions de service leur as-
surent la stabilité dans leur emploi et les rendent in-
dépendants de tout changement de gouvernement et 
de toute infl uence extérieure indue.

2. Lorsque cela est conforme à la législation ou à la 
pratique nationales, les Membres ont la faculté d’in-
clure dans leur système d’inspection du travail dans 
l’agriculture des agents ou représentants des organisa-
tions professionnelles, dont l’action compléterait celle 
des fonctionnaires publics ; ces agents ou représen-
tants doivent bénéfi cier de garanties quant à la stabil-
ité de leurs fonctions et être à l’abri de toute infl uence 
extérieure indue.

Article 9

1. Sous réserve des conditions auxquelles la législation 
nationale soumettrait le recrutement des agents de 
la fonction publique, les inspecteurs du travail dans 
l’agriculture seront recrutés uniquement sur la base 
de l’aptitude des candidats à remplir les tâches qu’ils 
ont à assumer.

2. Les moyens de vérifi er cette aptitude doivent être 
déterminés par l’autorité compétente.

3. Les inspecteurs du travail dans l’agriculture 
doivent recevoir une formation adéquate pour l’exer-
cice de leurs fonctions, et des mesures seront prises 
pour assurer, de manière appropriée, leur perfec-
tionnement en cours d’emploi. 

Article 10

Les femmes, aussi bien que les hommes, peuvent être 
désignées comme membres du personnel des services 
d’inspection du travail dans l’agriculture ; si besoin 
est, des tâches spéciales pourront être assignées aux 
inspecteurs ou aux inspectrices, respectivement.

Article 11

Tout Membre doit prendre les mesures nécessaires 
pour assurer que des experts et techniciens dûment 
qualifi és et pouvant apporter leur concours à la solu-
tion des problèmes nécessitant des connaissances 
techniques collaborent au fonctionnement de l’inspec-
tion du travail dans l’agriculture, selon les méthodes 
jugées les plus appropriées aux conditions nationales.

Article 12

1. L’autorité compétente doit prendre les mesures 
appropriées pour favoriser une coopération effective 
entre les services d’inspection du travail dans 
l’agriculture et les services gouvernementaux ou 
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institutions publiques ou agréées qui peuvent être 
appelés à exercer des activités analogues.

2. Si les circonstances l’exigent, l’autorité compétente 
peut confi er, à titre auxiliaire, certaines fonctions 
d’inspection, au niveau régional ou local, à des services 
gouvernementaux appropriés ou à des institutions 
publiques, ou associer auxdites fonctions de tels 
services ou institutions, pour autant que l’application 
des principes prévus par la présente convention n’en 
soit pas affectée.

Article 13

L’autorité compétente doit prendre les mesures ap-
propriées pour favoriser la collaboration entre les 
fonctionnaires de l’inspection du travail dans l’agri-
culture, les employeurs et les travailleurs, ou leurs 
organisations, s’il en existe.

Article 14

Des dispositions doivent être prises afi n que le nom-
bre des inspecteurs du travail dans l’agriculture soit 
suffi sant pour permettre d’assurer l’exercice effi -
cace des fonctions du service d’inspection et soit fi xé 
compte tenu :

a) de l’importance des tâches à accomplir et, notam-
ment :

i) du nombre, de la nature, de l’importance et de la 
situation des entreprises agricoles assujetties au 
contrôle de l’inspection ;

ii) du nombre et de la diversité des catégories de 
personnes qui sont occupées dans ces entreprises ;

iii) du nombre et de la complexité des dispositions 
légales dont l’application doit être assurée ;

b) des moyens matériels d’exécution mis à la disposi-
tion des inspecteurs ; 

c) des conditions pratiques dans lesquelles les visites 
doivent être effectuées pour être effi caces.

Article 15

1. L’autorité compétente doit prendre les mesures néces-
saires en vue de mettre à la disposition des inspecteurs 
du travail dans l’agriculture :

a) des bureaux d’inspection locaux aménagés de 
façon appropriée aux besoins du service, accessibles, 
dans la mesure du possible, à tous intéressés, et 
situés en des lieux choisis en fonction de la situation 
géographique des entreprises agricoles et des facilités 
de communication existantes ;

b) les facilités de transport nécessaires à l’exercice 
de leurs fonctions lorsqu’il n’existe pas de facilités de 
transport public appropriées.

2. L’autorité compétente doit prendre les mesures 
nécessaires en vue du remboursement aux inspec-
teurs du travail dans l’agriculture de tous frais de 
déplacement et de toutes dépenses accessoires néces-
saires à l’exercice de leurs fonctions.

Article 16

1.Les inspecteurs du travail dans l’agriculture, munis 
de pièces justifi catives de leurs fonctions, doivent être 
autorisés :

a) à pénétrer librement, sans avertissement préalable, 
à toute heure du jour et de la nuit, sur les lieux de 
travail assujettis au contrôle de l’inspection ;

b) à pénétrer de jour dans tous les locaux qu’ils 
peuvent avoir un motif raisonnable de supposer être 
assujettis au contrôle de l’inspection ;

c) à procéder à tous examens, contrôles ou enquêtes 
jugés nécessaires pour s’assurer que les dispositions 
légales sont effectivement observées et, notamment :

i) à interroger, soit seuls, soit en présence de témoins, 
l’employeur, le personnel de l’entreprise ou toute autre 
personne se trouvant dans l’exploitation, sur toutes 
les matières relatives à l’application des dispositions 
légales ;

ii) à demander, selon des modalités qui pourraient être 
défi nies par la législation nationale, communication 
de tous livres, registres et autres documents dont 
la tenue est prescrite par la législation relative aux 
conditions de travail et de vie, en vue d’en vérifi er 
la conformité avec les dispositions légales et de les 
copier ou d’en établir des extraits ;

iii) à prélever et à emporter aux fi ns d’analyse des 
échantillons des produits, matières et substances 
utilisés ou manipulés, pourvu que l’employeur ou son 
représentant soit averti que des produits, matières ou 
substances ont été prélevés et emportés à cette fi n.

2. Les inspecteurs ne peuvent pas pénétrer, en vertu 
des alinéas a) ou b) du paragraphe précédent, dans 
l’habitation privée de l’exploitant d’une entreprise 
agricole, à moins qu’ils n’aient obtenu son accord ou 
qu’ils ne soient munis d’une autorisation spéciale 
délivrée par l’autorité compétente.

3. Les inspecteurs doivent, à l’occasion d’une visite 
d’inspection, informer de leur présence l’employeur 
ou son représentant ainsi que les travailleurs ou leurs 
représentants, à moins qu’ils n’estiment qu’un tel avis 
risque de porter préjudice à l’effi cacité du contrôle.

Article 17

Les services d’inspection du travail dans l’agriculture 
doivent être associés, dans les cas et dans les 
conditions prévus par l’autorité compétente, au 
contrôle préventif des nouvelles  installations, des 
nouvelles substances et des nouveaux procédés de 
manipulation ou de transformation des produits, qui 
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seraient susceptibles de constituer une menace à la 
santé ou à la sécurité 

Article 18

1. Les inspecteurs du travail dans l’agriculture 
doivent être autorisés à prendre des mesures des-
tinées à éliminer les défectuosités constatées dans 
une installation, un aménagement ou des méthodes 
de travail dans les entreprises agricoles, y compris 
l’utilisation de substances dangereuses, et qu’ils peu-
vent avoir un motif raisonnable de considérer comme 
une menace à la santé ou à la sécurité.

2. Afi n d’être à même de prendre de telles mesures, 
les inspecteurs auront le droit, sous réserve de tout 
recours judiciaire ou administratif que pourrait 
prévoir la législation nationale, d’ordonner ou de faire 
ordonner :

a) que soient apportées aux installations, aux locaux, 
aux outils, à l’équipement ou aux appareils, dans un 
délai fi xé, les modifi cations qui sont nécessaires pour 
assurer l’application stricte des dispositions légales 
concernant la santé et la sécurité ;

b) que des mesures immédiatement exécutoires, 
pouvant aller jusqu’à l’arrêt du travail, soient prises 
dans les cas de danger imminent pour la santé et la 
sécurité.

3. Si la procédure envisagée au paragraphe 2 ci-dessus 
n’est pas compatible avec la pratique administrative 
et judiciaire du Membre, les inspecteurs auront 
le droit de saisir l’autorité compétente pour qu’elle 
formule des injonctions ou fasse prendre des mesures 
immédiatenment exécutoires.

4. Les défectuosités constatées par l’inspecteur lors 
de la visite d’une entrepris, ainsi que les mesures 
ordonnées en application du paragraphe 2 ou 
sollicitées en application du paragraphe 3, doivent être 
portées immédiatement à l’attention de l’employeur et 
des représentants des travailleurs.

Article 19

1. L’inspection du travail dans l’agriculture doit être 
informée des accidents du travail et des cas de maladie 
professionnelle survenant dans le secteur agricole, 
dans les cas et de la manière qui seront prescrits par 
la législation nationale.

2. Dans la mesure du possible, les inspecteurs du 
travail doivent être associés à toute enquête sur place 
portant sur les causes des accidents du travail ou des 
maladies professicnnelles les plus graves, notamment 
lorsqu’il s’agit d’accidents ou de maladies entraînant 
la mort ou faisant un certain nombre de victimes.

Article 20

Sous réserve des exceptions que la législation 
nationale pourrait prévoir, les inspecteurs du travail 
dans l’agriculture :

a) n’auront pas le droit d’avoir un intérêt quelconque, 
direct ou indirect, dans les entreprises placées sous 
leur contrôle ;

b) seront tenus, sous peine de sanctions pénales ou 
de mesures disciplinaires appropriées, de ne point 
révéler, même après avoir quitté le service, les secrets 
de fabrication ou de commerce ou les procédés 
d’exploitation dont ils peuvent avoir eu connaissance 
dans l’exercice de leurs fonctions ;

c) devront traiter comme absolument confi dentielle la 
source de toute plainte leur signalant une défectuosité 
un danger dans les procédés de travail ou une in-
fraction aux dispositions légales, et devront s’abstenir 
de révéler à l’employeur ou à son représentant qu’il a 
été procédé à une visite d’inspection à la suite d’une 
plainte. 

Article 21

Les entreprises agricoles devront être inspectées aussi 
souvent et aussi soigneusement qu’il est nécessaire 
pour assurer l’application effective des dispositions 
légales pertinentes.

Article 22

1. Les personnes qui violent ou négligent d’observer les 
dispositions légales dont l’application est soumise au 
contrôle des inspecteurs du travail dans l’agriculture 
sont passibles de poursuites judiciaires ou adminis-
tratives immédiates, sans avertissement préalable. 
Toutefois, la législation nationale peut prévoir des ex-
ceptions pour les cas où un avertissement préalable 
doit être donné afi n qu’il soit remédié à la situation ou 
que des mesures préventives soient prises.

2. Il est laissé à la libre décision des inspecteurs du 
travail de donner des avertissements ou des conseils 
au lieu d’intenter ou de recommander des poursuites.

Article 23

Si les inspecteurs du travail dans l’agriculture ne sont 
pas eux-mêmes habilités à intenter des poursuites, ils 
ont le droit de saisir directement l’autorité investie du 
pouvoir de les intenter, des procès-verbaux constatant 
des infractions aux dispositions légales.

Article 24

Des sanctions appropriées pour violation des dispo-
sitions légales dont l’application est soumise au con-
trôle des inspecteurs du travail dans l’agriculture 
et pour obstruction faite auxdits inspecteurs dans 
l’exercice de leurs fonctions seront prévues par la législa-
tion nationale et effectivement appliquées.

Article 25

1. Les inspecteurs du travail ou les bureaux d’in-
spection locaux, selon les cas, seront tenus de sou-
mettre à l’autorité centrale d’inspection des rapports 
périodiques sur les résultats de leurs activités dans 
l’agriculture.
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2. Ces rapports seront établis selon la manière prescrite 
par l’autorité centrale d’inspection et traiteront des 
sujets indiqués de temps à autre par cette autorité 
ils seront soumis au moins aussi fréquemment que 
ladite autorité le prescrira et, dans tous les cas, au 
moins une fois par année.

Article 26

1. L’autorité centrale d’inspection publiera un rapport 
annuel sur l’activité des services d’inspection dans 
l’agriculture, soit sous forme d’un rapport séparé, soit 
comme partie de son rapport annuel général.

2. Ces rapports annuels seront publiés dans un délai 
raisonnable, ne dépassant en aucun cas douze mois, 
à partir de la fi n de l’année à laquelle ils se rapportent.

3. Des copies des rapports annuels seront communi-
quées au Directeur général du Bureau international 
du Travail dans un délai de trois mois après leur pub-
lication.

Les rapports annuels publiés par l’autorité centrale 
d’inspection porteront notamment sur les sujets suivants, 
pour autant que ces sujets relèvent du contrôle de 
cette autorité :

a) lois et règlements relevant de la compétence de 
l’inspection du travail dans l’agriculture ;

b) personnel de l’inspection du travail dans l’agricul-
ture ;

c) statistiques des entreprises agricoles soumises 
au contrôle de l’inspection et nombre des personnes 
occupées dans ces entreprises ;

d) statistiques des visites d’inspection ;

e) statistiques des infractions commises et des sanc-
tions infl igées ;

f) statistiques des accidents du travail et de leurs 
causes ;

g) statistiques des maladies professionnelles et de 
leurs causes. 

Article 27

Les ratifi cations formelles de la présente convention 
seront communiquées au Directeur général du Bureau 
international du Travail et par lui enregistrées.

Article 28

1. La présente convention ne liera que les Membres de 
l’Organisation internationale du Travail dont la rati-
fi cation aura été enregistrée par le Directeur général.

2. Elle entrera en vigueur douze mois après que les 
ratifi cations de deux Membres auront été enregistrées 
par le Directeur général.

3. Par la suite, cette convention entrera en vigueur 
pour chaque Membre douze mois après la date où sa 
ratifi cation aura été enregistrée.

Article 29

1. Tout Membre ayant ratifi é la présente convention 
peut la dénoncer à  l’expiration d’une période de dix 
années après la date de la mise en vigueur initiale de 
la convention, par un acte communiqué au Directeur 
général du Bureau international du Travail et par lui 
enregistré. La dénonciation ne prendra effet qu’une 
année après avoir été enregistrée.

2. Tout Membre ayant ratifi é la présente convention 
qui, dans le délai d’une année après l’expiration de 
la période de dix années mentionnée au paragraphe 
précédent, ne fera pas usage de la faculté de 
dénonciation prévue par le présent article sera lié pour 
une nouvelle période de dix années et, par la suite, 
pourra dénoncer la présente convention à l’expiration 
de chaque période de dix années dans les  conditions 
prévues au présent article.

Article 30

Le Directeur général du Bureau international du 
Travail notifi era à tous les Membres de l’organisation 
internationale du Travail l’enregistrement de toutes 
les ratifi caticns et dénonciations qui lui seront 
communiquées par les Membres de l’Organisation.

2. En notifi ant aux Membres de l’Organisation 
l’enregistrement de la deuxième ratifi cation qui lui 
aura été communiquée, le Directeur général appellera 
l’attention des Membres de l’organisation sur la date 
à laquelle la présente convention entrera en vigueur.

Article 31

Le Directeur général du Bureau international du Tra-
vail communiquera au Secrétaire général des Nations 
Unies, aux fi ns d’enregistrement, conformément à 
l’article 102 de la Charte des Nations Unies, des ren-
seignements complets au sujet de toutes ratifi cations 
et de tous actes de dénonciation qu’il aura enregistrés 
conformément aux articles précédents. 

Article 32

Chaque fois qu’il le jugera nécessaire, le Conseil 
d’administration du Bureau international du Travail 
présentera à la Conférence générale un rapport sur 
l’application de la présente convention et examinera 
s’il y a lieu d’inscrire à l’ordre du jour de la Conférence 
la question de sa révision totale ou partielle.

Article 33

1. Au cas où la Conférence adopterait une nouvelle 
convention portant révisior totale ou partielle de 
la présente convention, et à moins que la nouvelle 
convention ne dispose autrement :
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a) la ratifi cation par un Membre de la nouvelle con-
vention portant révision entraînerait de plein droit, 
nonobstant l’article 30 ci-dessus, dénonciation im-
médiate de la présente convention, sous réserve que 
la nouvelle convention portant révision soit entrée en 
vigueur ;

b) à partir de la date de l’entrée en vigueur de la nouvelle 
convention portant révision, la présente convention ces-
serait d’être ouverte à la ratifi cation des Membres.

2. La présente convention demeurerait en tout cas en 
vigueur dans sa forme et teneur pour les Membres 
qui l’auraient ratifi ée et qui ne ratifi eraient pas la 
convention portant révision.

Article 34

Les versions française et anglaise du texte de la 
présente convention font également foi.

Décret n° 2023-167 du 10 mai 2023 portant 
ratifi cation de la convention n° 097 de l’organisation 
internationale du travail (OIT) sur les travailleurs 
migrants

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 13-2023 du 10 mai 2023 autorisant la 
ratifi cation de la convention n° 097 de l’organisation 
internationale du travail (OIT) sur les travailleurs 
migrants ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant nomi-
nation du Premier ministre, chef du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2022-1850 du 24 septembre 2022 
portant nomination des membres du Gouvernement,

Décrète :

Article premier : Est ratifi ée la convention n° 097 de 
l’organisation internationale du travail (OIT) sur les 
travailleurs migrants, adoptée à Genève le 1er  juillet 
1949, dont le texte est annexé au présent décret.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié 
au Journal offi ciel de la République du Congo. 

Fait à Brazzaville, le 10 mai 2023

Par le Président de  la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le Premier ministre, chef du Gouvernement,

Anatole Collinet MAKOSSO

Le ministre d’ Etat, ministre de la fonction 
publique, du travail et de la sécurité sociale,

Firmin AYESSA

Le ministre des affaires étrangères, de la francophonie
et des Congolais de l’étranger,

Jean-Claude GAKOSSO  

Le ministre de l’économie et des fi nances,

Jean-Baptiste ONDAYE

C97 Convention sur les travailleurs migrants (revisee), 
1949 

La Conférence générale de l’Organisation internatio-
nale du Travail,

Convoquée à Genève par le Conseil d’administration 
du Bureau international du Travail, et s’y étant réunie 
le 8 juin 1949, en sa trente-deuxième session,

Après avoir décidé d’adopter diverses propositions rela-
tives à la révision de la convention sur les travailleurs 
migrants, 1939, adoptée par la Conférence à sa vingt-
cinquième session, question qui est comprise dans le 
onzième point à l’ordre du jour de la session,

Considérant que ces propositions doivent prendre la 
forme d’une convention internationale,

adopte, ce premier jour de juillet  mil neuf cent quarante-
neuf, la convention ci-après, qui sera dénommée Con-
vention sur les travailleurs migrants (révisée), 1949 :

Article 1

Tout Membre de l’Organisation internationale du 
Travail pour lequel la présente convention est en 
vigueur s’engage à mettre à la disposition du Bureau 
international du Travail et de tout autre Membre, à 
leur demande :

a) des informations sur la politique et la législation 
nationales relatives à l’émigration et à l’immigration ;

b) des informations sur les dispositions particulières 
concernant le mouvement des travailleurs migrants 
et leurs conditions de travail et de vie ;

c) des informations concernant les accords généraux 
et les arrangements particuliers en ces matières 
conclus par le Membre en question.

Article 2

Tout Membre pour lequel la présente convention 
est en vigueur s’engage à avoir, ou à s’assurer qu’il 
existe, un service gratuit approprié chargé d’aider les 
travailleurs migrants et notamment de leur fournir 
des informations exactes.
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Article 3

1. Tout membre pour lequel la présente convention est 
en vigueur s’engage, dans la mesure où la législation 
nationale le permet, à prendre toutes mesures appro-
priées contre la propagande trompeuse concernant 
l’émigration et l’immigration.

2. A cette fi n, il collaborera, s’il est utile, avec les 
autres Membres intéressés.

Article 4

Dans les cas appropriés, des mesures doivent être 
prises par chaque Membre, dans les limites de sa 
compétence, en vue de faciliter le départ, le voyage et 
l’accueil des travailleurs migrants. 

Article 5

Tout Membre pour lequel la présente convention est 
en vigueur s’engage à prévoir, dans les limites de 
sa compétence, des services médicaux appropriés 
chargés de :

a) s’assurer, si nécessaire, tant au moment du départ 
que de l’arrivée, de l’état de santé satisfaisant des 
travailleurs migrants et des membres de leur famille 
autorisés à les accompagner ou à les rejoindre ;

b) veiller à ce que les travailleurs migrants et les 
membres de leur famille bénéfi cient d’une protection 
médicale suffi sante et de bonnes conditions d’hygiène 
au moment de leur départ, pendant le voyage et à leur 
arrivée au pays de destination.

Article 6

1. Tout Membre pour lequel la présente convention 
est en vigueur s’engage à appliquer, sans discrimi-
nation de nationalité, de race, de religion ni de sexe, 
aux immigrants qui se trouvent légalement dans les 
limites de son territoire, un traitement qui ne soit pas 
moins favorable que celui qu’il applique à ses propres 
ressortissants en ce qui concerne les matières sui-
vantes :

a) dans la mesure où ces questions sont réglementées 
par la législation ou dépendent des autorités adminis-
tratives :

i) la rémunération, y compris les allocations familiales 
lorsque ces allocations font partie de la rémunération, 
la durée du travail, les heures supplémentaires, les 
congés payés, les restrictions au travail à domicile, 
l’âge d’admission à l’emploi, l’apprentissage et la
formation professionnelle, le travail des femmes et 
des adolescents ;

ii) l’affi liation aux organisations syndicales et la 
jouissance des avantages offerts par les conventions 
collectives ;

iii) le logement ;

b) la sécurité sociale (à savoir les dispositions légales 
relatives aux accidents du travail, aux maladies 
professionnelles, à la maternité, à la maladie, à la 
vieillesse et au décès, au chômage et aux charges de 
famille, ainsi qu’à tout autre risque qui, conformément 
à la législation nationale, est couvert par un système 
de sécurité sociale), sous réserve :

i) des arrangements appropriés visant le maintien des 
droits acquis et des droits en cours d’acquisition ;

ii) des dispositions  particulières prescrites par la légis-
lation nationale du pays d’immigration visant les 
prestations ou fractions de prestations payables ex-
clusivement sur les fonds  publics, ainsi que les allo-
cations versées aux personnes qui ne réunissent pas 
les conditions de cotisation exigées pour l’attribution 
d’une pension normale ;

c) les impôts, taxes et contributions afférents au 
travail, perçus au titre du travailleur ;

d) les actions en justice concernant les questions 
mentionnées dans la présente convention.

2. Dans le cas où il s’agit d’un Etat fédératif, les 
dispositions du présent article devront être appliquées 
dans la mesure où les questions auxquelles elles ont 
trait sont réglementées par la législation fédérale ou 
dépendent des autorités administratives fédérales. 
Il appartiendra à chaque Membre de déterminer 
dans quelle mesure et dans quelles conditions ces 
dispositions seront appliquées aux questions qui sont 
réglementées par la législation des Etats constituants, 
provinces ou cantons, ou qui dépendent de leurs 
autorités administratives. Le Membre indiquera, dans 
son rapport annuel sur l’application de la convention, 
dans quelle mesure les questions visées au présent 
article sont réglementées par la législation fédérale ou 
dépendent des autorités administratives fédérales. En 
ce qui concerne les questions qui sont réglementées 
par la législation des Etats constituants, provinces 
ou cantons ou qui dépendent de leurs autorités 
adminitratives, le Membre agira conformément aux 
dispositions prévues au paragraphe 7 b) de l’article 
19 de la Constitution de l’Organisation internationale 
du Travail.

Article 7

1. Tout Membre pour lequel la présente convention est 
en vigueur s’engage à ce que son service de l’emploi et 
ses autres services s’occupant de migrations coopèrent 
avec les services correspondants des autres Membres.

2. Tout Membre pour lequel la présente convention est 
en vigueur s’engage à ce que les opérations effectuées 
par son service public de l’emploi n’entraînent pas de 
frais pour les travailleurs migrants.

Article 8

1. Un travailleur migrant qui a été admis à titre 
permanent et les membres de sa famille qui ont 
été autorisés à l’accompagner ou à le rejoindre ne 
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pourront être renvoyés dans leur territoire d’origine 
ou dans le territoire d’où ils ont émigré, sauf s’ils 
le désirent ou si des accords internationaux liant le 
Membre intéressé le prévoient, lorsque pour cause de 
maladie ou d’accident le travailleur migrant se trouve 
dans l’impossibilité d’exercer son métier, à condition 
que la maladie ou l’accident soit survenu après son 
arrivée.

2. Lorsque les travailleurs migrants sont, dès leur 
arrivée dans le pays d’immigration, admis à titre 
permanent, l’autorité compétente de ce pays peut 
décider que les dispositions du paragraphe 1 du 
présent article ne prendront effet qu’après un délai 
raisonnable, qui ne sera, en aucun cas, supérieur à 
cinq années, à partir de la date de l’admission de tels 
migrants.

Article 9

Tout Membre pour lequel la présente convention est 
en vigueur s’engage à permettre, en tenant compte 
des limites fi xées par la législation nationale relative 
à l’exportation et à l’importation de devises, le 
transfert de toute partie des gains et des économies 
du travailleur migrant que celui-ci désire transférer.

Article 10

Lorsque le nombre des migrants allant du terri-
toire d’un Membre au territoire d’un autre Membre 
est assez important, les autorités. compétentes des 
territoires en question doivent, chaque fois qu’il est 
nécessaire ou désirable, conclure des accords pour 
régler les questions d’intérêt commun qui peuvent 
être posées par l’application des dispositions de la 
présente convention.

Article 11

1. Aux fi ns de la présente convention, le terme tra-
vailleur migrant, désigne une personne qui émigre 
d’un pays vers un autre pays en vue d’occuper un 
emploi autrement que pour son propre compte ; il in-
clut toute personne admise régulièrement en qualité 
de travailleur migrant.

2. La présente convention ne s’applique pas :

a) aux travailleurs frontaliers ;

b) à l’entrée, pour une courte période, de personnes 
exerçant une profession libérale et d’artistes ;

c) aux gens de mer

Article 12

Les ratifi cations formelles de la présente convention 
seront communiquées au Directeur général du 
Bureau international du Travail et par lui enregistrée.

Article 13

1. La présente convention ne liera que les Membres 
de l’Organisation internationale du Travail dont 

la ratifi cation aura été enregistrée par le Directeur 
général.

2. Elle entrera en vigueur douze mois après que les 
ratifi cations de deux Membres auront été enregistrées 
par le Directeur général.

3. Par la suite, cette convention entrera en vigueur 
pour chaque Membre douze mois après la date où sa 
ratifi cation aura été enregistrée.

Article 14

1. Tout Membre qui ratifi e la présente convention peut, 
par une déclaration annexée à sa ratifi cation, exclure 
de celle-ci les diverses annexes à la convention ou 
l’une d’entre elles.

2. Sous réserve des termes d’une déclaration ainsi 
communiquée, les dispositions des annexes auront le 
même effet que les dispositions de la convention.

3. Tout  Membre qui fait une telle déclaration peut ul-
térieurement, par une nouvelle déclaration  notifi er au 
Directeur général qu’il accepte les diverses annexes 
mentionnées dans la déclaration  ou l’une d’entre elles ; 
à partir de la date d’enregistrement par le Directeur 
général d’une telle notifi cation, les dispositions desdites 
annexes deviendront applicables au Membre en question.

4. Tant qu’une déclaration faite conformément aux 
termes du paragraphe 1 du présent article demeure 
en vigueur en ce qui concerne une annexe, le Membre 
peut déclarer qu’il a l’intention d’accepter une telle 
annexe comme ayant la valeur d’urne recommandation.

Article 15

1. Les déclarations qui seront communiquées au 
Directeur général du Bureau international du Travail 
conformément au paragraphe 2 de l’article 35 de la 
Constitution de l’Organisation internationale du 
Travail devront indiquer :

a) les territoires pour lesquels le Membre intéressé 
s’engage à ce que les dispositions de la convention 
et de ses diverses annexes ou de l’une d’entre elles 
soient appliquées sans modifi cation ;

b) les territoires pour lesquels il s’engage à ce que 
les dispositions de la convention et de ses diverses 
annexes ou de l’une d’entre elles soient appliquées 
avec des modifi cations, et en quoi consistent lesdites 
modifi cations ;

c) les territoires auxquels la convention et de ses di-
verses annexes ou de l’une d’entre elles sont inappli-
cables et, dans ces cas, les raisons pour lesquelles 
elles sont inaplicables ;

d) les territoires pour lesquels il réserve sa décision en 
attendant d’avoir étudié davantage la situation.
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2. Les engagements mentionnés aux alinéas a) et b) 
du paragraphe 1 du présent article seront réputés 
parties intégrantes de la ratifi cation et porteront des 
effets identiques.

3. Tout Membre pourra renoncer, par une nouvelle 
déclaration, à tout ou partie des réserves contenues 
dans sa déclaration antérieure en vertu des alinéas 
b), c) et d) du paragraphe 1 du présent article.

4. Tout Membre pourra, pendant les périodes au 
cours desquelles la présente convention peut être 
dénoncée conformément aux dispositions de l’article 
17, communiquer au Directeur général du Bureau 
international du Travail une nouvelle déclaration 
modifi ant à tout autre égard les termes de toute 
déclaration antérieure et faisant connaître la situation 
dans des territoires déterminés.

Article 16

1. Les déclarations communiquées au Directeur 
général du Bureau international du Travail en vertu 
des paragraphes 4 et 5 de l’article 35 de la Constitution 
de l’Organisation internationale du Travail devront 
indiquer si les dispositions de la convention et de 
ses diverses annexes ou de l’une d’entre elles seront 
appliquées dans le territoire intéressé, avec ou 
sans modifi cations ; et si la déclaration indique que 
les dispositions de la convention et de ses diverses 
annexes ou de l’une d’entre elles s’appliquent sous 
réserve de modifi cations, elle doit spécifi er en quoi 
consistent lesdites modifi cations.

2. Le membre ou  les Membres ou l’autorité internatio-
nale intéressés pourront renoncer entièrement ou en 
partie, par une déclaration ultérieure, au droit d’invo-
quer une modifi cation indiquée dans une déclaration 
antérieure.

3. Le Membre ou les Membres ou l’autorité interna-
tionale intéressés pourront, pendant les périodes au 
cours desquelles la convention ou de ses diverses an-
nexes ou de l’une d’entre elles peuvent être dénoncées 
conformément aux dispositions de l’article 17, com-
muniquer au Directeur général du Bureau interna-
tional du Travail une nouvelle déclaration modifi ant 
à tout autre égard les termes de toute déclaration 
antérieure et faisant connaître la situation en ce qui 
concerne l’application de cette convention.

Article 17

1. Tout Membre ayant ratifi é la présente convention 
peut la dénoncer à l’expiration d’une période de dix 
années après la date de la mise en vigueur initiale de 
la convention, par un acte communiqué au Directeur 
général du Bureau international du Travail et par lui 
enregistré. La dénonciation ne prendra effet qu’une 
année après avoir été enregistrée.

2. Tout Membre ayant ratifi é la présente convention 
qui, dans le délai d’une année après l’expiration de 
la période de dix années mentionnées au paragraphe 

précédent, ne fera pas usage de la faculté de dénon-
ciation prévue par le présent article sera lié pour une 
nouvelle période de dix années et, par la suite, pour-
ra dénoncer la présente convention à l’expiration de 
chaque période de dix années dans les conditions 
prévues au présent article.

3. Tant que la présente convention est sujette à 
dénonciation conformément aux dispositions des 
paragraphes précédents, tout Membre pour lequel 
la convention est en vigueur et qui ne la dénonce 
pas peut en tout temps communiquer au Directeur 
général une déclaration dénonçant uniquement l’une 
des annexes à ladite convention.

4. La dénonciation de la présente convention, de ses 
diverses annexes ou de l’une d’entre elles ne portera 
pas atteinte aux droits qu’elles accordent au migrant 
ou aux personnes de sa famille s’il a immigré pendant 
que la convention ou l’annexe était en vigueur à 
l’égard du territoire où la question du maintien de la 
validité de ces droits est posée.

Article 18

1. Le Directeur général du Bureau international du 
Travail notifi era à tous les Membres de l’Organisation 
internationale du Travail l’enregistrement de toutes 
les ratifi cations, déclarations et dénonciations qui lui 
seront communiquées par les Membres de l’Organi-
sation.

2. En notifi ant aux Membres de l’Organisation 
l’enregistrement de la deuxième ratifi cation qui lui 
aura été communiquée, le Directeur général appellera 
l’attention des Membres de l’Organisation sur la date 
à laquelle la présente convention entrera en vigueur.

Article 19

Le Directeur général du Bureau international du Tra-
vail communiquera au Secrétaire général des Nations 
Unies aux fi ns d’enregistrement, conformément à l’ar-
ticle 102 de la Charte des Nations Unies, des rensei-
gnements complets au sujet de toutes ratifi cations, 
de toutes déclarations et de tous actes de dénoncia-
tion qu’il aura enregistrés conformément aux articles 
précédents.

Article 20

Chaque fois qu’il le jugera nécessaire, le Conseil 
d’administration du Bureau international du Travail 
présentera à la Conférence générale un rapport sur 
l’application de la présente convention et examinera 
s’il y a lieu d’inscrire à l’ordre du jour de la Conférence 
la question de sa révision totale ou partielle.

Article 21

1. Au cas où la Conférence adopterait une nouvelle 
convention portant révision totale ou partielle de 
la présente convention, et à moins que la nouvelle 
convention ne dispose autrement :
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(a) la ratifi cation par un Membre de la nouvelle 
convention portant révision entraînerait de plein 
droit, nonobstant l’article 17 ci-dessus, dénonciation 
immédiate de la présente convention, sous réserve 
que la nouvelle convention portant révision soit en-
trée en vigueur ;

(b) à partir de la date de l’entrée en vigueur de la 
nouvelle convention portant révision, la présente 
convention cesserait d’être ouverte à la ratifi cation 
des Membres.

2. La présente convention demeurerait en tout cas en 
vigueur dans sa forme et teneur pour les Membres 
qui l’auraient ratifi ée et qui ne ratifi eraient pas la 
convention portant révision.

Article 22

1. La Conférence internationale du Travail peut, à 
toute session où la question est comprise dans l’ordre 
du jour, adopter, à la majorité des deux tiers, un 
texte révisé de l’une ou de plusieurs des annexes à la 
présente convention.

2. Tout Membre pour lequel la présente convention est 
en vigueur devra, dans un délai d’un an ou, dans des 
circonstances exceptionnelles, dans un délai de dix-
huit mois à compter de la clôture de la session de la 
Conférence, soumettre ce texte révisé à l’autorité ou 
aux autorités dans la compétence desquelles rentre la 
matière, en vue de le transformer en loi ou de prendre 
des mesures d’un autre ordre.

3. Ce texte révisé prendra effet, pour chaque Membre 
pour lequel la présente convention est en vigueur, lors 
de la communication par ce Membre au Directeur 
général du Bureau international du Travail d’une 
déclaration notifi ant son acceptation du texte révisé.

4. A partir de la date de l’adoption du texte révisé de 
l’annexe par la Conférence, seul le texte révisé restera 
ouvert à l’acceptation des Membres.

Article 23

Les versions française et anglaise du texte de la 
présente convention font également foi.

Décret n° 2023-163 du 10 mai 2023 portant 
ratifi cation de la convention n° 151 de l’organisation 
internationale du travail (OIT) sur les relations de 
travail dans la fonction publique

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 8-202 du 10 mai 2023 autorisant la ratifi ca-
tion de la convention n° 151 de l’organisation inter-
nationale du travail (OIT) sur les relations de travail 
dans la fonction publique ; 
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant nomi-
nation du Premier ministre, chef du Gouvernement ;

Vu le décret n° 2022-1850 du 24 septembre 2022 por-
tant nomination des membres du Gouvernement,

Décrète :

Article premier : Est ratifi ée la convention n° 151 de 
l’organisation internationale du travail (OIT) sur les 
relations de travail dans la fonction publique, adoptée 
à Genève le 27 juin 1978, dont le texte est annexé au 
présent décret.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié 
au Journal offi ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 10 mai 2023

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le Premier ministre, chef du Gouvernement,

Anatole Collinet MAKOSSO

Le ministre d’Etat, ministre de la fonction publique,
du travail et de la sécurité sociale,

Firmin AYESSA

Le ministre des affaires étrangères, 
de la francophonie et des Congolais de l’étranger,

Jean-Claude GAKOSSO

Le ministre de l’économie et des fi nances,

Jean-Baptiste ONDAYE

C151 Convention sur les relations de travail dans la 
fonction publique, 1978

La Conférence générale de l’Organisation internatio-
nale du Travail,

Convoquée à Genève par le Conseil d’administration 
du Bureau international du Travail, et s’y étant réunie 
le 7 juin 1978, en sa soixante-quatrième session ;

Notant les dispositions de la convention sur la liberté 
syndicale et la protection du droit syndical, 1948, 
de la convention sur le droit d’organisation et de 
négociation collective, 1949, et de la convention et de 
la recommandation concernant les représentants des 
travailleurs, 1971 ;

Rappelant que la convention sur le droit d’organisation 
et de négociation collective, 1949, ne vise pas certaines 
catégories d’agents publics et que la convention et la 
recommandation concernant les représentants des 
travailleurs, 1971, s’appliquent aux représentants des 
travailleurs dans l’entreprise ;
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Notant l’expansion considérable des activités de la 
fonction publique dans beaucoup de pays et le besoin 
de relations de travail saines entre les autorités 
publiques et les organisations d’agents publics ;

Constatant la grande diversité des systèmes politiques, 
sociaux et économiques des Etats Membres ainsi que 
celle de leurs pratiques (par exemple en ce qui con-
cerne les fonctions respectives des autorités centrales et 
locales, celles des autorités fédérales, des Etats fédérés 
et des provinces, et celles des entreprises qui sont pro-
priété publique et des différents types d’organismes 
publics autonomes ou semi- autonomes, ou en ce qui 
concerne la nature des relations d’emploi) ;

Tenant compte des problèmes particuliers que posent 
la délimitation du champ d’application d’un instru-
ment international et l’adoption de défi nitions aux 
fi ns de cet instrument, en raison des différences 
existant dans de nombreux pays entre l’emploi dans le 
secteur public et le secteur privé, ainsi que des diffi -
cultés d’interprétation qui ont surgi à propos de l’ap-
plication aux fonctionnaires publics de dispositions 
pertinentes de la convention sur le droit d’organisa-
tion et de négociation collective, 1949, et des obser-
vations par lesquelles les organes de contrôle de l’OIT 
ont fait remarquer à diverses reprises que certains 
gouvernements ont appliqué ces dispositions d’une 
façon qui exclut de larges groupes d’agents publics 
du champ d’application de cette convention ;

Après avoir décidé d’adopter diverses propositions 
relatives à la liberté syndicale et aux procédures de 
détermination des conditions d’emploi dans la fonction 
publique, question qui constitue le cinquième point à 
l’ordre du jour de la session ;

Après avoir décidé que ces propositions prendraient la 
forme d’une convention internationale.

PARTIE I. CHAMP D’APPLICATION ET DÉFINITIONS

Article 1

1. La présente convention s’applique à toutes les per-
sonnes employées par les autorités publiques, dans la 
mesure où des dispositions plus favorables d’autres 
conventions internationales du travail ne leur sont 
pas applicables.

2. La mesure dans laquelle les garanties prévues par 
la présente convention s’appliqueront aux agents de 
niveau élevé dont les fonctions sont normalement 
considérées comme ayant trait à la formulation des 
politiques à suivre ou à des tâches de direction ou 
aux agents dont les responsabilités ont un caractère 
hautement confi dentiel sera déterminée par la 
législation nationale.

3. La mesure dans laquelle les garanties prévues 
par la présente convention s’appliqueront aux forces 
armées et à la police sera déterminée par la législation 
nationale.

Article 2

Aux fi ns de la présente convention, l’expression agent 
public désigne toute personne à laquelle s’applique 
cette convention conformément à son article 1.

Article 3

Aux fi ns de la présente convention, l’expression organi-
sation d’agents publics désigne toute organisation, quelle 
que soit sa composition, ayant pour but de promouvoir et 
de défendre les intérêts des agents publics.

PARTIE II. PROTECTION DU DROIT 
D’ORGANISATION

Article 4

1. Les agents publics doivent bénéfi cier d’une protection 
adéquate contre tous actes de discrimination tendant 
à porter atteinte à la liberté syndicale en matière 
d’emploi.

2. Une telle protection doit notamment s’appliquer en 
ce qui concerne les actes ayant pour but de :

a) subordonner l’emploi d’un agent public à la condition 
qu’il ne s’affi lie pas à une organisation d’agents publics 
ou cesse de faire partie d’une telle organisation ;

b) congedier un agent public ou lui porter préjudice par 
tous autres moyens, en raison de son affi liation à une 
organisation d’agents publics ou de sa participation 
aux activités normales d’une telle organisation.
 
Article 5

1. Les organisations d’agents publics doivent jouir 
d’une complète indépendance à l’égard des autorités 
publiques.

2. Les organisations d’agents publics doivent bénéfi cier 
d’une protection adéquate contre tous actes d’in-
gérence des autorités publiques dans leur formation, 
leur fonctionnement et leur administration.

3. Sont notamment assimilées aux actes d’ingérence, 
au sens du présent article, des mesures tendant à 
promouvoir la création d’organisations d’agents publics 
dominées par une autorité publique, ou à soutenir des 
organisations d’agents publics par des moyens fi nan-
ciers ou autrement, dans le dessein de placer ces or-
ganisations sous le contrôle d’une autorité publique. 

PARTIE III. FACILITES A ACCORDER AUX 
ORGANISATIONS D’AGENTS PUBLICS

Article 6

1. Des facilités doivent être accordées aux représen-
tants des organisations d’agents publics reconnues, 
de manière à leur permettre de remplir rapidement et 
effi cacement leurs fonctions aussi bien pendant leurs 
heures de travail qu’en dehors de celles-ci.
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2. L’octroi de telles facilités ne doit pas entraver le 
fonctionnement effi cace de l’administration ou du 
service intéressé.

3. La nature et l’étendue de ces facilités doivent être 
déterminées conformément aux méthodes mention-
nées dans l’article 7 de la présente convention ou par 
tous autres moyens appropriés.

PARTIE IV. PROCÉDURES DE DÉTERMINATION 
DES CONDITIONS D’EMPLOI

Article 7

Des mesures appropriées aux conditions nationales 
doivent, si nécessaire, être prises pour encourager 
et promouvoir le développement et l’utilisation les 
plus larges de procédures permettant la négociation 
des conditions d’emploi entre les autorités publiques 
intéressées et les organisations d’agents publics, ou 
de toute autre méthode permettant aux représentants 
des agents publics de participer à la détermination 
desdites conditions.

PARTIE V. RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS

Article 8

Le règlement  des différends survenant à propos de la 
détermination des conditions d’emploi sera recherché, 
d’une manière appropriée aux conditions nationales, 
par voie de négociation entre les parties ou par une 
procédure donnant des garanties d’indépendance et 
d’impartialité, telle que la médiation, la conciliation 
ou l’arbitrage, instituée de telle sorte qu’elle inspire la 
confi ance des parties intéressées.

PARTIE VI. DROITS CIVILS ET POLITIQUES

Article 9

Les agents publics doivent bénéfi cier, comme les autres 
travailleurs, des droits civils et politiques qui sont 
essentiels à l’exercice normal de la liberté syndicale, 
sous la seule réserve des obligations tenant à leur 
statut et à la nature des fonctions qu’ils exercent.

PARTIE VII. DISPOSITIONS FINALES

Article 10

Les ratifi cations formelles de la présente convention 
seront communiquées au Directeur général du Bureau 
international du Travail et par lui enregistrées.

Article 11

1. La présente convention ne liera que les Membres de 
l’Organisation internationale du Travail dont la rati-
fi cation aura été enregistrée par le Directeur général.

2. Elle entrera en vigueur douze mois après que les 
ratifi cations de deux Membres auront été enregistrées 
par le Directeur général.

3. Par la suite, cette convention entrera en vigueur 
pour chaque Membre douze mois après la date où sa 
ratifi cation aura été enregistrée.

Article 12

1. Tout Membre ayant ratifi é la présente convention 
peut la dénoncer à l’expiration d’une période de dix 
années après la date de la mise en vigueur initiale de 
la convention, par un acte communiqué au Directeur 
général du Bureau international du Travail et par lui 
enregistré. La dénonciation ne prendra effet qu’une 
année après avoir été enregistrée.

2. Tout Membre ayant ratifi é la présente convention 
qui, dans !s délai d’une année après l’expiration de 
la période de dix années mentionnée au paragraphe 
précédent, ne fera pas usage de la faculté de 
dénonciation prévue par le présent article sera lié par 
une nouvelle période de dix années et, par la suite, 
pourra dénoncer la présente convention à l’expiration 
de chaque période de dix années dans les conditions 
prevue au présent article.

Article 13

1. Le Directeur général du Bureau international du 
Travail notifi era à tous les Membres de l’Organisation 
internationale du Travail l’enregistrement de toutes 
les ratifi cations et dénonciations qui lui seront 
communiquées par les Membres de l’Organisation.

2. En notifi ant aux Membres de l’Organisation l’en-
registrement de la deuxième ratifi cation qui lui aura 
été communiquée, le Directeur général appellera l’at-
tention des Membres de l’Organisation sur la date à 
laquelle la présente convention entrera en vigueur.

Article 14

Le Directeur général du Bureau international du Tra-
vail communiquera au Secrétaire général des Nations 
Unies, aux fi ns d’enregistrement, conformément à 
l’article 102 de la Charte des Nations Unies, des ren-
seignements complets au sujet de toutes ratifi cations 
et de tous actes de dénonciation qu’il aura enregistrés 
conformément aux articles précédents. 

Article 15

Chaque fois qu’il le jugera nécessaire, le Conseil 
d’administration du Bureau international du travail 
présentera à la Conférence générale un rapport sur 
l’application de la présente convention et examinera 
s’il y a lieu d’inscrire à l’ordre du jour de la Conférence 
la question de sa révision totale ou partielle.

Article 16

1. Au cas où la Conférence adopterait une nouvelle 
convention portant révision totale ou partielle de 
la présente convention, et à moins que la nouvelle 
convention ne dispose, autrement :
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a) la ratifi cation par un Membre de la nouvelle 
convention portant révision entraînerait de plein 
droit, nonobstant l’article 12 ci-dessus, dénonciation 
immédiate de la présente convention, sous réserve 
que la nouvelle convention portant révision soit entrée 
en Vigueur ;

b) à partir de la date de l’entrée en vigueur de la 
nouvelle convention portant révision, la présente 
convention cesserait d’être ouverte à la ratifi cation 
des Membres.

2. La présente convention demeurerait en tout cas en 
vigueur dans sa forme et teneur pour les Membres 
qui l’auraient ratifi ée et qui ne ratifi eraient pas la 
convention portant révision.

Article 17

Les versions française et anglaise du texte de la 
présente convention font également foi.

Décret n° 2023-164 du 10 mai 2023 portant 
ratifi cation de la convention n° 154 de l’organisation 
internationale du travail (OIT) sur la négociation 
collective

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 9-2023 du 10 mai 2023 autorisant la rati-
fi cation de la convention n° 154 de l’organisation inter-
nationale du travail (OIT) sur la négociation collective ; 
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant nomi-
nation du Premier ministre, chef du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2022-1850 du 24 septembre 2022 
portant nomination des membres du Gouvernement,

Décrète :

Article premier : Est ratifi ée la convention n° 154 de 
l’organisation internationale du travail (OIT) sur la 
négociation collective, adoptée à Genève le 19 juin 
1981, dont le texte est annexé au présent décret.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié 
au Journal offi ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 10 mai 2023

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le Premier ministre, chef du Gouvernement,

Anatole Collinet MAKOSSO

Le ministre d’Etat, ministre de la fonction publique,
du travail et de la sécurité sociale,

Firmin AYESSA

Le ministre des affaires étrangères, de la 
francophonie et des Congolais de l’étranger,

Jean-Claude GAKOSSO

Le ministre de l’économie et des fi nances,

Jean-Baptiste ONDAYE

C154 Convention sur la négociation collective, 1981

La Conférence générale de l’Organisation internatio-
nale du Traval,

Convoquée à Genève par le Conseil d’administration 
du Bureau international du Travail, et s’y étant réunie 
le 3 juin 1981, en sa soixante-septième session ;

Réaffi rmant le passage de la Déclaration de Philadelphie, 
qui reconnaît “l’obligation solennelle pour l’Organisa-
tion internationale du Travail de seconder la mise en 
œuvre, parmi les différentes nations du monde, de 
programmes propres à réaliser ... la reconnaissance 
effective du droit de négociation collective”, et notant 
que ce principe est “pleinement applicable à tous les 
peuples du monde” ;

Tenant compte de l’importance capitale des normes 
internationales contenues dans la convention sur la 
liberté syndicale et la protection de droit syndical, 
1948 ; la convention sur le droit d’organisation et de 
négociation collective, 1949; la recommandation sur 
les conventions collectives, 1951 ; la recommandation 
sur la conciliation et l’arbitrage volontaires, 1951 ; la 
convention et la recommandation sur les relations de 
travail dans la fonction publique, 1978, ainsi que la 
convention et la recommandation sur l’administration 
du travail, 1978 ;

Considérant qu’il est souhaitable de faire de plus 
grands efforts pour réaliser les buts de ces normes et 
particulièrement les principes généraux contenus dans 
l’article 4 de la convention sur le droit d’organisation 
et de négociation collective, 1949, et le paragraphe 1 
de la recommandation sur les conventions collectives, 
1951 ;

Considérant par conséquent que ces normes devraient 
être complétées par des mesures appropriées fondées 
sur lesdites normes et destinées à promouvoir la 
négociation collective libre et volontaire ;

Après avoir décidé d’adopter diverses propositions 
relatives à la promotion de la négociation collective, 
question qui constitue le quatrième point à l’ordre du 
jour de la session ;

Après avoir décidé que ces propositions prendraient la 
forme d’une convention internationale,
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adopte, ce dix-neuvième jour de juin mil neuf cent 
quatre-vingt-un, la convention ci -après, qui sera 
dénommée Convention sur la négociation collective, 
1981 :

PARTIE I. CHAMP D’APPLICATION ET DÉFINITIONS

Article 1

1. La présente convention s’applique à toutes les 
branches d’activité économique.

2. La mesure dans laquelle les garanties prévues par 
la présente convention s’appliquent aux forces armées 
et à la police peut être déterminée par la législation 
ou la pratique nationales.

3. Pour ce qui concerne la fonction publique, des 
modalités particulières d’application de la présente 
convention peuvent être fi xées par la législation ou la 
pratique nationales.

Article 2

Aux fi ns de la présente convention, le terme négociation 
collective s’applique à toutes les négociations qui ont 
lieu entre un employeur, un groupe d’employeurs ou 
une ou plusieurs organisations d’employeurs, d’une 
part, et une ou plusieurs organisations de travailleurs, 
d’autre part, en vue de :

a) fi xer les conditions de travail et d’emploi, et/ou

b) régler les relations entre les employeurs et les tra-
vailleurs, et/ou

c) régler les relations entre les employeurs ou leurs 
organisations et une ou plusieurs organisations de 
travailleurs.

Article 3

1. Pour autant que la loi ou la pratique nationales re-
connaissent l’existence de représentants des travail-
leurs tels qu’ils sont défi nis à l’article 3, alinéa b), de 
la convention concernant les représentants des tra-
vailleurs, 1971, la loi ou la pratique nationales peu-
vent déterminer dans quelle mesure le terme négo-
ciation collective devra également englober, aux fi ns 
de la présente convention, les négociations avec ces 
représentants.

2. Lorsque, en application du paragraphe 1 ci-dessus, 
le terme négociation collective englobe également les 
négociations avec les représentants des travailleurs 
visés dans ce paragraphe, des mesures appropriées 
devront être prises, chaque fois qu’il y a lieu, pour 
garantir que la présence de ces représentants ne 
puisse servir à affaiblir la situation des organisations 
de travailleurs intéressées.

PARTIE II. MÉTHODES D’APPLICATION

Article 4

Pour autant que l’application de la présente convention 
n’est pas assurée par voie de conventions collectives, 
par voie de sentences arbitrales ou de toute autre 
manière conforme à la pratique nationale, elle devra 
l’être par voie de législation nationale.

PARTIE III. PROMOTION  DE LA NÉGOCIATION 
COLLECTIVE

Article 5

1. Des mesures adaptées aux circonstances natio-
nales devront être prises en vue de promouvoir la 
négociation collective.

2. Les mesures visées au paragraphe 1 ci-dessus 
devront avoir les objectifs suivants :

a) que la négociation collective soit rendue possible 
pour tous les employeurs et pour toutes les catégories 
de travailleurs des branches d’activité visées par la 
présente convention ;

b) que la négociation collective soit progressivement 
étendue à toutes les matières couvertes par les alinéas 
a), b), et c) de l’article 2 de la présente convention ;

c) que le développement de règles de procédure con-
venues entre les organisations d’employeurs et les or-
ganisations de travailleurs soit encouragé ;

d) que la négociation collective ne soit pas entravée par 
suite de l’inexistence de règles régissant son dérou-
lement ou de l’insuffi sance ou du caractère inappro-
prié de ces règles ;

e) que les organes et les procédures de règlement des 
confl its du travail soient conçus de telle manière qu’ils 
contribuent à promouvoir la négociation collective.

Article 6

Les dispositions de cette convention ne font pas 
obstacle au fonctionnement de systèmes de relations 
professionnelles dans lesquels la négociation collective 
a lieu dans le cadre de mécanismes ou d’institutions 
de conciliation et/ou d’arbitrage auxquels les parties 
à la négociation collective participent volontairement.

Article 7

Les mesures prises par les autorités publiques pour 
encourager et promouvoir le développement de la négo-
ciation collective feront l’objet de consultations préala-
bles et, chaque fois qu’il est possible, d’accords entre les 
pouvoirs publics et les organisations d’employeurs et de 
travailleurs.

Article 8

Les mesures prises en vue de promouvoir la négocia-
tion collective ne pourront être conçues ou appliquées 
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de manière qu’elles entravent la liberté de négociation 
collective.

V. DISPOSITIONS FINALES

Article 9

La présente convention ne porte révision d’aucune 
convention ou recommandation existantes. 

Article 10

Les ratifi cations formelles de la présente convention 
seront communiquées au Directeur général du Bureau 
international du Travail et par lui enregistrées.

Article 11

1. La présente convention ne liera que les Membres de 
l’Organisation internationale du Travail dont la rati-
fi cation aura été enregistrée par le Directeur général.

2. Elle entrera en vigueur douze mois après que les 
ratifi cations de deux Membres auront été enregistrées 
par le Directeur général.

3. Par la suite, cette convention entrera en vigueur 
pour chaque Membre douze mois après la date où sa 
ratifi cation aura été enregistrée.

Article 12

1. Tout Membre ayant ratifi é la présente convention 
peut la dénoncer à l’expiration d’une période de dix 
années après la date de la mise en vigueur initiale de 
la convention, par un acte communiqué au Directeur 
général du Bureau international du Travail et par lui 
enregistré. La dénonciation ne prendra effet qu’une 
année après avoir été enregistrée.

2. Tout Membre ayant ratifi é la présente convention 
qui, dans le délai d’une année après l’expiration de 
la période de dix années mentionnée au paragraphe 
précédent, ne fera pas usage de la faculté de 
dénonciation prévue par le présent article sera lié par 
une nouvelle période de dix années et, par la suite, 
pourra dénoncer la présente convention à l’expiration 
de chaque période de dix années dans les conditions 
prévues au présent article.

Article 13

1. Le Directeur général du Bureau international du 
Travail notifi era à tous les Membres de l’Organisation 
internationale du Travail l’enregistrement de toutes 
les ratifi cations et dénonciations qui lui seront 
communiquées par les Membres de l’Organisation.

2. En notifi ant aux Membres de l’Organisation 
l’enregistrement de la deuxième ratifi cation qui lui 
aura été communiquée, le Directeur général appellera 

l’attention des Membres de l’Organisation sur la date 
à laquelle la présente convention entrera en vigueur.

Article 14 

Le Directeur général du Bureau international du Tra-
vail communiquera au Secrétaire général des Nations 
Unies, aux fi ns d’enregistrement, conformément à 
l’article 102 des Nations Unies, des renseignements 
complets au sujet de toutes ratifi cations et de tous 
actes de dénonciation qu’il aura enregistrés con-
formément aux articles précédents.

Article 15

Chaque fois qu’il le jugera nécessaire, le Conseil 
d’administration du Bureau international du travail 
présentera à la Conférence générale un rapport sur 
l’application de la présente convention et examinera 
s’il y a lieu d’inscrire à l’ordre du jour de la Conférence 
la question de sa révision totale ou partielle.

Article 16

1. Au cas où la Conférence adopterait une nouvelle 
convention portant révision totale ou partielle de 
la présente convention, et à moins que la nouvelle 
convention ne dispose autrement ;

a) la ratifi cation par un Membre de la nouvelle conven-
tion portant révision entraînerait de plein droit, non-
obstant l’article 12 ci-dessus, dénonciation immédiate 
de la présente convention, sous réserve que la nouvelle 
convention portant révision soit entrée en vigueur ;

b) à partir de la date de l’entrée en vigueur de la 
nouvelle convention portant révision, la présente 
convention cesserait d’être ouverte à la ratifi cation 
des Membres.

2. La présente convention demeurerait en tout cas en 
vigueur dans sa forme et teneur pour les Membres 
qui l’auraient ratifi ée et qui ne ratifi eraient pas la 
convention portant révision.

Article 17

Les versions française et anglaise du texte de la 
présente convention font également foi.

Décret n° 2023-165 du 10 mai 2023 portant 
ratifi cation de la convention n° 155 de l’organisation 
internationale du travail (OIT) sur la sécurité et la 
santé des travailleurs

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 10 - 2023 du 10 mai 2023 autorisant la 
ratifi cation de la convention n°155 de l’organisation 
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internationale du travail (OIT) sur la sécurité et la 
santé des travailleurs ; 
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant nomi-
nation du Premier ministre, chef du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2022-1850 du 24 septembre 2022 
portant nomination des membres du Gouvernement,

Décrète :

Article premier : Est ratifi ée la convention n° 155 de 
l’organisation internationale du travail (OIT) sur la 
sécurité et la santé des travailleurs, adoptée à Genève 
le 22 juin 1981, dont le texte est annexé au présent 
décret.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié 
au Journal offi ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 10 mai 2023

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le Premier minisre, chef du Gouvernement,

Anatole Collinet MAKOSSO

Le ministre d’Etat, ministre de la fonction publique,
du travail et de la sécurité sociale,

Firmin AYESSA

Le ministre des affaires étrangères, de la francophonie
et des Congolais de l’étranger,

Jean-Claude GAKOSSO

Le ministre de l’économie et des fi nances,

Jean-Baptiste ONDAYE

C155 Convention sur la sécurité et la santé des 
travailleurs, 1981

La Conférence générale de l’Organisation internatio-
nale du Travail,

Convoquée à Genève par le Conseil d’administration 
du Bureau international du Travail, et s’y étant réunie 
le 3 juin 1981, en sa soixante-septième session ;

Après avoir décidé d’adopter diverses propositions 
relatives à la sécurité, à l’hygiène et au milieu de 
travail, question qui constitue le sixième point à 
l’ordre du jour de la session ;

Après avoir décidé que ces propositions prendraient la 
forme d’une convention internationale,

adopte, ce vingt-deuxième jour de juin mil neuf cent 
quatre-vingt-un, la convention ci -après, qui sera 
dénommée Convention sur la sécurité et la santé des 
travailleurs, 1981.

PARTIE I. CHAMP D’APPLICATION ET DÉFINITIONS

Article 1

1. La présente convention s’applique à toutes les 
branches d’activité économique.

2. Un Membre qui ratifi e la présente convention peut, 
après consultation, la plus précoce possible, des or-
ganisations représentatives des employeurs, et des 
travailleurs intéressées, exclure de son application, 
soit en partie, soit en totalité, des branches parti-
culières d’activité économique telles que la naviga-
tion maritime ou la pêche, lorsque cette application 
soulève des problèmes spécifi ques revêtant une cer-
taine importance.

3. Tout Membre qui ratifi e la présente convention 
devra, dans le premier rapport sur l’application de 
celle-ci qu’il est tenu de présenter en vertu de l’article 
22 de la Constitution de l’Organisation internationale 
du Travail, indiquer, avec motifs à l’appui, les branches 
d’activité qui ont fait l’objet d’une exclusion en 
application du paragraphe 2 ci-dessus, en décrivant 
les mesures prises pour assurer une protection 
suffi sante des travailleurs dans les branches exclues, 
et exposer, dans les rapports ultérieurs, tout progrès 
accompli sur la voie d’une plus large application.

Article 2

1. La présente convention s’applique à tous les tra-
vailleurs dans les branches d’activité économique 
couvertes.

2. un Membre qui ratifi e la présente convention peut, 
après consultation, la plus précoce possible, des 
organisations représentatives des employeurs et des 
travailleurs intéressées, exclure de son application, 
soit en partie, soit en totalité, des catégories limitées 
de travailleurs pour lesquelles il existe des problèmes 
particuliers d’application.

3. Tout Membre qui ratifi e la présente convention 
devra, dans le premier rapport sur l’application de 
celle-ci qu’il est tenu de présenter en vertu de l’article 
22 de la Constitution de l’Organisation internationale 
du Travail, indiquer, avec motifs à l’appui, les 
catégories limitées de travailleurs qui ont fait l’objet 
d’une exclusion en application du paragraphe 2 ci-
dessus et exposer, dans les rapports ultérieurs, 
tout progrès accompli sur la voie d’une plus large 
application.

Article 3

Aux fi ns de la présente convention :

a) l’expression branches d’activité économique couvre 
toutes les branches où des travailleurs sont employés, 
y compris la fonction publique ;

b) le terme travailleurs vise toutes les personnes 
employées, y compris les agents publics ;
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c) l’expression lieu de travail vise tous les endroits 
où les travailleurs doivent se trouver ou se rendre du 
fait de leur travail et qui sont placés sous le contrôle 
direct ou indirect de l’employeur ;

d) le terme prescriptions vise toutes les dispositions 
auxquelles l’autorité ou les autorités compétentes ont 
conféré force de loi ;

e) le terme santé, en relation avec le travail, ne vise 
pas seulement l’absence de maladie ou d’infi rmité ; 
il inclut aussi les éléments physiques et mentaux 
affectant la santé directement liés à la sécurité et à 
l’hygiène du travail.

PARTIE II. PRINCIPES D’UNE POLITIQUE 
NATIONALE

Article 4

1. Tout membre devra, à la lumière des conditions 
et de la pratique nationales et en consultation avec 
les organisations d’employeurs et de travailleurs les 
plus représentatives, défi nir, mettre en application et 
réexaminer périodiquement une politiqué nationale 
cohérente en matière de sécurité, de santé des 
travailleurs et de milieu de travail.

2. Cette politique aura pour objet de prévenir les 
accidents et les atteintes à la santé qui résultent du 
travail, sont liés au travail ou surviennent au cours 
du travail, en réduisant au minimum les causes des 
risques inhérents au milieu de travail, dans la mesure 
où cela est raisonnable et pratiquement réalisable.

Article 5

La politique mentionnée à l’article 4 devra tenir 
compte des grandes sphères d’action ci-après, dans 
la mesure où elles affectent la sécurité, la santé des 
travailleurs et le milieu de travail :

a) la conception, l’essai, le choix, le remplacement, 
l’installation, l’aménagement, l’utilisation et l’entre-
tien des composantes matérielles du travail (lieux de 
travail, milieu de travail, outils, machines et matéri-
els, substances et agents chimiques, physiques et bi-
ologiques, procédés de travail) ;

b) les liens qui existent entre les composantes 
matérielles du travail et les personnes qui exécutent 
ou supervisent le travail ainsi que l’adaptation des 
machines, des matériels, du temps de travail, de 
l’organisation du travail et des procédés de travail aux 
capacités physiques et mentales des travailleurs ;

c) la formation et la formation complémentaire néces-
saire, les qualifi cations et la motivation des personnes 
qui interviennent, à un titre ou à un autre, pour que 
des niveaux de sécurité et d’hygiène suffi sants soient 
atteints ;

d) la communication et la coopération au niveau du 
groupe de travail et de l’entreprise et à tous les autres 
niveaux appropriés jusqu’au niveau national inclus ;

e) la protection des travailleurs et de leurs représen-
tants contre toutes mesures disciplinaires consécu-
tives à des actions effectuées par eux à bon droit con-
formément à la politique visée à l’article 4 ci-dessus.

Article 6

La formulation de la politique mentionnée à l’article 
4 ci-dessus devra préciser les fonctions et les 
responsabilités respectives, en matière de sécurité, 
(la santé des travailleurs et de milieu de travail, des 
pouvoirs publics, des employeurs, des travailleurs et 
des autres personnes intéressées en tenant compte 
du caractère complémentaire de ces responsabilités 
ainsi que des conditions et de la pratique nationales.

Article 7

La situation en matière de sécurité, de santé des 
travailleurs et de milieu de travail devra faire l’objet, 
à des intervalles appropriés, d’un examen d’ensemble 
ou d’un examen portant sur les secteurs particuliers 
en vue d’identifi er les grands problèmes, de dégager les 
moyens effi caces de les résoudre et l’ordre de priorités 
des mesures à prendre, et d’évaluer les résultats.

PARTIE III. ACTION AU NIVEAU NATIONAL

Article 8

Tout membre devra, par voie législative ou réglemen-
taire ou par toute autre méthode conforme aux con-
ditions et à la pratique nationales, et en consultation 
avec les organisations représentatives des employeurs 
et des travailleurs intéressées, prendre les mesures 
nécessaires pour donner effet à l’article 4 ci-dessus. 

Article 9

1. Le contrôle de l’application des lois et des prescrip-
tions concernant la sécurité, l’hygiène et le milieu de 
travail devra être assuré par un système d’inspection 
approprié et suffi sant.

2. Le système de contrôle devra prévoir des sanctions 
appropriées en cas d’infraction aux lois ou aux pres-
criptions.

Article 10

Des mesures devront être prises pour fournir des 
conseils aux employeurs et aux travailleurs afi n de 
les aider à se conformer à leurs obligations légales.

Article 11

Au titre des mesures destinées à donner effet à la 
politique mentionnée à l’article 4 ci-dessus, l’autorité 
ou les autorités compétentes devront progressivement 
assurer les fonctions suivantes :

a) la détermination, là où la nature et le degré des risques 
l’exigent, des conditions régissant la conception, la 
construction et l’aménagement des entreprises, leur 
mise en exploitation, les transformations importantes 
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devant leur être apportées ou toute modifi cation de 
leur destination première, ainsi que la sécurité des 
matériels techniques utilisés au travail et l’application 
de procédures défi nies par les autorités compétentes ;

b) la détermination des procédés de travail qui doivent 
être interdits, limités ou soumis à l’autorisation ou au 
contrôle de l’autorité ou des autorités compétentes, 
ainsi que la détermination des substances et des 
agents auxquels toute exposition doit être interdite, 
limitée ou soumise à l’autorisation ou au contrôle 
de l’autorité ou des autorités compétentes ; les 
risques pour la santé qui sont causés par exposition 
simultanée à plusieurs substances ou agents doivent 
être pris en considération ;

c) l’établissement et l’application de procédure visant 
la déclaration des accidents du travail et des cas 
de maladies professionnelles par les employeurs et, 
lorsque cela est approprié, par les institutions d’assu-
rances et les autres organismes ou personnes directe-
ment intéressés ; et l’établissement de statistiques an-
nuelles sur les accidents du travail et les maladies 
professionnelles ;

d) l’exécution d’enquêtes lorsqu’un accident du 
travail, un cas de maladie professionnelle ou toute 
autre atteinte à la santé survenant au cours du travail 
ou ayant un rapport avec celui-ci paraît refl éter des 
situations graves ;

e) la publication annuelle d’informations sur les me-
sures prises en application de la politique mentionnée 
à l’article 4 ci-dessus ainsi que sur les accidents du 
travail, les cas de  maladies professionnelles et les au-
tres atteintes à la santé survenant au cours du travail 
ou ayant un rapport avec celui-ci ;

f) l’introduction ou le développement, compte tenu des 
conditions et des possibilités nationales, de systèmes 
d’investigation des agents chimiques, physiques ou 
biologiques, du point de vue de leur risque pour la 
santé des travailleurs.

Article 12

Des mesures devront être prises conformément à la 
législation et à la pratique nationales afi n que les per-
sonnes qui conçoivent, fabriquent, importent, mettent 
en circulation ou cèdent à un titre quelconque des 
machines, des matériels ou des substances à usage 
professionnel :

a) s’assurent que, dans la mesure où cela est raison-
nable et pratiquement réalisable, les machines, les 
matériels ou les substances en question ne présen-
tent pas de danger pour la sécurité et la santé des 
personnes qui les utiliseront correctement ;

b) fournissent des informations concernant l’instal-
lation et l’utilisation correcte des machines et des 
matériels ainsi que l’usage correct des substances, 
les risques que présentent les machines et les matériels 
et les caractéristiques dangereuses des substanc-
es chimiques, des agents ou produits physiques et 

biologiques, de même que des instructions sur la 
manière de se prémunir contre les risques connus ;

c) procédent à des études et à des recherches ou se 
tiennent au courant de toute autre manière de l’évo-
lution des connaissances scientifi ques et techniques, 
pour s’acquitter des obligations qui leur incombent en 
vertu des alinéas a) et b) ci-dessus. 

Article 13

Un travailleur qui s’est retiré d’une situation de travail 
dont il avait un motif raisonnable de penser qu’elle 
présentait un péril imminent et grave pour sa vie ou 
sa santé devra être protégé contre des conséquences 
injustifi ées, conformément aux conditions et à la 
pratique nationales.

Article 14

Des mesures devront être prises pour encourager, 
d’une manière conforme aux conditions et à la pratique 
nationales, l’inclusion des questions de sécurité, 
d’hygiène et de milieu de travail dans les programmes 
d’éducation et de formation à tous les niveaux, y 
compris dans l’enseignement supérieur technique, 
médical et professionnel, de manière à répondre aux 
besoins de formation de tous les travailleurs.

Article 15

1. En vue d’assurer la cohérence de la politique men-
tionnée à l’article 4 ci-dessus et des mesures prises 
en application de cette  politique, tout Membre devra, 
après consultation la plus précoce possible, avec les 
organisations d’employeurs et de travailleurs les plus 
représentatives, et le cas échéant avec d’autres organis-
mes appropriés, adopter des dispositions conformes 
aux conditions et à la pratique nationales, visant à 
assurer la coordination nécessaire entre les diverses 
autorités et les divers organismes chargés de donner 
effet aux parties Il et III de la convention.

2. Chaque fois que les circonstances l’exigent et que 
les conditions et la pratique nationales le permettent, 
des dispositions devront comporter l’institution d’un 
organe central.

PARTIE IV. ACTION AU NIVEAU DE L’ENTREPRISE

Article 16

1. Les employeurs devront être tenus de faire en 
sorte que, dans la mesure où cela est raisonnable 
et pratiquement réalisable, les lieux de travail, les 
machines, les matériels et les procédés de travail 
placés sous leur contrôle ne présentent pas de risque 
pour la sécurité et la santé des travailleurs.

2. Les employeurs devront être tenus de faire en 
sorte que, dans la mesure où cela est raisonnable et 
pratiquement réalisable, les substances et les agents 
chimiques, physiques et biologiques placés sous leur 
contrôle ne présentent pas de risque pour la santé 
lorsqu’une protection appropriée est assurée.
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3. Les employeurs seront tenus de fournir, en cas de 
besoin, des vêtements de protection et un équipement 
de protection appropriés afi n de prévenir, dans la me-
sure où cela est raisonnable et pratiquement réalisable, 
les risques d’accidents ou d’effets préjudiciables à la 
santé.

Article 17

Chaque fois que plusieurs entreprises se livrent 
simultanément à des activités sur un même lieu de 
travail, elles devront collaborer en vue d’appliquer les 
dispositions de la présente convention.

Article 18

Les employeurs devront être tenus de prévoir, en cas 
de besoin, des mesures permettant de faire face aux 
situations d’urgence et aux accidents, y compris des 
moyens suffi sants pour l’administration des premiers 
secours.

Article 19

Des dispositions devront être prises au niveau de 
l’entreprise aux termes desquelles :

a) les travailleurs, dans le cadre de leur travail, 
coopéreront à l’accomplissement des obligations in-
combant à l’employeur ;

b) les représentants des travailleurs dans l’entreprise 
coopéreront avec l’employeur dans le domaine de la 
sécurité et de l’hygiène du travail ;

c) les représentants des travailleurs dans l’entreprise 
receveront une information suffi sante concernant les 
mesures prises par l’employeur pour garantir la sécu-
rité et  la santé ; ils pourront consulter leurs organisa-
tions représentatives à propos de cette information, à 
condition de ne pas divulguer de secrets commerciaux ;

d) les travailleurs et leurs représentants dans l’entre-
prise recevront une formation appropriée dans le do-
maine de la sécurité et de l’hygiène du travail ;

e) les travailleurs ou leurs représentants et, le cas 
échéant, leurs organisations représentatives dans 
l’entreprise seront habilités, conformément à la légis-
lation et à la pratique nationales, à examiner tous les 
aspects de la sécurité et de la santé liés à leur travail 
et seront consultés à leur sujet par l’employeur ; à 
cette fi n, il pourra être fait appel, par accord mutuel, 
à des conseillers techniques pris en dehors de l’entre-
prise ;

f) le travailleur signalera immédiatement à son 
supérieur hiérarchique direct toute situation dont 
il a un motif raisonnable de penser qu’elle présente 
un péril imminent et grave pour sa vie ou sa santé 
et, jusqu’à ce que l’employeur ait pris des mesures 
pour y remédier, en cas de besoin, celui-ci ne pourra 
demander aux travailleurs de reprendre le travail 
dans une situation où persiste un péril imminent et 
grave pour la vie ou la santé.

Article 20

La coopération des employeurs et des travailleurs 
et/ou leurs représentants dans l’entreprise devra 
être un élément essentiel des dispositions prises en 
matière d’organisation et dans d’autres domaines, en 
application des articles 16 à 19 ci -dessus.

Article 21

Les mesures de sécurité et d’hygiène du travail ne 
doivent entraîner aucune dépense pour les travail-
leurs.

PARTIE V. DISPOSITIONS FINALES

Article 22

La présente convention ne porte révision d’aucune 
convention ou recommandation internationale du 
travail existante.

Article 23

Les ratifi cations formelles de la présente convention 
seront communiquées au Directeur général du Bureau 
international du Travail et par lui enregistrées.

Article 24

1. La présente convention ne liera que les Membres 
de l’Organisation internationale du Travail dont 
la ratifi cation aura été enregistrée par le Directeur 
général.

2. Elle entrera en vigueur douze mois après que les 
ratifi cations de deux Membres auront été enregistrées 
par le Directeur général.

3. Par la suite, cette convention entrera en vigueur 
pour chaque Membre douze mois après la date où sa 
ratifi cation aura été enregistrée.

Article 25

1. Tout Membre ayant ratifi é la présente convention 
peut la dénoncer à l’expiration d’une période de dix 
années après la date de la mise en vigueur initiale de 
la convention, par un acte communiqué au Directeur 
général du Bureau international du Travail et par lui 
enregistré. La dénonciation ne prendra effet qu’une 
année après avoir été enregistrée.

2. Tout Membre ayant ratifi é la présente convention 
qui, dans le délai d’une année après l’expiration de 
la période de dix années mentionnée au paragraphe 
précédent, ne fera pas usage de la faculté de 
dénonciation prévue par le présent article sera lié par 
une nouvelle période de dix années et, par la suite, 
pourra dénoncer la présente convention à l’expiration 
de chaque période de dix années dans les conditions 
prévues au présent article.
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Article 26

1. Le Directeur général du Bureau international du 
Travail notifi era à tous les Membres de l’Organisation 
internationale du Travail l’enregistrement de toutes 
les ratifi cations et dénonciations qui lui seront 
communiquées par les Membres de l’Organisation.

2. En notifi ant aux Membres de l’Organisation 
l’enregistrement de la deuxième ratifi cation qui lui 
aura été communiquée, le Directeur général appellera 
l’attention des Membres de l’Organisation sur la daté 
à laquelle la présente convention entrera en vigueur.

Article 27

Le Directeur général du Bureau international du Tra-
vail communiquera au Secrétaire général des Nations 
Unies, aux fi ns d’enregistrement, conformément à 
l’article 102 de la Charte des Nations Unies, des ren-
seignements complets au sujet de toutes ratifi cations 
et de tous actes de dénonciation qu’il aura enregistrés 
conformément aux articles précédents.

Article 28

Chaque fois qu’il le jugera nécessaire, le Conseil 
d’administration du Bureau international du travail 
présentera à la Conférence générale un rapport sur 
l’application de la présente convention et examinera 
s’il y a lieu d’inscrire à l’ordre du jour de la  conférence 
la question de sa révision totale ou partielle.

Article 29 

1. Au cas où la Conférence adopterait une nouvelle 
convention portant révision totale ou partielle de 
la présente convention, et à moins que la nouvelle 
convention ne dispose autrement :

(a) la ratifi cation par un Membre de la nouvelle convention 
portant révision entraînerait de plein droit, nonobstant 
l’article 25 ci-dessus, dénonciation immédiate de la pré-
sente convention, sous réserve que la nouvelle convention 
portant révision soit entrée en vigueur ;

(b) à partir de la date de l’entrée en vigueur de la nouvelle 
convention portant révision, la présente convention ces-
serait d’être ouverte à la ratifi cation des Membres.

2. La présente convention demeurerait en tout cas en 
vigueur dans sa forme et teneur pour les Membres 
qui l’auraient ratifi ée et qui ne ratifi eraient pas la 
convention portant révision.

Article 30

Les versions française et anglaise du texte de la 
présente convention font également foi.

Décret n° 2023-166 du 2023 portant 
ratifi cation de la convention n° 157 de l’organisation 
internationale du travail (OIT) sur la conservation des 
droits en matière de sécurité sociale

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;

Vu la loi n° 11-2023 du 10 mai 2023 autorisant la 
ratifi cation de la convention n° 157 de l’organisation 
internationale du travail (OIT) sur la conservation des 
droits en matière de sécurité sociale ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 
portant nomination du Premier ministre, chef du 
Gouvernement ;
Vu le décret n° 2022-1850 du 24 septembre 2022 
portant nomination des membres du Gouvernement,

Décrète :

Article premier : Est ratifi ée la convention n° 157 de 
l’organisation internationale du travail (OIT) sur la 
conservation des droits en matière de sécurité sociale, 
adoptée à Genève le 21 juin 1982, dont le texte est 
annexé au présent décret.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié 
au Journal offi ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 10 mai 2023

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le Premier ministre, chef du Gouvernement, 

Anatole Collinet MAKOSSO 

Le ministre d’Etat, ministre de la fonction publique, 
du travail et de la la sécurité sociale, 

Firmin AYESSA

Le ministre des affaires étrangères, de la francophonie 
et des Congolais de l’étranger,

Jean-Claude GAKOSSO

Le ministre de l’économie et des fi nances,

Jean-Baptiste ONDAYE

C 157 Convention sur la conservation des droits en 
matière de sécurité sociale, 1982
 
La Conférence générale de l’Organisation internationale 
du Travail,

Convoquée à Genèlvè par le Conseil d’administration 
du Bureau international du Travail, et s’y étant réunie 
le 2 juin 1982, en sa soixante-huitième session ;

Rappelant les principes consacrés par la convention 
sur l’égalité de traitement (sécurité sociale), 1962, 
qui visent, outre l’égalité de traitement elle-même, la 
conservation des droits en cours d’acquisitibn et des 
droits acquis ;
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Considérant en outre qu’il est nécessaire de préciser 
l’application des principes de conservation des droits 
en cours d’acquisition, et des droits acquis pour 
l’ensemble des branches de sécurité sociale couvertes 
par la convention concernant la sécurité sociale 
(norme minimum), 1952 ;

Après avoir décidé d’adopter diverses propositions 
relatives à la conservation des droits des travailleurs 
migrants en matière de sécurité sociale (révision de la 
convention no 48), question qui constitue le quatrième 
point à l’ordre du jour de la session ;

Après avoir décidé que ces propositions prendraient la 
forme d’une convention internationale,

adopte, ce vingt et unième jour de juin mil neuf cent 
quatre-vingt-deux, la convention ci-après, qui sera 
dénommée Convention sur la conservation des droits 
en matière de sécurité sociale, 1982.

PARTIE I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 1

Aux fi ns de la présente convention :

a) le terme Membre désigne tout Membre de l’Organi-
sation internationale du Travail par cette convention ;

b) le terme législation comprend les lois et règlements, 
aussi bien que les dispositions statutaires en matière 
de sécurité sociale ;

c) l’expression Membre compétent désigne le Membre 
au titre de la législation duquel l’intéressé peut faire 
valoir un droit à prestations ;

d) le terme institution désigne l’organisme ou l’autorité 
directement chargés d’appliquer tout ou partie de la 
législation d’un Membre ;

e) le terme réfugié a la signifi cation qui lui est attribuée 
à l’article premier de la Convention du 28 juillet 1951 
relative au statut des réfugiés et au paragraphe 2 
de l’article premier du Protocole relatif au statut des 
réfugiés du 31 janvier 1967 ;

f) le terme apatride a la signifi cation qui lui est 
attribuée à l’article premier de la Convention du 28 
septembre 1954 relative au statut des apatrides ;

g) l’expression membres de famille désigne les 
personnes défi nies ou admises comme membres de 
la famille, ou désignées comme membres du ménage, 
par la législation au titre de laquelle les prestations 
sont accordées ou servies, selon le cas, ou encore les 
personnes déterminées d’un commun accord entre 
les Membres intéressés ; toutefois, si cette législation 
ne considère comme membres de la famille ou du 
ménage que les personnes vivant sous le toit de 
l’intéressé, cette condition est réputée remplie lorsque 
les personnes dont il s’agit sont principalement à la 
charge de l’intéressé ;

h) le terme survivants désigne les personnes défi nies 
ou admises comme survivants par la législation 
au titre de laquelle les prestations sont accordées ; 
toutefois, si cette. législation ne considère comme 
survivants que les personnes qui vivaient sous le toit 
du défunt, cette condition est réputée remplie lorsque 
les personnes dont il s’agit étaient principalement à la 
charge du défunt ;

i) le terme résidence désigne la résidence habituelle ; 

j) le terme séjour désigne le séjour temporaire ;

k) l’expression périodes d’assurance désigne les pério-
des de cotisation, d’emploi, d’activité professionnelle 
ou de résidence, telles qu’elles sont défi nies ou ad-
mises comme périodes d’assurance par la législation 
sous laquelle elles ont été accomplies, ainsi que toutes 
.périodes assimilées, reconnues par cette législation 
comme équivalant à des périodes d’assurance ;

l) les expressions périodes d’emploi et périodes d’activité 
professionnelle désignent les périodes défi nies ou ad-
mises comme telles par la législation sous laquelle 
elles ont été accomplies, ainsi que toutes périodes 
assimilées, reconnues par cette législation comme 
équivalant respectivement à des périodes d’emploi et 
à des périodes d’activité professionnelle ;

m) l’expression périodes de résidence désigne les pério-
des défi nies ou admises comme telles par la législa-
tion sous laquelle elles ont été accomplies ;

n) l’expression à caractère non contributif s’applique 
aux prestations dont l’octroi ne dépend ni d’une par-
ticipation fi nancière directe des personnes protégées 
ou de leur employeur ni d’une condition de stage pro-
fessionnel, ainsi qu’aux régimes qui accordent exclu-
sivement de telles prestations ;

o) l’expression prestations accordées au titre de 
régimes transitoires désigne soit les prestations 
accordées aux personnes qui ont dépassé un certain 
âge au moment de l’entrée en vigueur de la législation 
applicable, soit les prestations accordées, à titre 
transitoire, en considération d’événements survenus 
ou de périodes accomplies hors des limites actuelles 
du territoire d’un Membre.

Article 2

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 1 et 
du paragraphe 3, alinéa a) de l’article 4, la présente 
convention s’applique.à toute branche de sécurité so-
ciale pour laquelle un Membre possède une législa-
tion en vigueur, en ce qui concerne :

a) les soins médicaux ;

b) les indemnités de maladie ; 

c) les prestations de maternité ; 

d) les prestations d’invalidité ; 

e) les prestations de vieillesse ; 
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f) les prestations de survivants ;

g) les prestations d’accident du travail et de maladie 
professionnelle ;

h) les prestations de chômage ; 

i) les prestations familiales.

2. La présente convention s’applique aux prestations de 
réadaptation prévues par une législation concernant 
l’une ou plusieurs des branches de sécurité sociale 
visées au paragraphe 1 du présent article.

3. La présente convention s’applique aux régimes 
généraux et aux régimes spéciaux de sécurité so-
ciale, à caractère contributif ou non contributif, ainsi 
qu’aux régimes légaux relatifs aux obligations de l’em-
ployeur concernant toute branche de sécurité sociale 
visée au paragraphe 1 du présent article.

4. La présente convention ne s’applique pas aux ré-
gimes spéciaux des fonctionnaires, ni aux régimes 
spéciaux des victimes de guerre, ni à  l’assistance so-
ciale et médicale.

Article 3

Sous réserve des dispositions du paragraphe 1 et du 
paragraphe 3 alinéa b), de l’article 4 et du paragraphe 
1 de l’article 9, la présente convention s’applique 
aux personnes qui sont ou ont été soumises à la 
législation de l’un ou de plusieurs des membres ainsi 
qu’aux membres de leur famille et à leurs survivants, 
dans tous les cas où le système international de 
conservation des droits établi par cette convention 
impose de tenir compte de la législation d’un Membre 
autre que celui sur le territoire duquel résident ou 
séjournent les intéressés.

2. La présente convention n’oblige aucun Membre 
à appliquer ses dispositions aux personnes qui, en 
vertu d’instruments internationaux, sont exemptées 
de l’application des dispositions de sa législation.

Article 4

1. Les Membres pourront satisfaire à leurs obligations 
résultant des dispositions des parties Il à VI de la 
présente convention au moyen de tous instruments 
bilatéraux ou multilatéraux garantissant l’exécution 
de ces obligations, dans des conditions à fi xer d’un 
commun accord entre les Membres intéressés.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du 
présent article, les dispositions du paragraphe 4 de 
l’article 7, des paragraphes 2 et 3 de l’article 8, des 
paragraphes 1 et 4 de l’article 9, de l’article 11, de 
l’article 12, de l’article 14 et du paragraphe 3 de l’article 
18 de la présente convention seront directement 
applicables par tout Membre, dès l’entrée en vigueur 
de la présente convention à son égard.

3. Les instruments visés au paragraphe 1 du présent 
article détermineront notamment :

a) les branches de sécurité sociale auxquelles ils 
seront applicables, compte tenu de la condition de 
réciprocité visée aux articles 6 et 10 de la présente 
convention, ces branches devant comprendre au 
moins les prestations d’invalidité, de vieillesse et 
de survivants, les rentes d’accident du travail et de 
maladie professionnelle, y compris les allocations au 
décès, ainsi que, sous réserve des dispositions du 
paragraphe 1 de l’article 10, les soins médicaux, les 
indemnités de maladie, les prestations de maternité 
et les prestations d’accident du travail et de maladie 
professionnelle, autres que les rentes et les allocations 
au décès, pour les Membres qui possèdent une 
législation en vigueur relative auxdites branches ;

b) les catégories de personnes admises à en bénéfi cier, 
ces catégories devant comprendre au moins les 
travailleurs salariés, y compris, le cas échéant, les 
frontaliers et les saisonniers ainsi que les membres 
de leur famille et leurs survivants, qui sont des 
ressortissants de l’un des Membres intéressés, ou 
bien des réfugiés ou des apatrides résidant sur le 
territoire de l’un de ces Membres ;

c) les modalités de remboursement des prestations 
servies et d’autres frais supportés par l’institution 
d’un Membre pour le compte de l’institution d’un 
autre Membre, sauf renonciation à remboursement ;

d) les règles destinées à éviter le cumul indu de 
cotisations ou autres contributions et prestations.

PARTIE II. LEGISLATION APPLICABLE

Article 5

1. En ce qui concerne les personnes auxquelles 
s’applique la présente convention, la législation 
applicable est déterminée d’un commun accord entre 
les Membres intéressés, en vue d’éviter les confl its de 
lois et les conséquences indésirables qui pourraient 
en résulter pour les parties concernées, soit par 
défaut de protection, soit par suite d’un cumul indu de 
cotisations ou autres contributions et des prestations, 
conformément aux règles suivantes :

a) les travailleurs salariés qui occupent habituellement 
un emploi sur le territoire d’un Membre sont soumis 
à la législation de ce Membre, même s’ils résident sur 
le territoire d’un autre Membre ou si l’entreprise ou 
l’employeur qui les emploie a son siège ou son domicile 
sur le territoire d’un autre Membre ;

b) les travailleurs indépendants qui exercent habituel-
lement une activité professionnelle sur le territoire 
d’un Membre sont soumis à la législation de ce Mem-
bre, même s’ils résident sur le territoire d’un autre 
Membre ;

c) les travailleurs salariés et les travailleurs indépen-
dants qui naviguent à bord d’un navire battant pa-
villon d’un Membre sont soumis à la législation de 
ce Membre, même s’ils résident sur le territoire d’un 
autre Membre ou si l’entreprise ou l’employeur qui les 
emploie a son siège ou son domicile sur le territoire 
d’un autre Membre ;
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d) les personnes qui n’appartiennent pas à la 
population économiquement active sont soumises 
à la législation du Membre sur le territoire duquel 
elles résident, pour autant qu’elles ne soient pas déjà 
protégées en vertu des alinéas a) à c) précédents du 
présent paragraphe.

2. Nonobstant les règles énoncées aux alinéas a) à 
c) du paragraphe 1 du présent article, les Membres 
intéressés pourront convenir que certaines catégories 
de. personnes, notamment les travailleurs indépen-
dants, sont soumises à la législation du Membre sur 
le territoire duquel elles résident.

3. Les Membres intéressés pourront déterminer 
d’un commun accord d’autres exceptions aux règles 
énoncées au paragraphe 1 du présent article, dans 
l’intérêt des personnes concernées.

PARTIE III. CONSERVATION DES DROITS 
EN COURS D’ACQUISITION

Article 6

Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, 
alinéa a), de l’article 4 de la présente convention, tout 
Membre doit s’efforcer de participer à un système de 
conservation des droits en cours d’acquisition avec 
tout autre Membre intéressé dans toute branche de 
sécurité sociale visée au paragraphe 1 de l’article 2 
de la présente convention et pour laquelle chacun de 
ces Membres possède une législation en vigueur en 
faveur des personnes soumises successivement ou 
alternativement aux législations desdits Membres. 

Article 7

1. Le système de conservation des droits en cours 
d’acquisition visé à l’article 6 de la présente 
convention doit prévoir, dans la mesure nécessaire, 
la totalisation des périodes d’assurance, d’emploi, 
d’activité professionnelle ou de résidence, selon le 
cas, accomplies sous les législations des Membres en 
cause, en vue :

a) de l’admission à l’assurance volontaire ou facultative 
continuée, dans les cas appropriés ;

b) de l’acquisition, du maintien ou du recouvrement 
des droits et, le cas échéant, du calcul des prestations.

2. Les périodes accomplies simultanément sous les 
législations de deux ou plusieurs Membres ne doivent 
être prises en compte qu’une fois.

3. Les Membres intéressés détermineront d’un com-
mun accord, en tant que de besoin, les modalités par-
ticulières de totalisation des périodes de nature dif-
férente et des périodes permettant d’ouvrir droit aux 
prestations des régimes spéciaux.

4. Si une personne a accompli des périodes sous les 
législations de trois ou plusieurs Membres qui sont liés 
par différents instruments bilatéraux ou multilatéraux, 
ces périodes doivent être totalisées, dans la mesure 

nécessaire, conformément aux dispositions de ces 
instruments, par tout Membre simultanément lié par 
deux ou plusieurs des instruments en cause, en vue 
de l’acquisition, du maintien ou du recouvrement des 
droits aux prestations.

Article 8

1. En outre, le système de conservation des droits en 
cours d’acquisition visé à l’article 6 de la présente 
convention doit déterminer les formules d’octroi :

a) des prestations d’invalidité, de vieillesse et de sur-
vivants ; 

b) des rentes de maladie professionnelle, ainsi que la 
répartition éventuelle des charges afférentes.

2. Dans le cas visé au paragraphe 4 de l’article 7 de 
la présente convention, tout membre simultanément 
lié par deux ou plusieurs des instruments en cause 
applique les dispositions de ces instruments pour le 
calcul des prestations auxquelles un droit est ouvert 
au titre de sa législation, compte tenu de la totalisation 
des périodes accomplies sous les législations des 
Membres en cause.

3. Si en application des dispositions du paragraphe 
2 du présent article, un Membre doit accorder des 
prestations de même nature à une même personne en 
vertu de deux ou plusieurs instruments bilatéraux ou 
multilatéraux, ce Membre n’est tenu de servir que la 
prestation la plus favorable à l’intéressé, telle qu’elle 
est déterminée lors de la liquidation initiale de ces 
prestations.

4. Toutefois, nonobstant les dispositions du para-
graphe 2 du présent article, les Membres intéressés 
pourront, en tant que de besoin, convenir de disposi-
tions complémentaires pour le calcul des prestations 
visées à ce paragraphe.

PARTIE IV. CONSERVATION DES DROITS ACQUIS 
ET SERVICE DES PRESTATIONS A L’ETRANGER

Article 9

1. Tout Membre doit garantir le service des prestations 
en espèces d’invalidité, de vieillesse et de survivants, 
de rentes d’accident du travail et de maladie 
professionnelle, ainsi que des allocations au décès 
auxquelles le droit est acquis en vertu de sa législation, 
aux bénéfi ciaires qui sont des ressortissants d’un 
Membre, des réfugiés ou des apatrides, quel que soit 
le lieu de leur résidence, sous réserve des mesures 
à prendre à cet effet, en tant que de besoin, d’un 
commun accord entre les Membres ou avec les Etats 
intéressés.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du 
présent article, les Membres intéressés participant 
au système de conservation des droits en cours 
d’acquisition visé à l’article 6 de la présente convention 
pourront convenir de garantir le service des 
prestations visées à ce paragraphe aux bénéfi ciaires 
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qui résident sur le territoire d’un Membre autre que 
le Membre compétent, dans le cadre des instruments 
bilatéraux ou multilatéraux prévus au paragraphe 1 
de l’article 4 de la présente convention.

3. En outre, s’il s’agit de prestations à caractère non 
contributif, les Membres intéressés détermineront 
d’un commun accord les conditions dans lesquelles 
le service de ces prestations sera garanti aux 
bénéfi ciaires qui résident sur le territoire d’un 
Membre autre que le Membre compétent, nonobstant 
les dispositions du paragraphe 1 du présent article.

4. Les dispositions des paragraphes précédents du 
présent article peuvent ne pas s’appliquer :

a) aux prestations spéciales à caractère non contributif 
accordées à titre de secours ou en considération d’une 
situation de besoin ;

b) aux prestations accordées au titre de régimes 
transitoires. 

Article 10

1. En outre, les Membres intéressés doivent s’efforcer 
de participer à un système de conservation des droits 
acquis au titre de leur législation, compte tenu des 
dispositions de la partie III de la présente convention, 
dans toute branche de sécurité sociale pour laquelle 
chacun de ces Membres possède une législation en 
vigueur, concernant soins médicaux, les indemnités de 
maladie, les prestations de maternité et les prestations 
d’accident du travail ou de maladie professionnelle, 
autres que les rentes et les allocations au décès. Ce 
système doit garantir le bénéfi ce de telles prestations 
aux personnes qui résident ou séjournent sur le 
territoire de l’un de ces Membres autre que le Membre 
compétent, dans les conditions et limites à fi xer d’un 
commun accord entre les Membres intéressés.

2. A défaut d’être établie par une législation en vigueur, 
la réciprocité exigée au paragraphe 1 du présent article 
peut résulter des mesures prises par un Membre pour 
garantir le bénéfi ce de prestations correspondant 
aux prestations prévues par la législation d’un autre 
Membre, sous réserve de l’accord de ce Membre.

3. Les Membres intéressés doivent s’efforcer de partici-
per à un système de conservation des droits acquis au 
titre de leur législation, compte tenu des dispositions 
de la partie III de la présente convention, dans toute 
branche de sécurité sociale, pour laquelle chacun de 
ces Membres possède une législation en vigueur, con-
cernant les prestations de chômage, les prestations 
familiales et, nonobstant les dispositions du para-
graphe 1 de l’article 9 de la présente convention et du 
paragraphe 1 du présent article, les prestations de 
réadaptation. Ce système doit garantir le bénéfi ce de 
telles prestations aux personnes qui résident sur le 
territoire de l’un de ces Membres autre que le Membre 
compétent, dans les conditions et limites à fi xer d’un 
commun accord entre les Membres intéressés.

Article 11

Les règles de revalorisation prévues par la législation 
d’un Membre sont applicables aux prestations dues 
au titre de cette législation en vertu des dispositions 
de la présente convention.

PARTIE V. ENTRAIDE ADMINISTRATIVE ET 
ASSISTANCE AUX PERSONNES AUXQUELLES 

S’APPLIQUE LA PRÉSENTE CONVENTION

Article 12

1. Les autorités et institutions des Membres se prêtent 
mutuellement assistance, en vue de faciliter l’applica-
tion des dispositions de la présente convention et de 
leur législation respective.

2. L’entraide administrative de ces autorités et institu-
tions est en principe gratuite. Toutefois, les Membres 
peuvent convenir du remboursement de certains frais. 

3. Les autorités, institutions et juridictions d’un 
Membre ne peuvent rejeter les requêtes ou autres 
documents qui leur sont adressés du fait qu’ils sont 
rédigés dans une langue offi cielle d’un autre Membre.

Article 13

1. Si le requérant réside sur le territoire d’un Membre 
autre que le Membre Compétent il peut présenter 
valablement sa demande à l’institution du lieu de sa 
résidence, qui saisit l’institution ou les institutions 
compétentes mentionnées dans la demande.

2. Les demandes, déclarations ou recours qui auraient 
dû être introduits, selon la législation d’un Membre, 
dans un délai déterminé auprès d’une autorité, 
institution ou juridiction de ce Membre, sont recevables 
s’ils sont introduits dans le même délai auprès d’une 
autorité, institution ou juridiction d’un autre Membre 
sur le territoire duquel le requérant réside. En ce cas, 
l’autorité, l’institution ou la juridiction ainsi saisie 
transmet sans délai ces demandes, déclarations ou 
recours à l’autorité, à l’institution ou à la juridiction 
compétente du premier Membre. La date à laquelle ces 
demandes, déclarations ou recours ont été introduits 
auprès d’une autorité, institution ou juridiction 
du second Membre est considérée comme la date 
d’introduction auprès de l’autorité, de l’institution ou 
de la juridiction compétente pour en connaître.

3. Les prestations dues par un Membre à un bénéfi ciaire qui 
réside ou séjourne sur le territoire d’un autre Mem-
bre peuvent être servies soit directement par l’ins-
titution débitrice, soit par l’intermédiaire d’une insti-
tution désignée par ce Membre, au lieu où le bénéfi -
ciaire réside ou séjourne, sous réserve de l’accord des 
Membres en cause.

Article 14

Tout Membre doit favoriser le développement de services 
sociaux destinés à assister les personnes auxquelles 
s’applique la présente convention, notamment les 
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travailleurs migrants, dans leurs relations avec ses 
autorités, institutions et juridictions, en particulier 
pour faciliter leur admission au bénéfi ce des 
prestations et l’exercice éventuel de leurs droits de 
recours, ainsi que pour promouvoir l’amélioration de 
leur condition personnelle et familiale.

PARTIE VI. DISPOSITIONS DIVERSES

Article 15

Sauf en ce qui concerne les prestations d’invalidité, de 
vieillesse, de survivants et de maladie professionnelle 
dont la charge est répartie entre deux ou plusieurs 
Membres, la présente convention ne peut conférer ni 
maintenir le droit de bénéfi cier de plusieurs presta-
tions de même nature se rapportant à une même pério-
de d’assurance obligatoire, d’emploi, d’activité profes-
sionnelle ou de résidence.

Article 16

1. Les prestations servies et autres frais supportés 
par l’institution d’un Membre pour le compte de 
l’institution d’un autre Membre donnent lieu, sauf 
renonciation, à remboursement, selon les modalités 
déterminées d’un commun accord entre ces Membres.

2. Les transferts de sommes résultant de l’application 
de la présente convention sont effectués, en tant que 
de besoin, conformément aux accords en vigueur 
entre les Membres intéressés au moment du transfert. 
A défaut, les mesures nécessaires seront prises d’un 
commun accord entre eux.

Article 17

1. Les Membres peuvent déroger aux dispositions de 
la présente convention par voie d’arrangements par-
ticuliers, dans le cadre des instruments bilatéraux ou 
multilatéraux conclus par deux ou plusieurs d’entre 
eux, à ccndition de ne pas affecter les droits et obliga-
tions des autres Membres et de régler la conservation 
des droits selon des dispositions qui, dans l’ensemble, 
soient au moins aussi favorables que celles qui sont 
prévues par la présente convention.

2. Un Membre est censé satisfaire aux dispositions 
du paragraphe 1 de l’article 9 et de l’article 11 de la 
présente convention :

a) lorsque, à la date de sa ratifi cation, il garantit le 
service des prestations en cause selon un montant 
appréciable, prescrite en vertu de sa législation, à 
tous les bénéfi ciaires, sans égard à leur nationalité et 
quel que soit le lieu de leur résidence, et

b) lorsqu’il donne effet auxdites dispositions du para-
graphe 1 de l’article 9 et de l’article 11 dans le cadre 
des instruments bilatéraux ou multilatéraux visés au 
paragraphe 1 de l’article 4 de la présente convention.

3. Tout Membre qui s’est prévalu des dispositions du 
paragraphe 2 du présent article doit, dans les rap-
ports sur l’application de la présente convention qu’il 

est tenu de présenter en vertu de l’article 22 de la 
Constitution de l’Organisation internationale du Tra-
vail, faire connaître :

a) soit que les raisons qu’il a eues pour ce faire existent 
toujours ;

b) soit qu’il renonce à partir d’une date déterminée à 
se prévaloir des dispositions  dudit paragraphe.

PARTIE VII. DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET 
FINALES

Article 18

1. La présente convention n’ouvre aucun droit à 
prestations pour une période antérieure à son entrée 
en vigueur pour les Membres intéressés.

2. Pour l’application des dispositions de la présente 
convention, toute période d’assurance, d’emploi, 
d’activité professionnelle ou de résidence accomplie 
sous la législation d’un Membre, avant l’entrée en 
vigueur du système de conservation des droits en 
cours d’acquisition visé à l’article 6 de la présente 
convention pour les Membres intéressés, doit être 
prise en considération pour déterminer si des droits 
sont susceptibles d’être ouverts conformément à ce 
système, dès son entrée en vigueur, sous réserve de 
dispositions particulières à convenir, en tant que de 
besoin, entre les Membres intéressés.

3.Toute prestation visée au paragraphe 1 de l’article 
9 de la présente convention, qui n’a pas été liquidée 
ou qui a été suspendue à cause de la résidence de 
l’intéressé sur le territoire d’un Etat autre que le 
Membre compétent, sera liquidée ou rétablie, à la 
demande de l’intéressé, à partir de la date d’entrée 
en vigueur de la présente convention pour ce dernier 
Membre, ou de la date de son, entrée en vigueur pour 
le Membre dont l’intéressé est ressortissant la plus 
récente de ces deux dates étant prise en considération 
sauf si l’intéressé a obtenu antérieurement un 
règlement en capital au lieu de cette prestation. Les 
dispositions de la législation du Membre compétent 
relatives à la prescription ou à la déchéance des droits 
ne seront pas opposables à l’intéressé, s’il présente sa 
demande dans un délai de deux ans à partir de cette 
date ou, le cas échéant, à partir de la date d’effet des 
mesures prévues au paragraphe 1 de l’article 9.

4.Les Membres intéressés détermineront d’un com-
mun accord la mesure dans laquelle le système de 
conservation des droits en cours d’acquisition visé à 
l’ article 6 de là présente convention s’applique à des 
éventualités survenues avant l’entrée en vigueur de 
ce système pour ces Membres.

Article 19

1. La dénonciation de la présente convention par un 
Membre n’affectera pas les obligations de ce Membre 
en relation avec des éventualités survenues avant que 
cette dénonciation ait pris effet.
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2. Les droits en cours d’acquisition conservés en ap-
plication de la présénte convention ne s’éteindront 
pas par l’effet de sa dénonciation par un Membre. 
Leur conservation ultérieure sera déterminée, pour la 
période postérieure à la date à laquelle cette dénon-
ciation aura pris effet, par les instruments bilatéraux 
ou multilatéraux de sécurité sociale conclus par ce 
Membre ou, à défaut, par la seule législation dudit 
Membre.

Article 20

1. La présente convention révise la convention sur la 
conservation des droits à pension des migrants,1935, 
dans les conditions prévues aux paragraphes suivants 
du présent article.

2. L’entrée en vigueur de la présente convention pour 
tout Membre lié par les obligations de la convention 
sur la conservation des droits à pension des migrants, 
1935, n’entraîne pas de plein droit la dénonciation 
immédiate de cette dernière convention.

Toutefois, la convention sur la conservation des droits 
à pension des migrants , 1935, cesse de s’appliquer 
dans les relations entre tous Membres liés par elle, 
au fur et à mesure de l’entrée en vigueur dans leurs 
relations mutuelles, du système de conservation des 
droits en cours d’acquisition visé à l’article 6 de la 
présente convention.

Article 21

Les  ratifi cations formelles de la présente convention 
seront communiquées au Directeur général du Bureau 
international du Travail et par lui enregistrées. 

Article 22

1. La présente convention ne liera que les Membres 
de l’Organisation internationale du Travail dont 
la ratifi cation aura été enregistrée par le Directeur 
général.

2. Elle entrera  en vigueur douze mois après que les 
ratifi cations de deux Membres auront été enregistrées 
par le Directeur général.

3. Par la suite cette convention entrera en vigueur 
pour chaque Membre douze mois après la date où sa 
ratifi cation aura été enregistrée ;

Article 23

1.Tout Membre ayant ratifi é la présente convention 
peut la dénoncer à l’expiration d’une période de dix 
années après la date de la mise en vigueur initiale de 
la convention, par un acte communiqué au Directeur 
général du Bureau international du Travail et par lui 
enregistré. La dénonciation ne prendra effet qu’une 
année après avoir été enregistrée.

2. Tout Membré ayant ratifi é la présente convention 
qui, dans le délai d’une année après l’expiration de 
la période de dix années mentionnée au paragraphe 

précédent, ne fera pas usage de la faculté de 
dénonciation prévue par le présent article sera lié par 
une nouvelle période de dix années et par la suite, 
pourra dénoncer la présente convention à l’expiration 
de chaque période de dix années dans les conditions 
prévues au présent article.

Article 24

1. Le Directeur général du Bureau international du 
Travail notifi era à tous les Membres de l’Organisation 
internationale du Travail l’enregistrement de toutes 
les ratifi cations et dénonciations qui lui.seront 
communiquées par les Membres de l’Organisation.

2. En notifi ant aux Membres de l’Organisation l’en-
registrement de la deuxième ratifi cation qui lui aura 
été communiquée, le Directeur général appellera l’at-
tention des Membres de l’Organisation sur la date à 
laquelle la présente convention entrera en vigueur.

Article 25

Le Directeur général du Bureau international du Tra-
vail communiquera au Secrétaire général des Nations 
Unies, aux fi ns d’enregistrement, conformément à 
l’article 102 de la Charte des Nations Unies, des ren-
seignements complets au sujet de toutes ratifi cations 
et de tous actes de dénonciation qu’il aura enregistrés 
conformément aux articles précédents.

Article 26

Chaque fois qu’il le jugera nécessaire, le Conseil 
d’administration du Bureau international du travail 
présentera à la Conférence générale un rapport sur 
l’application de la présente convention et examinera, 
s’il y a lieu d’inscrire à l’ordre du jour de la Conférence 
la question de sa révision totale ou partielle.

Article 27

1. Au cas où la Conférence adopterait une nouvelle 
convention portant révision totale ou partielle de la 
présente convention, et à moins que la nouvelle con-
vention ne dispose autrement :

a) la ratifi cation par un Membre de la nouvelle 
convention portant révision entraînerait de plein 
droit, nonobstant l’article 23 ci-dessus, dènonciation 
immédiate de la présente convention, sous réserve 
que la nouvelle convention portant révision soit entrée 
en vigueur ;

b) à partir de la date de l’entrée en vigueur de la 
nouvelle convention portant révision, la présente 
convention cesserait d’être ouverte à la ratifi cation 
des Membres.

2. La présente convention demeurerait en tout cas en 
vigueur dans sa forme et teneur pour les Membres 
qui l’auraient ratifi ée et qui ne ratifi eraient pas la 
convention portant révision.
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Article 28

Les versions française et anglaise du texte de la 
présente convention font également foi.

Décret n° 2023-162 du 10 mai 2023 portant 
ratifi cation de la convention n° 143 de l’organisation 
internationale du travail (OIT) sur les travailleurs 
migrants (dispositions complémentaires)

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 7-2023 du 10 mai 2023 autorisant la rati-
fi cation de la convention n° 143 de l’organisation in-
ternationale du travail (OIT) sur les travailleurs mi-
grants (dispositions complémentaires) ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant nomi-
nation du Premier ministre, chef du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2022-1850 du 24 septembre 2022 
portant nomination des membres du Gouvernement,

Décrète :

Article premier : Est ratifi ée la convention n° 143 de 
l’organisation internationale du travail (OIT) sur les 
travailleurs migrants (dispositions complémentaires), 
adoptée à Genève le 23 juin 1975, dont le texte est 
annexé au présent décret.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié 
au Journal offi ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 10 mai 2023

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le Premier ministre, chef du Gouvernement,

Anatole Collinet MAKOSSO

Le ministre d’Etat, ministre de la fonction public,
du travail et de la sécurité sociale,

Firmin AYESSA

Le ministre des affaires étrangères, de la 
francophonie et des Congolais de l’étranger,

Jean-Claude GAKOSSO

Le ministre de l’économie et des fi nances,

Jean-Baptiste ONDAYE

C143 Convention sur les travailleurs migrants ( dispositions 
complémentaires), 1975

La Conférence générale de l’Organisation internationale 
du Travail,

Convoquée à Geneve par le Conseil d’administration 
du Bureau international du Travail, et s’y étant réunie 
le 4 juin 1975, en sa soixantième session ;

Considérant que le Préambule de la Constitution de 
l’Organisation internationale du Travail assigne à 
celle-ci la tâche de défendre les “intérêts des travail-
leurs occupés à l’étranger” ;

Considérant que la Déclaration de Philadelphie 
réaffi rme parmi les principes sur lesquels est fondée 
l’Organisation internationale du Travail que “le travail 
n’est pas une marchandise” et que “la pauvreté, où 
qu’elle existe, constitue un danger pour la prospérité 
de tous” et reconnaît l’obligation solennelle de 
l’Organisation de seconder la mise en œuvre de 
programmes propres à réaliser notamment le plein 
emploi grâce, en particulier, à des “moyens propres 
à faciliter les transferts de travailleurs, y compris les 
migrations de main-d’œuvre…” ;

Considérant le Programme mondial de l’emploi de l’OIT 
ainsi que la convention et la recommandation sur la 
politique de l’emploi, 1964, et soulignant la nécessité 
d’éviter l’augmentation excessive et non contrôlée ou non 
assistée des mouvements migratoires, à cause de leurs 
conséquences négatives sur le plan social et humain ;

Considérant en outre qu’afi n de surmonter le 
sous-développement et le chômage structurel et chro-
nique, les gouvernements de nombreux pays insistent 
toujours davantage sur l’opportunité d’encourager les 
déplacements des capitaux et des technologies plutôt 
que ceux des travailleurs, en fonction des besoins et 
des demandes de ces pays et dans l’intérêt réciproque 
des pays d’origine et des pays d’emploi ;

Considérant également le droit de toute personne de 
quitter tout pays, y compris le sien, et d’entrer dans 
son propre pays, tel qu’établi dans la Déclaration uni-
verselle des droits de l’homme et le Pacte internation-
al relatif aux droits civils et politiques ;

Rappelant les dispositions contenues dans la con-
vention et la recommandation sur les travailleurs 
migrants (révisées), 1949 ; dans la recommandation 
sur la protection des travailleurs migrants (pays in-
suffi samment développés), 1955 ; dans la convention 
et la recommandation sur la politique de l’emploi, 
1964 ; dans la convention et la recommandation sur 
le service de l’emploi, 1948 ; dans la convention sur 
les bureaux de placement payants (révisée), 1949, qui 
traitent de questions telles la réglementation du re-
crutement, de l’introduction et du placement des tra-
vailleurs migrants, de la mise à leur disposition d’in-
formations précises sur les migrations des conditions 
minima dont devraient bénéfi cier les migrants, en 
cours de voyage et a leur arrivée, de l’adoption d’une  
politique active de l’emploi ainsi que de la collabora-
tion internationale dans ces domaines ;
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Considérant que l’émigration de travailleurs due aux 
conditions du marché de l’emploi devrait se faire sous 
la responsabilité des organismes offi ciels de l’emploi 
conformément aux accords multilatéraux et bilatéraux 
pertinents, notamment ceux qui permettent la libre 
circulation des travailleurs ;

Considérant qu’en raison de l’existence de trafi cs 
illicites ou clandestins de main- d’œuvre, de nouvelles 
normes spécialement dirigées contre ces abus seraient 
souhaitables ;

Rappelant que la convention sur les travailleurs 
migrants (révisée), 1949, demande à tout Membre 
l’ayant ratifi ée d’appliquer aux immigrants qui se 
trouvent légalement dans les limites de son territoire 
un traitement qui ne soit pas moins favorable que 
celui qu’il applique à ses propres ressortissants en 
ce qui concerne diverses matières qu’elle énumère, 
dans la mesure où ces questions sont réglementées 
par la législation ou dépendent des autorités 
administratives ;

Rappelant que la défi nition du terme discrimination 
dans la convention concernant la discrimination 
(emploi et profession), 1958, n’inclut pas obligatoirement 
les distinctions fondées sur la nationalité ;

Considérant que de nouvelles normes seraient 
souhaitables, y compris en matière de sécurité sociale, 
pour promouvoir l’égalité de chances et de traitement 
des travailleurs migrants et, en ce qui concerne les 
questions qui sont réglementées par la législation ou 
dépendent des autorités administratives, assurer un 
traitement au moins égal à celui des nationaux ;

Notant que les activités relatives aux problèmes 
très divers concernant les travailleurs migrants ne 
peuvent atteindre pleinement leurs objectifs que s’il 
existe une coopération étroite avec les Nations Unies 
et les institutions spécialisées ;

Notant que, lors de l’élaboration des présentes normes, 
il a été tenu compte des travaux des Nations Unies 
et des institutions spécialisées et qu’en vue d’éviter 
les doubles emplois et d’assurer une coordination 
appropriée une coopération continue se poursuivra 
en vue de promouvoir et d’assurer l’application de ces 
normes ;

Ayant décidé d’adopter diverses propositions relatives 
aux travailleurs migrants, question qui constitue le 
cinquième point à l’ordre du jour de la session ;

Après avoir décidé que ces propositions prendraient 
la forme d’une convention complétant la convention 
sur les travailleurs migrants (révisée), 1944, et la 
convention sur la discrimination (emploi et profession), 
1958, adopte, ce vingt-quatrième jour de juin mil 
neuf cent soixante-quinze, la convention qui sera 
dénommée Convention sur les travailleurs migrants 
(dispositions complémentaire) 1975.

PARTIE I. MIGRATIONS DANS DES CONDITIONS 
ABUSIVES

Article 1

Tout Membre pour lequel la présente convention est en 
vigueur s’engage à respecter les droits fondamentaux 
de l’homme de tous les travailleurs migrants.

Article 2

1. Tout Mémbre pour lequel la présente convention est en 
vigueur soit s’attacher à déterminer systématiquement 
s’il existe des migrants illégalement employés sur 
son territoire et s’il existe, en provenance ou à 
destination de son territoire ou en transit par celui-
ci, des migrations aux fi ns d’emploi dans lesquelles 
les migrants sont soumis au cours de leur voyage, 
à leur arrivée ou durant leur séjour et leur emploi 
à des conditions contrevenant aux instruments ou 
accords internationaux, multilatéraux ou bilatéraux, 
pertinents ou à la législation nationaIe.

2. Les organisations représentatives d’employeurs et 
de travailleurs doivent être pleinement consultées et 
avoir la possibilité de fournir leurs propres informa-
tions à ce sujet.

Article 3

Tout Membre doit prendre toutes les mesures néces-
saires et approuriées, qu’elles relèvent de sa com-
pétence propre ou qu’elles appellent une collaboration 
avec d’autres Membres :

a) pour supprimer les migrations clandestines et 
l’emploi illégal de migrants ; b) à l’encontre des 
organisateurs de mouvements illicites ou clandestins 
de migrants aux fi ns d’emploi, en provenance ou à 
destination de son territoire, ou en transit par celui -ci, 
et à l’encontre de ceux qui emploient des travailleurs 
ayant immigré dans des conditions illégales,

afi n de prévenir et d’éliminer les abus visés à l’article 
2 de la présente convention. 

Article 4

Les Membres doivent notamment adopter, sur le plan 
national et international, les
mesures nécessaires pour établir à ce sujet des contacts 
et des échanges systématiques d’informations avec les 
autres Etats, en consultation avec les organisations 
représentatives d’employeurs et de travailleurs.

Article 5

Les mesures prévues aux articles 3 et 4 doivent 
notamment viser à ce que les auteurs de trafi cs de 
main-d’œuvre puissent être poursuivis quel que soit 
le pays d’où ils exercent leurs activités.

Article 6

1. Des dispositions doivent  être prises aux termes 
de la législation nationale pour une détection effi cace 



Journal offi ciel de la République du Congo 755Du jeudi 25 mai 2023

de l’emploi iIlégal de travailleurs migrants et pour la 
défi nition et l’application de sanctions administra-
tives, civiles et pénales allant jusqu’à l’emprisonne-
ment, en ce qui concerne l’emploi illégal de travail-
leurs migrants, l’organisation de migrations aux fi ns 
d’emploi défi nies comme impliquant les abus visés à 
l’article 2 de la présente convention et l’assistance sci-
emment apportée, à des fi ns lucratives ou non, à de 
telles migrations.

2. Lorsqu’un employeur fait l’objet de poursuites en 
application des dispositions prises en vertu du présent 
article, il doit avoir le droit d’apporter la preuve de sa 
bonne foi.

Article 7

Les organisations représentatives d’employeurs et 
de travailleurs doivent être consultées à propos de 
la législation et des autres mesures prévues par la 
présente convention en vue de prévenir ou d’éliminer 
les abus mentionnés ci-dessus et la possibilité 
de prendre des initiatives à cet effet doit leur être 
reconnue.

Article 8

1. A la condition qu’il ait résidé légalement dans 
le pays aux fi ns d’emploi, le travailleur migrant ne 
pourra pas être considéré en situation illégale ou 
irrégulière du fait même de la perte de son emploi, 
laquelle ne doit pas entraîner par elle-même le retrait 
de son autorisation de séjour ou, le cas échéant, de 
son permis de travail.

2. Il devra, en conséquence, bénéfi cier d’un traitement 
égal à celui des nationaux, spécialement en ce qui 
concerne les garanties relatives à la sécurité de 
l’emploi, le reclassement, les travaux de secours et la 
réadaptation.

Article 9

1. Sans porter préjudice aux mesures destinées 
à contrôler les mouvements migratoires aux fi ns 
d’emploi en assurant que les travailleurs migrants 
entrent sur le territoire national et y sont employés en 
conformité avec la législation pertinente, le travailleur 
migrant doit, dans les cas où cette législation n’a pas 
été respectée et dans lesquels sa situation ne peut 
pas être régularisée, bénéfi cier pour lui-même et 
pour sa famille de l’égalité de traitement en ce qui 
concerne les droits découlant d’emplois antérieurs en 
matière de rémunération, de sécurité sociale et autres 
avantages.

2. En cas de contestation sur les droits visés au 
paragraphe ci-dessus, le travailleur
doit avoir la possibilité de faire valoir ses droits devant 
un organisme compétent, soit
personnellement, soit par ses représentants.

3. En cas d’expulsion du travailleur ou de sa famille, 
ceux-ci ne devront pas en supporter le coût.

4. Rien dans la présente convention n’empêche les 
Membres d’accorder aux personnes qui résident ou 
travaillent de manière illégale dans le pays le droit d’y 
rester et d’y être légalement employées.

PARTIE II. EGALITÉ DE CHANCES ET DE 
TRAITEMENT

Article 10

Tout Membre pour lequel la convention est en vigueur 
s’engage à formuler et à appliquer une politique 
nationale visant à promouvoir et à garantir, par des 
méthodes adaptées aux circonstances et aux usages 
nationaux, l’égalité de chances et de traitement 
en matière d’emploi et de profession, de sécurité 
sociale, de droits syndicaux et culturels et de libertés 
individuelles et collectives pour les personnes qui, 
en tant que travailleurs migrants ou en tant que 
membres de leur famille, se trouvent légalement sur 
son territoire.

Article 11

1. Aux fi ns de l’application de la présente partie de 
la convention, le terme travailleur migrant désigne 
une personne qui émigre ou a émigré d’un pays vers 
un autre pays en vue d’occuper un emploi autrement 
que pour son propre compte ; il inclut toute personne 
admise régulièrement en qualité de travailleur 
migrant.

2. La présente partie ne s’applique pas : 

a) aux travailleurs frontaliers ;

b) aux artistes et aux personnes exerçant une profes-
sion libérale qui sont entrés dans le pays pour une 
courte période ;

c) aux gens de mer ;

d) aux personnes venues spécialement à des fi ns de 
formation ou d’éducation ;

e) aux personnes employées par des organisations ou 
des entreprises œuvrant dans le territoire d’un pays, 
qui ont été admises temporairement dans ce pays, 
à la demande de leur employeur, pour remplir des 
fonctions ou des tâches spécifi ques, pour une période 
limitée et déterminée et qui sont tenues de quitter 
ce pays lorsque ces fonctions ou ces tâches ont été 
accomplies.

Article 12

Tout Membre doit, par des méthodes adaptées aux 
circonstances et aux usages nationaux :

a) s’efforcer d’obtenir la collaboration des organisations 
d’employeurs et de travailleurs et d’autres organismes 
appropriés pour favoriser l’acceptation et l’application 
de la politique prévue à l’article 10 de la présente 
convention ;
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b) promulguer les lois et encourager des programmes 
d’éducation propres à assurer cette application ;

c) prendre des mesures, encourager des programmes 
a d’éducation et développer d’autres activités visant à 
ce que les travailleurs migrants connaissent le plus 
complètement possible la politique adoptée, leurs 
droits et leurs obligations et les activités destinées à 
leur apporter une assistance effective pour assurer leur 
protection et leur permettre d’exercer leurs droits ;

d) abroger toute disposition législative et modifi er 
toute disposition ou pratique administrative qui sont 
incompatibles avec ladite politique ;

e) en consultation avec les organisations représenta-
tives d’employeurs et de travailleurs, élaborer et ap-
pliquer une politique sociale appropriée aux condi-
tions et pratiques nationales pour que les travailleurs 
migrants et leur famille soient à même de bénéfi cier 
des avantages accordés à ses propres nationaux, tout 
en tenant compte sans porter atteinte au principe de 
l’égalité de chances et de traitement des besoins par-
ticuliers qu’ils peuvent avoir jusqu’au moment où leur 
adaptation à la société du pays d’emploi est réalisée ;

f) tout mettre en œuvre  en vue d’aider et d’encourager 
les efforts des travailleurs migrants et de leurs 
familles visant à préserver leur identité nationalee et 
ethnique ainsi que leurs liens culturels avec leur pays 
d’origine, y compris la possibilité, pour les enfants, de 
recevoir un enseignement de leur langue maternelle ;

g) garantir l’égalité de traitement en matière de 
conditions de travail entre tous les travailleurs 
migrants exerçant la même activité quelles que soient 
les conditions particulières de leur emploi.

Article 13

1. Tout Membre peut prendre toutes les mesures 
nécessaires, qui relèvent de sa compétence et col-
laborer avec d’autres Membres, pour faciliter le re-
groupement familial de tous les travailleurs migrants 
résidant légalement sur son territoire.

2. Le présent article vise le conjoint du travailleur 
migrant, ainsi que, pour autant qu’ils soient à la 
charge, ses enfants et ses père et mère.

Article 14

Tout Membre peut :

a) subordonner le libre choix de l’emploi, tout en 
assurant le droit à la mobilité géographique, à 
la condition que le travailleur migrant ait résidé 
légalement dans le pays aux fi ns d’emploi pendant 
une période prescrite ne devant pas dépasser deux 
années ou, si la législation exige un contrat d’une 
durée déterminée inférieure à deux années, que le 
premier contrat de travail soit venu à échéance ;

b) après consultation appropriée des organisations 
représentatives d’employeurs et de travailleurs, régle-

menter les conditions de reconnaissance des qualifi -
cations, professionnelles, y compris les certifi cats et 
les diplômes, acquises à l’étranger ;

c) restreindre l’accès à des catégories limitées d’emploi 
et de fonctions lorsque cela est nécéssaire dans 
l’interêt de l’Etat.

PARTIE III. DISPOSITIONS FINALES

Article 15

La présente convention n’empêche pas les Membres 
de conclure des accords multilatéraux ou bilatéraux 
en vue de résoudre les problèmes découlant de son 
application.

Article 16

1. Tout Membre qui ratifi e la présente convention 
peut, par une déclaration annexée à sa ratifi cation, 
exclure de son acceptation la partie I ou la partie II 
de la convention.

2. Tout Membre qui a fait une telle déclaration peut 
l’annuler en tout temps par une déclaration ultérieure.

3. Tout Membre pour lequel une déclaration au titre 
du paragraphe 1 du présent article est en vigueur 
devra indiquer, dans ses rapports sur l’application de 
la présente convention, l’état de sa législation et de 
sa pratique concernant les dispositions de la partie 
exclue de son acceptation, en précisant la mesure 
dans laquelle il a été donné suite ou il est proposé de 
donner suite à ces dispositions ainsi que les raisons 
pour lesquelles il ne les a pas encore incluses dans 
son acceptation de la convention.

Article 17

Les ratifi cations formelles de la présente convention 
seront communiquées au Directeur général du Bureau 
international du Travail et par lui enregistrées.

Article 18

1. La présente convention ne liera que les Membres de 
l’Organisation internationale du Travail dont la rati-
fi cation aura été enregistrée par le Directeur général.

2. Elle entrera en vigueur douze mois après que les 
ratifi cations de deux Membres auront été enregistrées 
par le Directeur général.

3. Par la suite, cette convention entrera en vigueur 
pour chaque Membre douze mois après la date où sa 
ratifi cation aura été enregistrée.

Article 19

1. Tout Membre ayant ratifi é la présente convention 
peut la dénoncer à l’expiration d’une période de dix 
années après la date de la mise en vigueur initiale de 
la convention, par un acte communiqué au Directeur 
général du Bureau international du Travail, par lui 
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enregistré. La dénonciation ne prendra effet qu’une 
année après avoir été enregistrée.
 
2. Tout Membre ayant ratifi é la présente convention 
qui, dans le delai après l’expiration de la période de  dix 
années mentionnée au paragraphe précédent, ne fera 
pas usage de la faculté de dénonciation prévue par le 
présent article sera lié pour une nouvelle période de 
dix années et, par la suite, pourra dénoncer la présente 
convention à l’expiration de chaque période de dix 
années dans les conditions prévues au présent article.

Article 20

1. Le Directeur général du Bureau international du 
Travail notifi era à tous les Membres de l’Organisation 
internationale du Travail l’enregistrement de toutes 
les ratifi cations et dénonciations qui lui seront 
communiquées par les Membres de l’Organisation.

2. En notifi ant aux Membres de l’Organisation l’en-
registrement de la deuxième ratifi cation qui lui aura 
été communiquée, le Directeur général appellera l’at-
tention des Membres de l’Organisation sur la date à 
laquelle la présente convention entrera en vigueur.

Article 21

Le Directeur général du Bureau international du Tra-
vail communiquera au Secrétaire général des Nations 
Unies, aux fi ns d’enregistrement, conformément à 
l’article 102 de la Charte des Nations Unies, des ren-
seignements complets au sujet de toutes ratifi cations 
et de tous actes de dénonciation qu’il aura enregistrés 
conformément aux articles précédents.

Article 22

Chaque fois qu’il le jugera nécessaire, le Conseil 
d’administration du Bureau international du Travail 
présentera à la Conférence générale un rapport sur 
l’application de la présente convention et examinera 
s’il y a lieu d’inscrire à l’ordre du jour de la Conférence 
la question de sa révision totale ou partielle.

Article 23

1. Au cas où la Conférence adopterait une nouvelle 
convention portant révision totale ou partielle de 
la présente convention, et à moins que la nouvelle 
convention ne dispose autrement :

a) la ratifcation par un Membre de la nouvelle conven-
tion portant révision entraînerait de plein droit, non-
obstant l’article 19 ci-dessus, dénonciation immédiate 
de la présente convention, sous réserve que la nouvelle 
convention portant révision soit entrée en vigueur ;

b) à partir de la date de l’entrée en vigueur de la 
nouvelle convention portant révision, la présente 
convention cesserait d’être ouverte à la ratifi cation 
des Membres. 

2. La présente convention demeurerait en tout cas en 
vigueur dans sa forme et teneur pour les  Membres 
qui l’auraient ratifi ée et qui ne ratifi eraient pas la 
convention portant révision.

Article 24

Les versions française et anglaise du texte de la 
présente convention font également foi.

MINISTERE DU COMMERCE, DES 
APPROVISIONNEMENTS 

ET DE LA CONSOMMATION

Arrêté n° 5693 du 10 mai 2023 fi xant les 
modalités de mise à disposition du gasoil pêche aux 
armateurs des navires de pêche battant pavillon 
congolais

Le ministre d’Etat, ministre du commerce, 
des approvisionnements et de la consommation,

Le ministre de l’économie et des fi nances,

Le ministre des hydrocarbures,

Le ministre des transports, de l’aviation civile 
et de la marine marchande,

Le ministre du budget, des comptes publics 
et du portefeuillepublic,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n°6-94 du 1er juin 1994 portant réglementa-
tion des prix, normes commerciales, constatation et 
répression des fraudes ;
Vu la loi n°6-2001 du 19 octobre 2001 organisant les 
activités de raffi nage, d’importation, d’exportation, de 
transit, de réexportation, de stockage, de transport 
massif, de distribution et commercialisation des hydro-
carbures et des produits dérivés des hydrocarbures ;
Vu la loi n° 19-2005 du 24 novembre 2005 réglemen-
tant l’exercice de la profession de commerçant en 
République du Congo ;
Vu l’ordonnance n° 3-2002 du 1er  mars 2002 portant 
harmonisation technique de certaines dispositions de 
la loi n° 6-2001 du 19 octobre 2001 susvisée ;
Vu le décret n° 2002-279 du 9 août 2002 fi xant les 
conditions et les modalités de délivrance et de retrait 
des agréments d’exploitation des activités de stockage 
et de transport massif, tel que modifi é par le décret 
n°2018-318 du 17 août 2018 ;
Vu le décret n° 2002-280 du 9 août 2002 fi xant les 
conditions et les modalités de délivrance et de retrait 
des agréments relatifs à l’exercice des activités de dis-
tribution et commercialisation, tel que modifi é par le 
décret n°2018-317 du 17 août 2018 ;
Vu le décret n° 2002-284 du 9 août 2002 portant 
répression des infractions en matière de fabrication, 
d’importation, d’exportation, de stockage, de transport, 
de distribution et commercialisation d’hydrocarbures 
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et des produits dérivés des hydrocarbures et des 
prescriptions techniques de sécurité ;
Vu le décret n° 2003-100 du 7 juillet 2003 relatif aux 
attributions du ministre des hydrocarbures ;
Vu le décret n° 2005-699 du 30 décembre 2005 
fi xant la classifi cation des produits pétroliers et la 
méthodologie de détermination des prix des produits 
pétroliers, tel que modifi é par le décret n° 2008-2 du 
11 janvier 2008 ;
Vu le décret n° 2013-394 du 29 juillet 2013 fi xant les 
spécifi cations des hydrocarbures raffi nés produits ou 
importés commercialisables ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant nomi-
nation du Premier ministre, chef du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2021-327 du 6 juillet 2021 relatif 
aux attributions du ministre du commerce, des 
approvisionnements et de la consommation ;
Vu le décret n° 2021-335 du 6 juillet 2021 relatif aux 
attributions du ministre des transports, de l’aviation 
civile et de la marine marchande ;
Vu le décret n° 2022-1850 du 24 septembre 2022 por-
tant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2022-1880 du 21 novembre 2022 rela-
tif aux attributions du ministre de l’économie et des 
fi nances ;
Vu le décret n° 2022-1885 du 21 novembre 2022 relatif 
aux attributions du ministre du budget, des comptes 
publics et du portefeuille public ;
Vu l’arrêté n° 3517/MHC/MFBPP/MCA du 16 mars 
2011 portant révision du prix du gasoil pêche,

Arrêtent :

Article premier : En application de l’arrêté n° 3517/
MHC/MFBPP/MCA du 16 mars 2011 portant révision 
du prix du gasoil pêche, le présent arrêté fi xe les 
modalités de mise à disposition du gasoil pêche aux 
armateurs des navires de pêche battant pavillon 
congolais.

Article 2 : Le gasoil pêche est le gasoil destiné aux 
armateurs des navires de pêche battant pavillon 
congolais, pour leurs besoins professionnels.

Le bénéfi ce du gasoil pêche est uniquement réservé 
aux armateurs des navires de pêche battant pavillon 
congolais qui sont agréés par le ministre en charge 
de la pêche et/ou de la marine marchande et dont les 
produits de la pêche sont destinés au marché local.

Article 3 : L’achat du gasoil pêche est assujetti à 
l’obtention d’une autorisation délivrée par le ministre 
en charge des hydrocarbures conformément aux 
dispositions de l’article 4 ci-dessous.

Article 4 : Le dossier de demande d’autorisation d’achat 
du gasoil pêche est transmis par le requérant au min-
istre en charge des hydrocarbures, en deux exem-
plaires. Il comporte les pièces suivantes :

- une demande d’autorisation d’achat du gasoil 
pêche adressée au ministre en charge des 
hydrocarbures indiquant une estimation des 
quantités de gasoil requises pour le fonctionne-
ment du ou des navire(s) concerné(s) durant 
un an ;

- une attestation sur l’honneur de l’utilisation 
du gasoil pêche à des seules fi ns professionnelles ;

- les agréments et/ou autorisations en cours de 
validité délivré(e)s par le ministère en charge 
de la pêche et/ou de la marine marchande 
relativement au navire de pêche concerné ;

- le dossier administratif et fi scal du requérant, 
comprenant : un extrait du registre du com-
merce et du crédit mobilier de la société, l’au-
torisation d’exercice des activités commer-
ciales, les statuts de la société, la copie de la 
pièce d’identité du dirigeant, les documents 
d’identifi cation du ou des navire(s) pour lequel 
ou lesquels la demande est sollicitée, les élé-
ments attestant de l’état de navigabilité du ou 
des navire(s) et le certifi cat de moralité fi scale.

Le service instructeur du ministère des hydrocarbures 
se réserve le droit de demander au requérant toute 
autre pièce nécessaire à l’instruction du dossier.

Article 5 : En cas de dossier incomplet, le service ins-
tructeur demande au requérant de fournir les pièces 
manquantes dans un délai imparti. A défaut de trans-
mission des éléments manquants dans ce délai, la de-
mande d’achat du gasoil pêche est réputée rejetée.

Si le dossier est reconnu complet par le service ins-
tructeur, le ministre en charge des hydrocarbures 
commet une enquête administrative à la charge du 
requérant, en vue d’évaluer les besoins réels de con-
sommation en rapport avec les installations.

Article 6 : L’enquête administrative vise à s’assurer du 
respect des conditions précisées par le présent arrêté 
pour bénéfi cier du gasoil pêche.

Les contrôles sont effectués dans les bureaux du 
requérant, sur le navire concerné et auprès de tout 
organisme ayant délivré l’une des pièces du dossier.

Article 7 : En cas d’enquête administrative sanctionnée 
par un avis favorable, c’est-à dire si les conditions 
d’éligibilité d’achat du gasoil pêche sont remplies, le 
ministre en charge des hydrocarbures délivre une 
autorisation d’achat de gasoil pêche au requérant.

Lorsqu’au terme de l’enquête administrative un avis 
défavorable est émis, un courrier de refus motivé est 
adressé au requérant.

Article 8 : Les quantités de gasoil pêche sont livrées 
dans les soutes du ou des navire(s) de pêche, au quai 
pétrolier du port autonome de Pointe-Noire, via le 
pipeline qui relie le dépôt de la Société Commune de 
Logistique audit quai.

Les sociétés agréées de distribution et commerciali-
sation des produits pétroliers livrent le gasoil pêche 
dans la limite des quantités indiquées dans l’autori-
sation d’achat.

Article 9 : Les sociétés agréées de distribution et 
commercialisation des produits pétroliers acquièrent 
le gazole national à son prix d’entrée de distribution 
en vigueur et le revendent aux armateurs des navires 
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de pêche battant pavillon congolais le gazole pêche au 
prix d’entrée distribution du gazole pêche fi xé par la 
réglementation en vigueur.

Article 10 : Les sociétés agréées de distribution et 
commercialisation des produits pétroliers déclarent 
au ministre en charge des hydrocarbures, pour rem-
boursement, la marge négative entre le prix d’entrée 
de distribution du gazole national et le prix d’entrée 
de distribution du gasoil pêche.

Les dossiers de demande de remboursement sont 
transmis par le ministère des hydrocarbures à l’agence 
de régulation de l’aval pétrolier pour validation.

Après validation par l’agence de régulation de l’aval 
pétrolier et approbation du ministre en charge des 
hydrocarbures, la demande de remboursement est 
transmise au ministre en charge des fi nances pour 
paiement.

Article 11 : Le dossier de remboursement de la marge 
négative contient les pièces ci -après :

- l’autorisation d’achat du gasoil pêche signée 
du ministre en charge des hydrocarbures ;

- le bon de commande du gazole pêche ;
- le bon de livraison ;
- la facture défi nitive ;
- la preuve de paiement de la facture ; 
- l’état récapitulatif des marges négatives.

Article 12 : Le remboursement à la société agréée 
de distribution et commercialisation des produits 
pétroliers a lieu un mois au plus tard après le dépôt 
du dossier de remboursement à l’agence de régulation 
de l’aval pétrolier.

Article 13: Toute fausse déclaration ou fraude 
entraînera le rejet de la demande de remboursement, 
sans préjudice des autres poursuites et sanctions 
prévues dans les textes en vigueur.

Article 14 : Le présent arrêté sera enregistré et publié 
au Journal offi ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 10 mai 2023

Le ministre d’Etat, ministre du commerce, 
des approvisionnements et de la consommation,

Alphonse Claude N’SILOU

Le ministre de l’économie et des fi nances,

Jean-Baptiste ONDAYE

Le ministre des hydrocarbures,

Bruno Jean Richard ITOUA

Le ministre des transports, de l’aviation civile 
et de la marine marchande,

Honoré SAYI

Le ministre du budget, des comptes publics
et du portefeuille public,

Ludovic NGATSE

Arrêté n° 5694 du 10 mai 2023 fi xant les 
modalités de mise à disposition du gazole applicable 
aux boulangeries industrielles et aux entreprises, 
coopératives et associations du secteur agro pastoral 
et halieutique

Le ministre d’Etat, ministre du commerce, 
des approvisionnements et de la consommation,

Le ministre de l’agriculture, de l’élevage 
et de la pêche

Le ministre de l’économie et des fi nances,

Le ministre des hydrocarbures,

Le ministre du budget, des comptes publics 
et du portefeuille public,

Vu la Constitution,
Vu la loi n° 6-94 du 1er juin 1994 portant réglementa-
tion des prix, normes commerciales, constatation et 
répression des fraudes ;
Vu la loi n° 6-2001 du 19 octobre 2001 organisant les 
activités de raffi nage, d’importation, d’exportation, de 
transit, de réexportation, de stockage, de transport 
massif, de distribution et commercialisation des hy-
drocarbures et des produits dérivés des hydrocarbures ;
Vu la loi n° 19-2005 du 24 novembre 2005 réglemen-
tant l’exercice de la profession de commerçant en Ré-
publique du Congo ;
Vu l’ordonnance n° 3-2002 du 1er mars 2002 portant 
harmonisation technique de certaines dispositions de 
la loi n° 6-2001 du 19 octobre 2001 susvisée ;
Vu le décret n° 2002-279 du 9 août 2002 fi xant les 
conditions et les modalités de délivrance et de retrait 
des agréments d’exploitation des activités de stockage 
et de transport massif, tel que modifi é par le décret 
n° 2018-318 du 17 août 2018 ; 
Vu le décret n° 2002-280 du 9 août 2002 fi xant les 
conditions et les modalités de délivrance et de retrait 
des agréments relatifs à l’exercice des activités de 
distribution et commercialisation, tel que modifi é par 
le décret n° 2018-317 du 17 août 2018 ;
Vu le décret n° 2002-284 du 9 août 2002 portant 
répression des infractions en matière de fabrication, 
d’importation, d’exportation, de stockage, de transport, 
de distribution et commercialisation d’hydrocarbures 
et des produits dérivés des hydrocarbures et des 
prescriptions techniques de sécurité ;
Vu le décret n° 2003-100 du 7 juillet 2003 relatif aux 
attributions du ministre des hydrocarbures ;
Vu le décret n° 2005-699 du 30 décembre 2005 
fi xant la classifi cation des produits pétroliers et la 
méthodologie de détermination des prix des produits 
pétroliers, tel que modifi é par le décret n° 2008-2 du 
11 janvier 2008 ;
Vu le décret n° 2013-394 du 29 juillet 2013 fi xant les 
spécifi cations des hydrocarbures raffi nés produits ou 
importés commercialisables ;
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Vu le décret n° 2016-357 du 27 décembre 2016 portant 
attributions du ministre de l’agriculture, de l’élevage 
et de la pêche ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant nomi-
nation du Premier ministre, chef du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2021-327 du 6 juillet 2021 relatif 
aux attributions du ministre du commerce, des 
approvisionnements et de la consommation ;
Vu le décret n° 2022-370 du 29 juin 2022 portant 
approbation du plan de résilience sur la crise 
alimentaire 2022-2023 ;
Vu le décret n° 2022-1850 du 24 septembre 2022 
portant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2022-1880 du 21 novembre 2022 
relatif aux attributions du ministre de l’économie et 
des fi nances ;
Vu le décret n° 2022-1885 du 21 novembre 2022 relatif 
aux attributions du ministre du budget, des comptes 
publics et du portefeuille public ;
Vu l’arrêté n° 26623/MCAC/MH/MEF/MBCPPP du 
30 décembre 2022 fi xant les prix du gazole applicable 
aux boulangeries industrielles et aux entreprises, 
coopératives et associations du secteur agropastoral 
et halieutique,

Arrêtent :

Article premier : Le présent arrêté fi xe les modalités de 
mise à disposition du gazole, dit « gazole de résilience », 
applicable aux boulangeries industrielles et aux en-
treprises, coopératives et associations du secteur 
agropastoral et halieutique durant la période de rési-
lience.

Article 2 : Le gazole de résilience est exclusivement 
destiné aux besoins opérationnels des boulangeries 
industrielles, des entreprises, coopératives et associa-
tions du secteur agro-pastoral et halieutique, dûment 
agréées par l’administration de tutelle de chaque sec-
teur concerné.

Article 3 : L’achat du gazole de résilience est assujetti 
à l’obtention d’une autorisation d’achat délivrée par le 
ministre en charge des hydrocarbures conformément 
aux dispositions de l’article 4 ci-dessous.

Article 4 : Le dossier de demande d’autorisation 
d’achat de résilience est transmis par le requérant 
au ministre en charge des hydrocarbures, en deux 
exemplaires. Il comporte les pièces suivantes :

- une demande d’autorisation d’achat du gazole 
de résilience adressée par le requérant au 
ministre en charge des hydrocarbures. La 
demande doit contenir une estimation des 
quantités de gazole qui seront utilisées par le 
requérant durant la période de résilience, soit 
jusqu’au 31 décembre 2023 ;

- une attestation sur l’honneur de l’utilisation 
du gazole de résilience à des seules fi ns 
professionnelles ;

- les agréments et/ou autorisations en cours de 
validité délivré(e)s par le ministère de tutelle 
du requérant ;

- le dossier administratif et fi scal du requérant, 
comprenant : un extrait du registre du com-
merce et du crédit mobilier, l’acte constitutif 
(statuts ou autre), l’autorisation d’exercice des 
activités commerciales, la copie de la pièce 
d’identité du dirigeant, l’indication précise du 
lieu d’exercice de l’activité concernée, et le cer-
tifi cat de moralité fi scale.

Le service instructeur du ministère des hydrocarbures 
se réserve le droit de demander au requérant toute 
autre pièce nécessaire à l’ instruction du dossier.

Article 5 : En cas de dossier incomplet, le service ins-
tructeur demande au requérant de fournir les pièces 
manquantes dans un délai imparti. A défaut de trans-
mission des éléments manquants dans ce délai, la de-
mande d’achat du gazole applicable aux boulangeries 
industrielles et aux entreprises, coopératives et asso-
ciations du secteur agro-pastoral et halieutique est 
réputée rejetée.

Si le dossier est reconnu complet par le service 
instructeur, le ministre en charge des hydrocarbures 
commet une enquête administrative à la charge du 
requérant.

Article 6: L’enquête administrative vise à s’assurer du 
respect des conditions précisées par le présent arrêté 
pour bénéfi cier du gazole de résilience.
Les contrôles liés à l’enquête administrative sont 
effectués dans les bureaux du requérant, sur ses 
sites opérationnels et auprès de toute administration 
ayant délivré l’une des pièces du dossier.

Article 7 : En cas d’enquête administrative sanction-
née par un avis favorable, c’est-à- dire si les conditions 
d’éligibilité d’achat du gazole de résilience sont rem-
plies, le ministre en charge des hydrocarbures délivre 
l’autorisation d’achat au requérant.

Lorsqu’au terme de l’enquête administrative un avis 
défavorable est émis, un courrier administratif de 
refus motivé est adressé au requérant.

Article 8 : Les quantités de gazole de résilience ne 
peuvent être livrées que sur les installations dûment 
agréées par le ministre en charge des hydrocarbures 
et situées dans un site d’exploitation dédié à l’activité 
concernée.

Les sociétés agréées de distribution et commercia-
lisation des produits pétroliers livrent le gazole de 
résilience dans la limite des quantités indiquées dans 
l’autorisation d’achat.

Article 9 : Les sociétés agréées de distribution et 
commercialisation des produits pétroliers acquièrent 
le gazole national au prix d’entrée de distribution en 
vigueur.

Les sociétés agréées de distribution et commercialisa-
tion des produits pétroliers vendent le gazole de résil-
ience au prix d’entrée de distribution.
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Article 10 : Les sociétés agréées de distribution et 
commercialisation des produits pétroliers déclarent 
au ministre en charge des hydrocarbures, pour rem-
boursement, la marge négative entre le prix d’entrée 
de distribution du gazole national et le prix d’entrée 
de distribution du gazole de résilience.

Les dossiers de demande de remboursement sont 
transmis par le ministère des hydrocarbures à l’agence 
de régulation de l’aval pétrolier pour validation.

Après validation par l’agence de régulation de l’aval 
pétrolier et approbation du ministre en charge des 
hydrocarbures, la demande de remboursement est 
transmise au ministre en charge des fi nances pour 
paiement.

Article 11 : Le dossier de remboursement de la marge 
négative doit comporter les informations et pièces ci-
après :

- l’autorisation d’achat du gazole de résilience ;
- le bon de commande du gazole ;
- le bon de livraison du gazole ; 
- la facture défi nitive ;
- la preuve de paiement de la facture ; 
- l’état récapitulatif des marges négatives.

Article 12 : Le remboursement à la société agréée de 
distribution et commercialisation des produits pétro-
liers a lieu un mois au plus tard après le dépôt du 
dossier de remboursement.

Article 13 : Toute fausse déclaration ou fraude 
entraînera le rejet de la demande de remboursement, 
sans préjudice des autres poursuites et sanctions 
prévues par les textes en vigueur.

Article 14 : Le présent arrêté sera enregistré et publié 
au Journal offi ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 10 mai 2023

Le ministre d’Etat, ministre du commerce, 
des approvisionnements et de la consommation,

Alphonse Claude N’SILOU

Le ministre de l’agriculture, de l’élevage et de la pêche

Paul Valentin NGOBO

le ministre de l’économie et des fi nances, 

Jean-Baptiste ONDAYE

le ministre des hydrocarbures,

Bruno Jean Richard ITOUA

Le ministre du budget, des comptes publics et 
du portefeuille public,

Ludovic NGATSE

MINISTERE DES AFFAIRES FONCIERES 
ET DU DOMAINE PUBLIC

Décret n° 2023-152 du 10 mai 2023 portant 
déclassement de la dépendance du domaine public 
de l’Etat cadastrée section H, bloc 26, parcelles 4 et 
5 situées dans l’arrondissement n° 2 Bacongo, com-
mune de Brazzaville

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 9-2004 du 26 mars 2004 portant code du 
domaine de l’Etat ;
Vu la loi n° 10-2004 du 26 mars 2004 fi xant les 
principes généraux applicables aux régimes domanial 
et foncier ;
Vu la loi n° 24-2008 du 22 septembre 2008 portant 
régime foncier en milieu urbain ;
Vu la loi n° 43-2014 du 10 octobre 2014 portant loi 
d’orientation pour l’aménagement et le développement 
du territoire ;
Vu la loi n° 21-2018 du 13 juin 2018 fi xant les règles 
d’occupation et d’acquisition des terres et terrains ; 
Vu la loi n° 6-2019 du 5 mars 2019 portant code de 
l’urbanisme et de la construction ;
Vu la loi n° 52-2020 du 29 septembre 2020 portant 
institution du cadastre national foncier ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant nomina-
tion du Premier ministre, chef du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2022-1850 du 24 septembre 2022 
portant nomination des membres du Gouvernement ;

En Conseil des ministres,

Décrète :

Article premier : Est déclassée du domaine public et 
incorporée au domaine privé de l’Etat, la dépendance 
du domaine public de l’Etat cadastrée : section H, bloc 
26, parcelles 4 et 5 situées dans l’arrondissement n° 2 
Bacongo, commune de Brazzaville.

Article 2 : La propriété immobilière visée à l’article 
premier ci-dessus couvre une suprefi cie de trois mille 
huit-cent quatre-vingt-dix-sept virgule cinquante et 
un (3897,51) mètres carrés, conformément au plan 
de délimitation joint en annexe et aux tableaux des 
coordonnées topographiques suivantes :

Coordonnées UTM
Sommets X Y

A 528677,093 9526724,056
B 528700,854 9526724,163
C 582698,704 9526694,936
D 528769,085 9526684,591
E 528763,520 9526651,587
F 528696,464 9526665,865
G 528656,812 9526679 386

Article 3 : Le déclassement, objet du présent 
décret, constate la désaffectation de ladite propriété 



762 Journal offi ciel de la République du Congo N° 21-2023

immobilière du service public exploité par la direction 
générale du domaine de l’Etat.

Article 4 : Le présent décret sera transcrit au registre 
de la conservation des hypothèques et de la propriété 
foncière.

Article 5 : Le ministre des affaires foncières et du 
domaine public et le ministre de l’économie et des 
fi nances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent décret.

Article 6 : Le présent décret, qui abroge toutes dispo-
sitions antérieures contraires, sera enregistré et publié 
au Journal offi ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville , le 10 mai 2023 

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le Premier ministre, chef du Gouvernement,

Anatole Collinet MAKOSSO

Le ministre  d’Etat , ministre des affaires
foncières et du domaine public, chargé 
des relations avec le Parlement,

Pierre MABIALA 

Le ministre de l’économie et des fi nances,

Jean-Baptiste ONDAYE

Inser _im-2023-152-1
Inser _im-2023-152-2

MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE

Décret n° 2023-148 du 10 mai 2023 portant 
création, attributions et organisation de la direction 
centrale du génie

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu l’ordonnance n° 1-2001 du 5 février 2001 portant 
organisation générale de la défense nationale ;
Vu l’ordonnance n° 3-2001 du 5 février 2001 portant 
organisation et fonctionnement des forces armées 
congolaises ;
Vu le décret n° 2002-2 du 3 janvier 2002 portant at-
tributions et organisation de l’état-major général des 
forces armées congolaises ;
Vu le décret n° 2021 -300 du 12 mai 2021 portant nomi-
nation du Premier ministre, chef du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2022-1850 du 24 septembre 2022 
portant nomination des membres du Gouvernement,

Décrète :

Chapitre 1 : De la création

Article premier : Il est créé, au sein des forces armées 
congolaises, une direction dénommée « direction 
centrale du génie ».

La direction centrale du génie est rattachée à l’état-
major général des forces armées congolaises.

Chapitre 2 : Des attributions

Article 2 : La direction centrale du génie est l’organe qui 
assiste le chef d’état-major général des forces armées 
congolaises dans la conception, la planifi cation et le 
pilotage, des opérations de construction, de rénovation 
et de maintien en condition des infrastructures 
militaires d’une part et des opérations de participation 
au développement national d’autre part.

A ce titre, elle est chargée, notamment, de :

- défi nir les orientations de l’action du service 
du génie ;

- diriger, coordonner et contrôler l’exécution des 
activités du service du génie ; 

- assurer la maîtrise d’œuvre des travaux ;
- conduire la mise en ceuvre de la politique im-

mobilière des forces armées congolaises rela-
tive aux volets stationnement, infrastructures 
et développement durable ;

- participer aux différents plans de secours, de 
protection et de défense ; 

- participer aux actions de développement na-
tional.

Chapitre 3 : De l’organisation

Article 3 : La direction centrale du génie est dirigée et 
animée par un offi cier général ou un offi cier supérieur 
de grade de colonel nommé par décret du Président de 
la République, sur proposition du ministre chargé de 
la défense nationale.
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Le directeur central du génie est choisi parmi les of-
fi ciers du génie.

Article 4 : La direction centrale du génie, outre le 
secrétariat, le service du système d’information et de 
communication, le service de contrôle qualité, la di-
vision des ressources humaines, la division adminis-
trative et fi nancière et la division de la sécurité mili-
taire, comprend :

- la direction des études, de l’organisation et du 
contrôle technique ; 

- la direction du patrimoine et des matériels du 
génie ; 

- les unités des travaux.

Section 1 : Du secrétariat

Article 5 : Le secrétariat est dirigé et animé par un 
offi cier d’administration qui a rang de chef de division.

Il est chargé, notamment, de :

- réceptionner et expédier le courrier ;
- analyser sommairement les correspondances 

et autres documents ;
- saisir et reprographier les correspondances et 

autres documents administratifs ;
- et, d’une manière générale, exécuter toute 

autre tâche qui peut lui être confi ée.

Section 2 : Du service du système d’information
 et de communication

Article 6 : Le service du système d’information et de 
communication est dirigé et animé par un offi cier 
supérieur qui a rang de chef de division.

Il est chargé, notamment, de :

- défi nir et analyser les besoins en télécommu-
nication et en informatique de la direction 
centrale du génie ;

- mettre en œuvre les systèmes d’information et 
en assurer la sécurité ; 

- garantir le bon fonctionnement des moyens de 
télécommunication et des matériels informa-
tiques en dotation à la direction centrale du 
génie ;

- adapter les moyens existants aux attentes des 
utilisateurs et suivre leurs évolutions tech-
niques ;

- gérer le parc des matériels ;
- conseiller et former les utilisateurs de la direc-

tion centrale du génie.

Section 3 : Du service de contrôle qualité

Article 7 : Le service de contrôle qualité est dirigé et 
animé par un offi cier supérieur de qualifi cation génie 
qui a rang de chef de division.

Il est chargé, notamment, de :

- veiller à la fi abilité de l’audit interne ;

- vérifi er la régularité des procédures employées 
en matière d’administration et de gestion des 
structures de la direction centrale ;

- s’assurer de la conformité des actes de la di-
rection centrale avec la réglementation et les 
prescriptions du chef d’état-major général des 
forces armées congolaises ;

- veiller au maintien du niveau convenable des 
services mis à la disposition des usagers in-
térieurs ;

- évaluer l’impact des décisions sur le fonctionne-
ment de la direction centrale ;

- étudier les retours d’expérience et faire des 
propositions alternatives.

Section 4 : De la division des ressources humaines

Article 8 : La division des ressources humaines est 
dirigée et animée par un offi cier supérieur du corps 
administratif.

Elle est chargée, notamment, de :

- administrer et gérer le personnel de la direction 
centrale du génie ;

- veiller à la satisfaction des besoins de la 
direction centrale en emplois, en effectifs et en 
compétences ;

- défi nir et mettre en œuvre les stratégies de 
formation et d’emploi des personnels de la 
direction en rapport avec le déroulement des 
carrières ; 

- gérer les carrières des personnels de la 
direction centrale et des structures et unités 
subordonnées ;

- mener des études sur le format des personnels 
des structures ;

- promouvoir la culture de l’instruction civique 
et en évaluer l’impact sur le personnel ;

- mener des études sur le service civique.

Section 5 : De la division administrative et fi nancière

Article 9 : La division administrative et fi nancière est 
dirigée et animée par un offi cier supérieur, commis-
saire ou offi cier d’administration.

Elle est chargée, notamment, de :

- assurer l’administration générale ;
- traiter les affaires administratives, juridiques 

et contentieuses ; 
- élaborer la règlementation administrative in-

térieure ; 
- veiller au respect de la règlementation ;
- assurer la vérifi cation des comptes et le con-

trôle administratif ; 
- préparer, élaborer et suivre l’exécution du 

budget de la direction ; 
- gérer les crédits qui lui sont délégués ;
- préparer et suivre l’exécution des contrats ;
- mettre en ceuvre la fonction administrative et 

fi nancière au sein des structures d’exécution ;
- mener les études relatives à la modernisation 

des structures de la direction ; 
- organiser l’action sociale.
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Section 6 : De la division de la sécurité militaire

Article 10 : La division de la sécurité militaire est 
dirigée et animée par un offi cier supérieur.

Elle est chargée, notamment, de :

- organiser la protection et la sécurité des per-
sonnels, des matériels et des installations ;

- préparer et organiser la recherche des rensei-
gnements ; 

- centraliser et interpréter les renseignements ;
- assurer le contrôle des accès et la protection 

des informations sensibles.

Section 7 : De la direction des études, de l’organisation 
et du contrôle technique

Article 11 : La direction des études, de l’organisation 
et du contrôle technique est dirigée et animée par un 
offi cier supérieur de grade de colonel de qualifi cation 
du génie.

Elle est chargée, notamment, de :

- programmer et suivre les activités de la 
direction centrale du génie ;

- assurer la maîtrise d’œuvre des opérations 
des infrastructures de défense ; 

- assurer la maitrise d’œuvre des opérations 
des infrastructures horizontales et verticales 
et toutes autres études spécifi ques ;

- concevoir et réaliser les études d’architec-
ture et d’ingénierie d’ouvrages spécifi ques de 
défense, des infrastructures horizontales et 
verticales et toutes autres études spécifi ques ;

- mener les études de géotechnique routières et 
de fondations ;

- réaliser des études sur les ressources en eau 
et les réseaux de distribution ; 

- réaliser des études sur la production, les 
lignes et réseaux électriques ; 

- assurer le contrôle technique ;
- suivre et assister les structures d’exécution ;
- défi nir et mettre en œuvre les normes d’hygiène 

et de sécurité au travail.

Article 12 : La direction des études, de l’organisation 
et du contrôle technique comprend :

- la division de l’organisation et du contrôle 
technique ; 

- la division des études et de la planifi cation ; 
- la division eau, énergie et environnement ; 
- la division laboratoire de mécanique des sols.

Section 8 : De la direction du patrimoine et des 
matériels du génie

Article 13 : La direction du patrimoine et des matériels 
du génie est dirigée et animée par un offi cier supérieur 
de qualifi cation du génie.

Elle est chargée, notamment, de :

- suivre la politique immobilière ;
- élaborer la réglementation domaniale ;
- gérer le domaine militaire ;
- gérer les matériels et équipements ;
- centraliser et évaluer les besoins de la direction 

centrale du génie en matériels et équipements ;
- réaliser les études techniques des projets 

d’acquisition de nouveaux matériels et équi-
pements ;

- déterminer les spécifi cations techniques des 
matériels et équipements ;

- élaborer les règles d’emploi des matériels, des 
équipements et des installations techniques ;

- réaliser les approvisionnements et assurer les 
ravitaillements ;

- élaborer et suivre les plans d’exploitation des 
matériels, des équipements et des installations 
techniques ;

- suivre l’état technique des matériels, des équi-
pements, des infrastructures et des installa-
tions techniques.

Article 14 : La direction du patrimoine et des matériels 
du génie comprend :

- la division du patrimoine
- la division des matériels du génie.

Section 9 : Des unités des travaux

Article 15 : Les unités des travaux sont chargées de 
l’exécution des travaux et des opérations d’appui au 
développement national qui leur sont confi és. Elles 
sont constituées par les bataillons du génie travaux.

Les attributions et l’organisation des bataillons du 
génie travaux sont fi xées par des textes spécifi ques.

Chapitre 4 : Dispositions diverses et fi nales

Article 16 : Chaque direction dispose d’un secrétariat 
dirigé et animé par un secrétaire qui a rang de chef 
de section.

Article 17 : Les directeurs, les chefs de division et 
les chefs de service sont nommés conformément à la 
réglementation en vigueur.

Ils perçoivent les indemnités prévues par les textes 
en vigueur.

Article 18 : Les attributions, l’organisation des di-
visions, des services, des sections et des bureaux à 
créer, en tant que de besoin, sont fi xées par arrêté du 
ministre.

Article 19 : Le présent décret, qui abroge toutes 
dispositions antérieures contraires, sera enregistré et 
publié au Journal offi ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 10 mai 2023

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO
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Le Premier ministre, chef du Gouvernement,

Anatole Collinet MAKOSSO

Le ministre de la défense nationale,

Charles Richard MONDJO

Le ministre de l’économie et des fi nances,

Jean-Baptiste ONDAYE

Le ministre du budget, des comptes publics et du 
portefeuille public,

Ludovic NGATSE

Décret n° 2023-149 du 10 mai 2023 portant 
création, attributions et organisation du 1er bataillon 
du génie travaux

Le Président de la Republique,

Vu la Constitution ;
Vu l’ordonnance n° 1-2001 du 5 février 2001 portant 
organisation générale de la défense nationale ;
Vu l’ordonnance n° 3-2001 du 5 février 2001 portant 
organisation et fonctionnement des forces armées 
congolaises ;
Vu le décret n° 2014-472 du 22 septembre 2014 
portant organisation de la fonction administrative et 
fi nancière des corps de troupe et organismes assimilés 
des forces armées congolaises et de la gendarmerie 
nationale ;
Vu le décret n° 2002-2 du 3 janvier 2002 portant 
attributions et organisation de l’état-major général 
des forces armées congolaises ;
Vu le décret n° 2021 -300 du 12 mai 2021 portant nomi-
nation du Premier ministre, chef du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2022-1850 du 24 septembre 2022 
portant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2023 -148 du 10 mai 2023 por t a nt 
création, attributions et organisation de la direction 
centrale du génie,

Décrète :

Chapitre 1 : De la création

Article premier : Il est créé, au sein des forces armées 
congolaises, une formation dénommée 1er  bataillon 
du génie travaux.

Chapitre 2 : Des attributions

Article 2 : Le 1er bataillon du génie travaux est un 
corps de troupe relevant de la direction centrale du 
génie, implanté à Brazzaville, dans la zone militaire 
de défense n° 9 et opérant dans les limites des 
départements de Brazzaville, du Pool et des Plateaux.

Il est chargé, notamment, de :

- mettre en œuvre les opérations d’appui au 
développement national qui lui sont confi ées ;

- participer à la conservation et à l’entretien 
des ouvrages d’infrastructures et du domaine 
relevant de la défense nationale ;

- participer à la prévention et à la gestion des 
catastrophes ; 

- participer aux missions de défense et de sécu-
rité ;

- appliquer les directives, les plans et les ins-
tructions du directeur central du génie ;

- exécuter les missions assignées par le chef 
d’état-major général des forces armées congo-
laises en temps de guerre, de crise, de confl it 
ou de trouble.

Chapitre 3 : De l’organisation

Article 3 : Le 1er bataillon du génie travaux, commandé 
par un offi cier supérieur de grade de colonel ou lieutenant-
colonel, de la spécialité du génie, comprend :

- le commandement ;
- l’état-major ;
- la division organisation, gestion et méthodes ; 
- la division logistique ;
- les services administratifs et fi nanciers ; 
- les unités élémentaires.

Section 1 : Du commandement

Article 4 : Le commandement est chargé, notamment, 
de :

- gérer les ressources humaines ;
- centraliser les ressources matérielles ;
- préparer les unités élémentaires ;
- assurer la vie courante au sein du bataillon ;
- conduire les opérations confi ées au bataillon ;
- remplir les missions assignées par le chef 

d’état-major général des forces congolaises.

Article 5 : Le commandement du 1er bataillon du génie 
travaux comprend :

- le commandant de bataillon, chef de corps ; 
- le chef d’état-major ;
- le chef de la division organisation, gestion et 

méthodes ; 
- le chef de la division logistique ;
- le chef des services administratifs et fi nanciers.

Article 6 : Le commandant du 1er bataillon du génie 
travaux exerce le commandement organique sur l’en-
semble des personnels, des structures et des unités 
relevant dudit bataillon.

Il oriente, coordonne et contrôle les activités du 
bataillon.

Il est responsable de la préparation du personnel, de 
l’emploi des matériels et équipements des unités de 
sa formation, de l’implication aux activités liées au 
développement national et de l’utilisation au combat 
des unités du bataillon.

Il veille à l’application des instructions de la hiérarchie.
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Article 7 : Le commandant du 1er bataillon du génie 
travaux dispose sous son autorité directe, outre le 
secrétariat, du service de sécurité militaire et du 
service général.

Section 2 : De l’état-major

Article 8 : L’état-major est dirigé et animé par un offi -
cier supérieur ayant la qualifi cation génie appelé chef 
d’état-major.

Il est chargé, notamment, de :

- planifi er et conduire les opérations ;
- contrôler et évaluer l’exécution des ordres.

Article 9 : Le chef d’état-major supplée le commandant 
du bataillon en cas d’absence ou d’empêchement.

Il est chargé, notamment, de :

- diriger, orienter et coordonner les activités de 
l’état-major du bataillon ;

- préparer les décisions du commandant du 
bataillon et les transmettre ; 

- rédiger les ordres destinés aux unités et aux 
services ;

- suivre et contrôler l’exécution des ordres et 
missions assignés aux troupes et services ;

- mettre en œuvre les plans opérationnels ;
- planifi er et conduire la préparation des manœu-

vres d’état-major et des unités, ainsi que l’in-
struction ;

- maintenir la discipline au sein du bataillon ;
- renseigner le commandant du bataillon ;
- élaborer les plans et dossiers liés aux opéra-

tions ;
- suivre la montée en puissance du bataillon.

Article 10 : L’état-major comprend :

- la section des opérations et de la mobilisation ;
- la section de l’instruction et de l’entraînement ; 
- la section des transmissions et de l’informa-

tique ; 
- la section des renseignements ; 
- la section de sport.

Section 3 : De la division organisation, 
gestion et méthodes

Article 11 : La division organisation, gestion et métho-
des est dirigée et animée par un offi cier supérieur de 
qualifi cation génie travaux.

Elle est chargée, notamment, de :

- déterminer les principes de réalisation et 
organiser la co-activité sur les chantiers ;

- développer les procédés constructifs ;
- élaborer les plans d’exécution des chantiers et 

en assurer le suivi ;
- mener les études en vue de simplifi er les 

procédures et les formalités techniques ; 
- participer à la formation technique des per-

sonnels ;

- faire respecter les règles d’hygiène et de sécu-
rité au travail.

Article 12 : La division organisation, gestion et métho-
des comprend :

- la section de l’organisation et de la planifi cation ; 
- la section des méthodes ;
- la section de l’hygiène et de la sécurité au 

travail.

Section 4 : De la division logistique

Article 13 : La division logistique est dirigée et animée 
par un offi cier supérieur de la logistique ou du 
matériel du génie.

Elle est chargée, notamment, de :

- assurer le soutien logistique du bataillon ;
- assurer la gestion des matériels et équipe-

ments du bataillon ;
- organiser et conduire l’entraînement et la for-

mation du personnel logistique ; 
- assurer le soutien santé du personnel du 

bataillon.

Article 14 : La division logistique comprend :

- la section de l’organisation, des études et de la 
planifi cation ; 

- la section de l’instruction spécialisée; 
- la section réparation ;
- la section santé.

Section 5 : Des services administratifs et fi nanciers

Article 15 : Les services administratifs et fi nanciers 
sont dirigés et animés par des offi ciers commissaires 
ou des offi ciers d’administration qui ont rang de chefs 
de division.

Ils sont chargés, notamment, de :

- réaliser la gestion nominative des personnels 
relevant du bataillon ;

- gérer les ressources budgétaires allouées au 
bataillon ;

- gérer les deniers transitant par le corps, 
quels que soient le mode de mise à disposition 
et la destination de ces deniers, et tenir la 
comptabilité deniers ; 

- gérer l’ordinaire ;
- gérer les matériels non techniques ;
- assurer la surveillance administrative ;
- procéder à la vérifi cation de la comptabilité 

des deniers, des denrées et des matières.

Article 16 : Les services administratifs et fi nanciers 
comprennent :

- le service des effectifs ;
- le service de la trésorerie ; 
- le service de l’ordinaire ;
- le service du matériel du commissariat ; 
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- le service du budget ; 
- le service du vaguemestre.

Section 6 : Des unités élémentaires

Article 17 : Les unités élémentaires sont chargées de 
l’exécution des travaux et des opérations d’appui au 
développement et des missions opérationnelles clas-
siques.

Article 18 : Les unités élémentaires comprennent :

- la compagnie de commandement et de service ; 
- la compagnie de la logistique ;
- la compagnie d’appui technique ;
- la compagnie des travaux lourds ;
- la compagnie des bâtiments et infrastructures 

opérationnels ; 
- la compagnie eau et énergie.

Chapitre 4 : Dispositions diverses et fi nales

Article 19 : Le directeur, les chefs de division et les 
chefs de section sont nommés conformément à la 
règlementation en vigueur.

Article 20 : L’organisation, les attributions et le 
fonctionnement des structures du 1er  bataillon du 
génie travaux, des divisions, des sections et des unités 
élémentaires à créer, en tant que de besoin, sont fi xées 
par arrêté du ministre.

Article 21 : Le tableau des effectifs et de dotation 
du 1er  bataillon du génie travaux est déterminé par 
arrêté du ministre chargé de la défense nationale.

Article 22 : Le présent décret, qui abroge toutes 
dispositions antérieures contraires, sera enregistré et 
publié au Journal offi ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 10 mai 2023

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le Premier ministre, chef du Gouvernement,

Anatole Collinet MAKOSSO

Le ministre de la défense,

Charles Richard MONDJO

Le ministre de l’économie et des fi nances,

Jean-Baptiste ONDAYE

Le ministre du budget, des comptes publics 
et du portefeuille public,

Ludovic NGATSE

Décret n° 2023-150 du 10 mai 2023 portant 
création, attributions et organisation du 2e bataillon 
du génie travaux

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu l’ordonnance n° 1-2001 du 5 février 2001 portant 
organisation générale de la défense nationale ;
Vu l’ordonnance n° 3-2001 du 5 février 2001 portant 
organisation et fonctionnement des forces armées 
congolaises ;
Vu le décret n° 2014-472 du 22 septembre 2014 
portant organisation de la fonction administrative et 
fi nancière des corps de troupe et organismes assimilés 
des forces armées congolaises et de la gendarmerie 
nationale ;
Vu le décret n° 2002-2 du 3 janvier 2002 portant at-
tributions et organisation de l’état-major général des 
forces armées congolaises ;
Vu le décret n° 2021 -300 du 12 mai 2021 portant nomi-
nation du Premier ministre, chef du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2022-1850 du 24 septembre 2022 
portant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2023-148 du 10 mai 2023 portant 
création, attributions et organisation de la direction 
centrale du génie,

Décrète :

Chapitre 1 : De la création

Article premier : Il est créé, au sein des forces armées 
congolaises, une formation dénommée 2e bataillon du 
génie travaux.

Chapitre 2 : Des attributions

Article 2 : Le 2e bataillon du génie travaux est un 
corps de troupe relevant de la direction centrale du 
génie, implanté à Pointe-Noire, dans la zone militaire 
de défense n° 1 et opérant dans les limites des dépar-
tements de Pointe-Noire, du Niari, de la Bouenza et de 
la Lekoumou.

Il est chargé, notamment, de :

- mettre en œuvre les opérations d’appui au 
développement national qui lui sont confi ées ;

- participer à la conservation et à l’entretien 
des ouvrages d’infrastructures et du domaine 
relevant de la défense nationale ;

- participer à la prévention et à la gestion des 
catastrophes ; 

- participer aux missions de défense et de 
sécurité ;

- appliquer les directives, les plans et les ins-
tructions du directeur central du génie ;

- exécuter les missions assignées par le chef 
d’état-major général des forces armées congo-
laises en temps de guerre, de crise, de confl it 
ou de trouble.
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Chapitre 3 : De l’organisation

Article 3 : Le 2e bataillon du génie travaux, com-
mandé par un offi cier supérieur de grade de colonel ou 
lieutenant-colonel, de la spécialité du génie, comprend :

- le commandement ;
- l’état-major ;
- la division organisation, gestion et méthodes ; 
- la division logistique ;
- les services administratifs et fi nanciers ; 
- les unités élémentaires.

Section 1 : Du commandement

Article 4 : Le commandement est chargé, notamment, 
de :

- gérer les ressources humaines ;
- centraliser les ressources matérielles ;
- préparer les unités élémentaires ;
- assurer la vie courante au sein du bataillon ;
- conduire les opérations confi ées au bataillon ;
- remplir les missions assignées par le chef 

d’état-major général des forces armées congo-
laises.

Article 5 : Le commandement du 2e bataillon du génie 
travaux comprend :

- le commandant de bataillon, chef de corps ; 
- le chef d’état-major ;
- le chef de la division organisation, gestion et 

méthodes ; 
- le chef de la division logistique ; 
- le chef des services administratifs et fi nanciers.

Article 6 : Le commandant du 2e bataillon du génie 
travaux exerce le commandement organique sur l’en-
semble des personnels, des structures et des unités 
relevant dudit bataillon.

Il oriente, coordonne et contrôle les activités du 
bataillon.

Il est responsable de la préparation du personnel, de 
l’emploi des matériels et équipements des unités de 
sa formation, de l’implication aux activités liées au 
développement national et de l’utilisation au combat 
des unités du bataillon.

Il veille à l’application des instructions de la hiérarchie.

Article 7 : Le commandant du 2e bataillon du génie 
travaux dispose sous son autorité directe, outre le 
secrétariat, du service de sécurité militaire et du 
service général.

Section 2 : De l’état-major

Article 8 : L’état-major est dirigé et animé par un 
offi cier supérieur ayant la qualifi cation génie appelé 
chef d’état-major.

Il est chargé, notamment, de :

- planifi er et conduire les opérations ;
- contrôler et évaluer l’exécution des ordres.

Article 9 : Le chef d’état-major supplée le commandant 
du bataillon en cas d’absence ou d’empêchement.

Il est chargé, notamment, de :

- diriger, orienter et coordonner les activités de 
l’état-major du bataillon ;

- préparer les décisions du commandant du 
bataillon et les transmettre ; 

- rédiger les ordres destinés aux unités et aux 
services ;

- suivre et contrôler l’exécution des ordres et 
missions assignés aux troupes et services ;

- mettre en œuvre les plans opérationnels ;
- planifi er et conduire la préparation des 

manœuvres d’état-major et des unités, ainsi 
que l’instruction ;

- maintenir la discipline au sein du bataillon ;
- renseigner le commandant du bataillon ;
- élaborer les plans et dossiers liés aux opéra-

tions ;
- suivre la montée en puissance du bataillon.

Article 10 : L’état-major comprend :

- la section des opérations et de la mobilisation ;
- la section de l’instruction et de l’entraînement ;
- la section des transmissions et de l’informa-

tique ;
- la section des renseignements ; 
- la section de sport.

Section 3 : De la division organisation, 
gestion et méthodes

Article 11 : La division organisation, gestion et métho-
des est dirigée et animée par un offi cier supérieur de 
qualifi cation génie travaux.

Elle est chargée, notamment, de :

- déterminer les principes de réalisation et 
organiser la co-activité sur les chantiers ; 

- développer les procédés constructifs ;
- élaborer les plans d’exécution des chantiers et 

en assurer le suivi ;
- mener les études en vue de simplifi er les 

procédures et les formalités techniques ; 
- défi nir et mettre en place les stratégies de 

mise en œuvre de la politique de sécurité au 
travail, des conditions de travail ainsi que la 
protection de l’environnement ;

- faire respecter les règles d’hygiène et de sécu-
rité au travail ;

- veiller au respect des normes environnemen-
tales ;

- participer à la formation technique des per-
sonnels.

Article 12 : La division organisation, gestion et métho-
des comprend :
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- la section de l’organisation et de la planifi cation ; 
- la section des méthodes ;
- la section de l’hygiène et de la sécurité au 

travail.

Section 4 : De la division logistique

Article 13 : La division logistique est dirigée et animée 
par un offi cier supérieur de la logistique ou du matériel 
du génie.

Elle est chargée, notamment, de :

- assurer le soutien logistique du bataillon ;
- assurer la gestion des matériels et équipements 

du bataillon ;
- organiser et conduire l’entraînement et la for-

mation du personnel logistique ; 
- assurer le soutien santé du personnel du 

bataillon.

Article 14 : La division logistique comprend :

- la section de l’organisation, des études et de la 
planifi cation ; 

- la section de l’instruction spécialisée ; 
- la section réparation ;
- la section santé.

Section 5 : Des services administratifs et fi nanciers

Article 15 : Les services administratifs et fi nanciers 
sont dirigés et animés par des offi ciers commissaires 
ou des offi ciers d’administration qui ont rang de chefs 
de division.

Ils sont chargés, notamment, de :

- réaliser la gestion nominative des personnels 
relevant du bataillon ;

- gérer les ressources budgétaires allouées au 
bataillon ;

- gérer les deniers transitant par le corps, 
quels que soient le mode de mise à disposition 
et la destination de ces deniers, et tenir la 
comptabilité deniers ; 

- gérer l’ordinaire ;
- gérer les matériels non techniques ;
- assurer la surveillance administrative ;
- procéder à la vérifi cation de la comptabilité 

des deniers, des denrées et des matières.

Article 16 : Les services administratifs et fi nanciers 
comprennent :

- le service des effectifs ;
- le service de la trésorerie ; 
- le service de l’ordinaire;
- le service du matériel du commissariat ; 
- le service du budget ; 
- le service du vaguemestre.

Section 6 : Des unités élémentaires

Article 17 : Les unités élémentaires sont chargées 
de l’exécution des travaux et des opérations d’appui 

au développement et des missions opérationnelles 
classiques.

Article 18 : Les unités élémentaires comprennent :

- la compagnie de commandement et de service ; 
- la compagnie de la logistique ;
- la compagnie d’appui technique ;
- la compagnie des travaux lourds ;
- la compagnie des bâtiments et infrastructures 

opérationnels ; 
- la compagnie eau et énergie.

Chapitre 4 : Dispositions diverses et fi nales

Article 19 : Le directeur, les chefs de division et les 
chefs de section sont nommés conformément à la 
réglementation en vigueur.

Article 20 : L’organisation, les attributions et le 
fonctionnement des structures du 2e  bataillon du 
génie travaux, des divisions, des sections et des unités 
élémentaires à créer, en tant que de besoin, sont fi xés 
par arrêté du ministre.

Article 21 : Le tableau des effectifs et de dotation du 
2e bataillon du génie travaux est déterminé par arrêté 
du ministre chargé de la défense nationale.

Article 22 : Le présent décret, qui abroge toutes 
dispositions antérieures contraires, sera enregistré et 
publié au Journal offi ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 10 mai 2023

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le Premier ministre, chef du Gouvernement,

Anatole Collinet MAKOSSO

Le ministre de la défense,

Charles Richard MONDJO

Le ministre de l’économie et des fi nances,

Jean-Baptiste ONDAYE

Le ministre du budget, des comptes publics 
et du portefeuille public,

Ludovic NGATSE

Décret n° 2023-151 du 10 mai 2023 portant 
création, attributions et organisation du 3e  bataillon 
du génie travaux

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu l’ordonnance n° 1-2001 du 5 février 2001 portant 
organisation générale de la défense nationale ;
Vu l’ordonnance n° 3-2001 du 5 février 2001 portant 
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organisation et fonctionnement des forces armées 
congolaises ;
Vu le décret n° 2014-472 du 22 septembre 2014 
portant organisation de la fonction administrative et 
fi nancière des corps de troupe et organismes assimilés 
des forces armées congolaises et de la gendarmerie 
nationale ;
Vu le décret n° 2002-2 du 3 janvier 2002 portant 
attributions et organisation de l’état-major général 
des forces armées congolaises ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant nomi-
nation du Premier ministre, chef du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2022-1850 du 24 septembre 2022 
portant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le décret n° 202 3-148 du mai 2023 portant 
création, attributions et organisation de la direction 
centrale du génie,

Décrète :

Chapitre 1 : De la création

Article premier : Il est créé, au sein des forces armées 
congolaises, une formation dénommée 3e bataillon du 
génie travaux.

Chapitre 2 : Des attributions

Article 2 : Le 3e bataillon du génie travaux est un corps 
de troupe relevant de la direction centrale du génie, 
implanté à Owando, dans la zone militaire de défense 
n° 4 et opérant dans les limites des départements de 
la Cuvette, de la Cuvette-Ouest, de la Sangha et de la 
Likouala.

Il est chargé, notamment, de :

- mettre en œuvre les opérations d’appui au 
développement national qui lui sont confi ées ;

- participer à la conservation et à l’entretien 
des ouvrages d’infrastructures et du domaine 
relevant de la défense nationale ;

- participer à la prévention et à la gestion des 
catastrophes ; 

- participer aux missions de défense et de 
sécurité ;

- appliquer les directives, les plans et les ins-
tructions du directeur central du génie, exé-
cuter les missions assignées par le chef 
d’état-major général des forces armées congo-
laises en temps de guerre, de crise, de confl it 
ou de trouble.

Chapitre 3 : De l’organisation

Article 3 : Le 3e  bataillon du génie travaux, com-
mandé par un offi cier supérieur de grade de colonel 
ou lieutenant-colonel, de la spécialité du génie, com-
prend :

- le commandement ;
- l’état-major ;
- la division organisation, gestion et méthodes ; 
- la division logistique ;

- les services administratifs et fi nanciers ; 
- les unités élémentaires.

Section 1 : Du commandement

Article 4 : Le commandement est chargé, notamment, 
de :

- gérer les ressources humaines ;
- centraliser les ressources matérielles ;
- préparer les unités élémentaires ;
- assurer la vie courante au sein du bataillon ;
- conduire les opérations confi ées au bataillon ;
- remplir les missions assignées par le chef 

d’état-major général des forces armées congo-
laises.

Article 5 : Le commandement du 3e bataillon du génie 
travaux comprend :

- le commandant de bataillon, chef de corps ;
- le chef d’état-major ;
- le chef de la division organisation, gestion et 

méthodes ;
- le chef de la division logistique ;
- le chef des services administratifs et fi nanciers.

Article 6 : Le commandant du 3e bataillon du génie 
travaux exerce le commandement organique sur l’en-
semble des personnels, des structures et des unités 
relevant dudit bataillon.

Il oriente, coordonne et contrôle les activités du 
bataillon.

Il est responsable de la préparation du personnel, de 
l’emploi des matériels et équipements des unités de 
sa formation, de l’implication aux activités liées au 
développement national et de l’utilisation au combat 
des unités du bataillon.

Il veille à l’application des instructions de la hiérarchie.

Article 7 : Le commandant du 3e bataillon du génie 
travaux dispose sous son autorité directe, outre le 
secrétariat, du service de sécurité militaire et du 
service général.

Section 2 : De l’état-major

Article 8 : L’état-major est dirigé et animé par un 
offi cier supérieur ayant la qualifi cation génie appelé 
chef d’état-major.

Il est chargé, notamment, de :

- planifi er et conduire les opérations ;
- contrôler et évaluer l’exécution des ordres.

Article 9 : Le chef d’état-major supplée le commandant 
du bataillon en cas d’absence ou d’empêchement.

Il est chargé, notamment, de :



Journal offi ciel de la République du Congo 771Du jeudi 25 mai 2023

- diriger, orienter et coordonner les activités de 
l’état-major du bataillon ;

- préparer les décisions du commandant du 
bataillon et les transmettre ; 

- rédiger les ordres destinés aux unités et aux 
services ;

- suivre et contrôler l’exécution des ordres et 
missions assignés aux troupes et services ;

- mettre en œuvre les plans opérationnels ;
- planifi er et conduire la préparation des 

manœuvres d’état-major et des unités, ainsi 
que l’instruction ;

- maintenir la discipline au sein du bataillon ;
- renseigner le commandant du bataillon ;
- élaborer les plans et dossiers liés aux opéra-

tions ;
- suivre la montée en puissance du bataillon.

Article 10 : L’état-major comprend :

- la section des opérations et de la mobilisation ;
- la section de l’instruction et de l’entraînement ; 
- la section des transmissions et de l’informa-

tique ; 
- la section des renseignements ; 
- la section de sport.

Section 3 : De la division organisation, 
gestion et méthodes

Article 11 : La division organisation, gestion et métho-
des est dirigée et animée par un offi cier supérieur de 
qualifi cation génie travaux.

Elle est chargée, notamment, de :

- déterminer les principes de réalisation et 
organiser la co-activité sur les chantiers ; 

- développer les procédés constructifs ;
- élaborer les plans d’exécution des chantiers et 

en assurer le suivi ;
- mener les études en vue de simplifi er les 

procédures et les formalités techniques ; 
- défi nir et mettre en place les stratégies de 

mise en œuvre de la politique de sécurité au 
travail, des conditions de travail ainsi que la 
protection de l’environnement ;

- faire respecter les règles d’hygiène et de sécu-
rité au travail ;

- veiller au respect des normes environnemen-
tales ;

- participer à la formation technique des per-
sonnels.

Article 12 : La division organisation, gestion et métho-
des comprend :

- la section de l’organisation et de la planifi cation ; 
- la section des méthodes ;
- la section de l’hygiène et de la sécurité au 

travail.

Section 4 : De la division logistique

Article 13 : La division logistique est dirigée et animée 
par un offi cier supérieur de la logistique ou du matériel 
du génie.

Elle est chargée, notamment, de :

- assurer le soutien logistique du bataillon ;
- assurer la gestion des matériels et équipements 

du bataillon ;
- organiser et conduire l’entraînement et la for-

mation du personnel logistique ; 
- assurer le soutien santé du personnel du bataillon.

Article 14 : La division logistique comprend :

- la section de l’organisation, des études et de la 
planifi cation ; 

- la section de l’instruction spécialisée, 
- la section réparation ;
- la section santé.

Section 5 : Des services administratifs et fi nanciers

Article 15 . Les services administratifs et fi nanciers 
sont dirigés et animés par des offi ciers commissaires 
ou des offi ciers d’administration qui ont rang de chefs 
de division.

Ils sont chargés, notamment, de :

- réaliser la gestion nominative des personnels 
relevant du bataillon ;

- gérer les ressources budgétaires allouées au 
bataillon ;

- gérer les deniers transitant par le corps, 
quels que soient le mode de mise à disposition 
et la destination de ces deniers, et tenir la 
comptabilité deniers ; 

- gérer l’ordinaire ;
- gérer les matériels non techniques ;
- assurer la surveillance administrative ;
- procéder à la vérifi cation de la comptabilité 

des deniers, des denrées et des matières.

Article 16 : Les services administratifs et fi nanciers 
comprennent :

- le service des effectifs ;
- le service de la trésorerie ; 
- le service de l’ordinaire ;
- le service du matériel du commissariat ; 
- le service du budget ; 
- le service du vaguemestre.

Section 6 : Des unités élémentaires

Article 17 : Les unités élémentaires sont chargées 
de l’exécution des travaux et des opérations d’appui 
au développement et des missions opérationnelles 
classiques.
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Article 18 : Les unités élémentaires comprennent :

- la compagnie de commandement et de service ; 
- la compagnie de la logistique ;
- la compagnie d’appui technique ;
- la compagnie des travaux lourds ;
- la compagnie des bâtiments et infrastructures 

opérationnels ; 
- la compagnie eau et énergie.

Chapitre 4 : Dispositions diverses et fi nales

Article 19 : Le directeur, les chefs de division et les 
chefs de section sont nommés conformément à la 
règlementation en vigueur.

Article 20 : L’organisation, les attributions et le 
fonctionnement des structures du 3e bataillon du 
génie travaux, des divisions, des sections et des unités 
élémentaires à créer, en tant que de besoin, sont fi xées 
par arrêté du ministre.

Article 21 : Le tableau des effectifs et de dotation du 
3e bataillon du génie travaux est déterminé par arrêté 
du ministre chargé de la défense nationale.

Article 22 : Le présent décret, qui abroge toutes 
dispositions entérieures contraires, sera enregistré et 
publié au Journal offi ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 10 mai 2023

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le Premier ministre, chef du Gouvernement,

Anatole Collinet MAKOSSO

Le ministre de la défense,

Charles Richard MONDJO

Le ministre de l’économie et des fi nances,

Jean-Baptiste ONDAYE

Le ministre du budget, des comptes publics et du 
portefeuille public,

Ludovic NGATSE

MINISTERE DE L’ECONOMIE 
ET DES FINANCES

Décret n° 2023-153 du 10 mai 2023 portant 
cession à titre onéreux de la dépendance du domaine 
privé de l’Etat constituée de deux terrains non bâtis 
du domaine privé de l’Etat cadastrés : section H, bloc 
26, parcelles 4 et 5 situées dans l’arrondissement 
n° 2 Bacongo, commune de Brazzaville

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 9-2004 du 26 mars 2004 portant code du 
domaine de l’Etat ;
Vu la loi n° 10-2004 du 26 mars 2004 fi xant les 
principes généraux applicables aux régimes domanial 
et foncier ;
Vu la loi n° 24-2008 du 22 septembre 2008 portant 
régime foncier en milieu urbain ;
Vu la loi n° 43-2014 du 10 octobre 2014 d’orientation 
pour l’aménagement et le développement du territoire ;
Vu la loi n° 21-2018 du 13 juin 2018 fi xant les règles 
d’occupation et d’acquisition des terres et terrains ;
Vu la loi n° 6-2019 du 5 mars 2019 portant code de 
l’urbanisme et de la construction ;
Vu la loi n° 52-2020 du 29 septembre 2020 portant 
institution du cadastre national foncier ;
Vu le décret n° 2005-552 du 7 novembre 2005 fi xant 
les modalités d’attribution des biens immobiliers du 
domaine privé de l’Etat ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant nomi-
nation du Premier ministre, chef du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2022-1850 du 24 septembre 2022 
portant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2023 -152 du 10 mai 2023 portant 
déclassement de la dépendance du domaine public 
de l’Etat cadastrée section H bloc 26, parcelles 4 
et 5 situées dans l’arrondissement n° 2 Bacongo, 
commune de Brazzaville ;

En Conseil des ministres,

Décrète :

Article premier : Il est cédé à titre onéreux, à l’agence 
foncière pour l’aménagement des terrains (AFAT), la 
dépendance du domaine privé de l’Etat, constituée de 
deux terrains non bâtis du domaine privé de l’Etat 
cadastrés : section H, bloc 26, parcelles 4 et 5 situées 
dans l’arrondissement n° 2 Bacongo, commune de 
Brazzaville.

Article 2 : Le prix de la cession est notifi é par arrêté 
conjoint du ministre des affaires foncières et du 
domaine public et du ministre de l’économie et des 
fi nances, conformément à la grille tarifaire telle que 
fi xée dans la loi de fi nances pour l’année 2023.

Article 3 : Le paiement du prix de la cession à l’issue 
duquel est délivrée une déclaration de recette est 
effectué au trésor public.

Article 4 : L’acquéreur est tenu de s’acquitter de 
tous les frais, droits et taxes relatifs aux travaux 
d’arpentage et aux formalités d’immatriculation, à 
son profi t, de la propriété objet de la présente cession.

Article 5 : Les services des affaires foncières, du 
cadastre et de la topographie sont tenus de réaliser 
tous les travaux d’arpentage, en vue d’établir les 
documents graphiques et littéraux préalables à la 
délivrance du titre foncier.

Article 6 : Le conservateur des hypothèques et de la 
propriété foncière est tenu de procéder à la transcrip-
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tion de toutes les mentions requises dans le registre 
de la conservation des hypothèques et de la propriété 
foncière.

Article 7 : Le ministre des affaires foncières et du 
domaine public et le ministre de l’économie et des 
fi nances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent décret.

Article 8 : Le présent décret, qui abroge toutes dispo-
sitions antérieures contraires, sera enregistré et publié 
au Journal offi ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 10 mai 2023 

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le Premier ministre, chef du Gouvernement,

Anatole Collinet MAKOSSO

Le ministre  d’Etat , ministre des affaires
foncières et du domaine public, chargé 
des relations avec le parlement,

Pierre MABIALA 
 
Le ministre de l’économie et des fi nances,

Jean-Baptiste ONDAYE

MINISTERE DES TRANSPORTS, DE L’AVIATION 
CIVILE ET DE LA MARINE MARCHANDE

Arrêté n° 5695 du 10 mai 2023 modifi ant 
et complétant l’arrêté n° 18324 MTACMM-CAB 
du 3 décembre 2013 défi nissant la procédure de 
transformation du permis de conduire en carton de 
couleur rose en permis de conduire informatisé et 
sécurisé

Le ministre des transports, de l’aviation civile 
et de la marine marchande,

Vu la Constitution ;
Vu le règlement n° 04/01-UEAC-089-CM-06 du 03 
août 2001 portant adoption du code communautaire 
révisé de la route ;
Vu la loi n° 39-81 du 27 août 1981 portant valorisation 
des droits perçus à l’occasion de la délivrance du 
permis de conduire des véhicules automobiles et des 
motocycles ;
Vu le décret n° 99-95 du 2 juin 1999 portant 
attributions et organisation de la direction générale 
des transports terrestres ;
Vu le décret n° 11-105 du 11 février 2011 portant 
institution du permis de conduire informatisé et 
sécurisé ;
Vu le décret n° 2021-335 du 6 juillet 2021 relatif aux 
attributions du ministre des transports, de l’aviation 
civile et de la marine marchande ;
Vu le décret n° 2022-1850 du 24 septembre 2022 
portant nomination des membres du Gouvernement ;

Vu l’arrêté n° 18324/MTACMM-CAB du 3 décembre 
2013 défi nissant la procédure de transformation du 
permis de conduire en carton de couleur rose, en 
permis de conduire informatisé et sécurisé,

Arrête :

Article premier : Le présent arrêté modifi e et complète 
les éléments de sécurisation du permis de conduire 
informatisé et sécurisé en renforçant les dispositions 
de l’article 3 de l’arrêté n° 18324/MTACMM-CAB du 3 
décembre 2013 sus visé.

Article 3 nouveau : Après vérifi cation de l’authenticité 
du permis de conduire en carton de couleur rose, 
les services habilités procèdent à l’établissement du 
permis de conduire informatisé et sécurisé, en prenant 
en compte les éléments de sécurisation suivants :

- une puce ;
- les empreintes digitales ; 
- un QR code ; 
- un code RMZ ;
- un dispositif holographique.

Le permis de conduire informatisé et sécurisé se 
présente sous la forme de carte plastique dont les 
éléments de forme sont fi xés par le cahier des charges 
signé entre le directeur général du transport terrestre 
et l’opérateur dont le service public a été délégué.

Le reste sans changement

Article 2 : le présent arrêté qui prend effet à compter 
de la date de signature, sera enregistré et publié au 
Journal offi ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 10 mai 2023

Honoré SAYI

Arrêté n° 5696 du 10 mai 2023 défi nissant 
les modalités de changement de la carte grise en 
carton, en carte grise informatisée et sécurisée

Le ministre des transports, de l’aviation civile 
et de la marine marchande,

Vu la Constitution ;
Vu le Règlement n° 04/01-UEAC-089-CM-06 du 03 
août 2001 portant adoption du code communautaire 
révisé de la route ;
Vu la loi n° 0382 du 7 janvier 1982 portant valorisation 
du taux des droits perçus sur l’immatriculation des 
véhicules automobiles ;
Vu le décret n° 99-95 du 2 juin 1999 portant 
attributions et organisation de la direction générale 
des transports terrestres ;
Vu le décret n° 2011-106 du 11 février 2011 portant 
institution de ta carte grise informatisé et sécurisé ;
Vu le décret n° 2021-335 du 6 juillet 2021 relatif aux 
attributions du ministre des transports, de l’aviation 
civile et de la marine marchande ;
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Vu le décret n° 2022-1850 du 24 septembre 2022 
portant nomination des membres du Gouvernement,

Arrête :

Article premier : Le présent arrêté défi nit les modalités 
de changement de la carte grise en carton, en carte 
grise informatisée et sécurisée.

Article 2 : La carte grise informatisée et sécurisée, en 
remplacement de la carte grise en carton, se présente 
sous forme de carte plastique dont les éléments de 
sécurisation sont défi nis dans te cahier des charges 
techniques, à signer entre le directeur général des 
transports terrestres et l’opérateur, dont le service a 
été délégué.

Article 3 : Les informations retenues et insérées dans 
la carte grise informatisée et sécurisée de format ISO 
ID-1 fi gurent au recto et au verso du document.

Article 4 : Toute personne désireuse de transformer 
sa carte grise en carton, en carte grise informatisée 
et sécurisée format ISO CR 80 doit déposer auprès 
des services compétents de la direction générale des 
transports terrestres, un dossier comprenant :

- un formulaire type ;
- une photocopie de la carte grise détenue ;
- 2 photographies format identité en couleur 

avec fond blanc.

Article 5 : Après vérifi cation de l’authenticité de la 
carte grise en carton, les services habilités procèdent 
à l’établissement de la carte grise informatisée et 
sécurisée format ISO ID-1 contenant les éléments de 
sécurisation.

Article 6 : La carte grise informatisée et sécurisée 
format ISO ID-1 et/ ou son duplicata est délivrée au 
requérant par le directeur général de l’administration 
chargé des transports terrestres.

Article 7 : Le présent arrêté, qui prend effet à compter 
de la date de signature, sera enregistré et publié au 
Journal offi ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 10 mai 2023 

Honoré SAYI

MINISTERE DU DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL
 ET DE LA PROMOTION DU SECTEUR PRIVE

Décret n° 2023-159 du 10 mai 2023 
portant approbation des statuts modifi és de l’agence 
congolaise de normalisation et de la qualité

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 19-2015 du 29 octobre 2015 portant 
création de l’agence congolaise de normalisation et de 
la qualité ;
Vu le décret n° 2002-369 du 30 novembre 2002 fi xant 
les attributions et la composition des organes de ges-

tion et de tutelle des entreprises et des établissements 
publics ;
Vu le décret n° 2022-146 du 1er avril 2022 portant or-
ganisation du ministère du développement industriel 
et de la promotion du secteur privé ; 
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant nomina-
tion du Premier ministre, chef du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2022-1850 du 24 septembre 2022 
portant nomination des membres du Gouvernement ;

En Conseil des ministres,

Décrète :

Article premier : Sont approuvés les statuts modifi és 
de l’agence congolaise de normalisation et de la 
qualité, dont le texte est annexé au présent décret.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié 
au Journal offi ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 10 mai 2023

Par le Président de la République,

Dénis SASSOU-N’GUESSO

Le Premier ministre, chef du Gouvernement,

Anatole Collinet MAKOSSO

Le ministre de l’économie et des fi nances,

Jean-Baptiste ONDAYE

Le ministre du développement industriel 
et de la promotion du secteur privé,

Antoine Thomas Nicéphore FYLLA SAINT-EUDES

La ministre de l’enseignement supérieur, de la 
recherche scientifi que et de l’innovation technologique,

Delphine Edith EMMANUEL ADOUKI

Le ministre du budget, des comptes publics et du 
portefeuille public,

Ludovic NGATSE

STATUTS MODIFIES DE L’AGENCE CONGOLAISE
DE NORMALISATION ET DE LA QUALITE

TITRE I : DISPOSITIONS GENERALES

Article premier : Les présents statuts fi xent, en appli-
cation de l’article 5 de la loi n° 19-2015 du 29 octobre 
2015 portant création de l’agence congolaise de nor-
malisation et de la qualité, les attributions, l’organi-
sation et le fonctionnement de ses organes d’adminis-
tration et de gestion.

Article 2 : L’agence congolaise de normalisation et 
de la qualité est un établissement public à caractère 
administratif et technique, doté de la personnalité 
morale et de l’autonomie fi nancière.
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L’agence congolaise de normalisation et de la qualité 
est placée sous la tutelle du ministre en charge de 
l’industrie.

Article 3 : Le siège de l’agence congolaise de normali-
sation et de la qualité est fi xé à Brazzaville. Toutefois, 
il peut être transféré en tout autre lieu du territoire 
national, suivant les circonstances, par décret en 
Conseil des ministres.

Article 4 : L’agence congolaise de normalisation et 
de la qualité a pour mission d’assurer les travaux de 
normalisation, de métrologie, de certifi cation et de 
promotion de la qualité dans les secteurs d’activités 
socio-économiques.

A ce titre, elle est chargée, de :

- identifi er les besoins nationaux en normes ;
- centraliser et contrôler tous les travaux de 

normalisation ;
- élaborer les règles de normalisation et de la 

qualité en s’appuyant sur les comités tech-
niques de normalisation, dont les modalités 
d’organisation et de fonctionnement sont fi xées 
par voie réglementaire ;

- promouvoir la gestion de la qualité dans les 
entreprises et les autres organismes socio-
économiques ;

- former et sensibiliser tous les acteurs socio-
économiques en matière de normalisation, de 
métrologie, de certifi cation et de promotion de 
la qualité ; 

- gérer le répertoire national des normes ;
- assurer la traçabilité du système national de 

mesurage au système international d’unités ;
- créer et rendre fonctionnels les comités tech-

niques sectoriels et le comité de certifi cation ;
- mettre en œuvre le système national de certi-

fi cation des produits et services avec attribu-
tion d’une marque nationale de conformité ; 

- représenter le Congo auprès des instances 
internationales de normalisation et activités 
connexes.

TITRE II : DE L’ORGANISATION ET DU 
FONCTIONNEMENT

Article 5 : L’agence congolaise de normalisation et de 
la qualité est administrée par un comité de direction 
et gérée par une direction générale.

Chapitre 1 : Du comité de direction

Article 6 : Le comité de direction est l’organe d’ori-
entation et de décision de l’agence. Il est investi des 
pouvoirs lui permettant de mettre en œuvre les ori-
entations fi xées par le Gouvernement et les présents 
statuts.

II délibère, notamment, sur :

- les modifi cations des statuts ;
- le programme d’activités ;
- le budget ;

- l’organigramme et le règlement intérieur ; 
- le statut et la rémunération du personnel ; 
- le rapport d’activités ;
- l’affectation des résultats ;
- le plan d’embauche et de licenciement ; 
- le règlement fi nancier ;
- le bilan ;
- les rapports des commissaires aux comptes ;
- les autres documents comptables et fi nanciers ; 
- le programme d’investissement ;
- les mesures d’extension et de redimensionne-

ment de l’agence.

Article 7 : Le comité de direction de l’agence congolaise 
de normalisation et de la qualité comprend :

- un président ;
- un représentant de la Présidence de la Répu-

blique ;
- un représentant du ministère chargé de l’in-

dustrie ; 
- un représentant du patronat le plus représen-

tatif ; 
- un représentant des associations des consom-

mateurs ; 
- un représentant du personnel ;
- deux personnalités reconnues pour leurs 

compétences et nommées par le Président de 
la République.

Le comité de direction peut faire appel, à titre consul-
tatif, à toute personne ressource, sans voix délibéra-
tive.

Le représentant de l’agence n’a pas voix délibérative.

La durée du mandat des membres du comité de 
direction est de trois (3) ans renouvelable une fois.

Article 8 : Le président du comité de direction est 
nommé par décret en Conseil des ministres.

Article 9 : Les autres membres du comité de direction, 
à l’exception de ceux choisis par le Président de la 
République, sont nommés par arrêté du ministre 
chargé de l’industrie, sur proposition des structures 
qu’ils représentent.

Article 10 : Le président du comité de direction a pour 
missions de :

- convoquer les réunions du comité, en fi xer 
l’ordre du jour et les présider ;

- assurer le contrôle de l’exécution des délibéra-
tions du comité de direction ;

- signer les procès-verbaux des réunions et tous 
les actes approuvés par le comité de direction.

Article 11 : Les fonctions de membre du comité de direc-
tion sont gratuites.

Toutefois, les membres du comité de direction perçoivent 
une indemnité de session dont le montant est fi xé par le 
comité de direction.
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Article 12 : La fonction de membre du comité de direc-
tion prend fi n par suite de démission, de déchéance, 
de décès ou de perte de la qualité ayant motivé sa 
nomination.

En cas de vacance de poste, il est procédé à la 
désignation d’un nouveau membre dans un délai de 
deux mois, suivant les mêmes formes décrites pour la 
nomination.

La fonction du nouveau membre prend fi n à la date 
d’expiration de celle du membre remplacé.

Article 13 : Le comité de direction se réunit en session 
ordinaire deux (2) fois par an, sur convocation de son 
président.

Il peut se réunir en session extraordinaire, sur con-
vocation de son président ou à la demande des deux 
tiers au moins de ses membres.

Les convocations aux sessions du comité de direction 
sont adressées aux membres quinze (15) jours au 
moins avant la session.

En cas d’urgence, les membres peuvent être saisis 
et invités par le président à se prononcer par voie de 
consultation écrite.

Article 14 : Le comité de direction ne délibère valable-
ment qu’en présence des deux tiers (2/3) au moins de 
ses membres titulaires ou représentés.

Si le quorum n’est pas atteint, le comité se réunit 
valablement après une deuxième convocation, et 
délibère à la majorité simple de ses membres.

En cas de partage égal des voix, celle du président est 
prépondérante.

Un membre ne peut exercer qu’un seul mandat de 
représentation à la fois.

Article 15 : Les délibérations du comité de direction 
donnent lieu à l’établissement de procès-verbaux, 
numérotés sur un registre et signés par le président 
et le secrétaire de séance.

Article 16 : Le secrétariat des travaux du comité de direc-
tion est assuré par le directeur général de l’agence.

Article 17 : Les procès-verbaux sont communiqués 
à l’ensemble des membres du comité de direction et 
à l’autorité de tutelle, dans les quinze (15) jours qui 
suivent chaque réunion.

Article 18 : En cas d’urgence ou d’impossibilité de 
réunir le comité de direction, le président est autorisé 
à prendre toutes mesures nécessaires au fonctionne-
ment de l’agence et qui sont du ressort du comité de 
direction, à charge pour lui d’en rendre compte au 
comité de direction lors de la réunion suivante. Le 
comité de direction se prononcera sur la validité des 
mesures prises par le président dans l’intersession.

Chapitre 2 : De la direction générale

Article 19 : La direction générale de l’agence congolaise 
de normalisation et de la qualité est dirigée et animée 
par un directeur général, nommé par décret en 
Conseil des ministres.

Elle est chargée, notamment, de :

- exécuter les orientations et les décisions du 
comité de direction ;

- mettre en œuvre les politiques, les stratégies 
et les programmes d’activités de l’agence ;

- appliquer les textes et règlements régissant 
l’organisation et le fonctionnement de l’agence ;

- exécuter le budget de l’agence ;
- assurer la gestion quotidienne de l’agence ;
- passer les marchés, les conventions et les 

contrats au nom de l’agence ; 
- préparer et soumettre à l’approbation du comité 

de direction les plans d’actions et programmes 
d’activités et de fi nancement de l’agence en 
matière d’exploitation et d’investissement, le 
programme d’acquisition des équipements 
nouveaux, le programme de formation et de 
redéploiement du personnel ; 

- préparer et organiser les sessions du comité 
de direction et en assurer le secrétariat ;

- prendre, dans les cas d’urgence, toute mesure 
conservatoire nécessaire à la bonne marche de 
l’agence, à charge pour lui d’en rendre compte 
au comité de direction à sa réunion suivante ;

- représenter l’agence dans les actes de la vie 
civile et en justice ;

- coopérer, en tant que de besoin, avec tout 
organisme public ou privé national ou étranger, 
poursuivant les mêmes buts que l’agence.

Article 20 : La direction générale de l’agence congolaise 
de normalisation et de la qualité, outre le secrétariat 
de direction et la cellule informatique, comprend :

- la direction de la normalisation ;
- la direction de la promotion de la qualité ;
- la direction de la métrologie ;
- la direction de l’évaluation de la conformité;
- la direction des ressources humaines, de l’ad-

ministration et des fi nances ; 
- les antennes interdépartementales.

Section 1 : Du secrétariat de direction

Article 21 : Le secrétariat de direction est dirigé et 
animé par un chef de secrétariat qui a rang de chef 
de service.

Il est chargé, notamment, de :

- réceptionner et expédier le courrier ;
- analyser sommairement les correspondances 

et autres documents administratifs ;
- saisir et reprographier les correspondances et 

autres documents administratifs ;
- et, d’une manière générale, exécuter toute 

autre tâche qui peut lui être confi ée.
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Section 2 : De la cellule informatique

Article 22 : La cellule informatique est dirigée et 
animée par un chef de cellule qui a rang de chef de 
service.

Elle est chargée, notamment, de :

- assurer l’exploitation et la maintenance des 
applications informatiques ; 

- assurer l’assistance aux utilisateurs des 
applications informatiques ; 

- concevoir et mettre en œuvre le plan directeur 
informatique de l’agence ; 

- analyser, qualifi er et quantifi er les besoins 
d’informatisation des services ; 

- organiser les ressources techniques sur les 
sites informatisés ; 

- veiller au bon fonctionnement de l’informatique ; 
- assurer l’animation du site web de l’agence.

Section 3 : De la direction de la normalisation

Article 23 : La direction de la normalisation est 
dirigée et animée par un directeur. Elle est chargée, 
notamment, de :

- contribuer à la formulation de la politique 
nationale de normalisation ; 

- recenser les besoins nationaux en normes ;
- établir les programmes annuels des travaux 

de normalisation et en assurer le suivi ;
- centraliser et coordonner tous les travaux 

de normalisation sur l’étendue du territoire 
national ;

- gérer le répertoire national des normes ;
- veiller à l’application des normes dans tous les 

secteurs d’activités ;
- élaborer les requêtes d’assistance et de fi nance-

ment des activités de l’agence auprès des parte-
naires étrangers ;

- promouvoir la coopération avec les organismes 
internationaux, régionaux et sous régionaux 
de normalisation.

Article 24 : La direction de la normalisation comprend :

- le service des normes ;
- le service de la documentation ;
- le service des relations extérieures.

Section 4 : De la direction de la promotion 
de la qualité

Article 25 : La direction de la promotion de la qualité 
est dirigée et animée par un directeur.

Elle est chargée, notamment, de :

- participer à l’élaboration de la politique natio-
nale en matière de promotion de la qualité ;

- inciter les entreprises et les autres organismes 
socio-économiques à mettre en place en leur 
sein des systèmes de management de la qualité, 
de l’environnement et de la sécurité ;

- délivrer l’agrément pour l’exercice dans le do-
maine de normalisation et de gestion de la 
qualité ;

- assurer la formation en matière de manage-
ment de la qualité.

Article 26 : La direction de la promotion de la qualité 
comprend :

- le service de la promotion de la qualité ;
- le service des agréments et du contentieux ; 
- le service des relations publiques.

Section 5 : De la direction de la métrologie

Article 27 : La direction de la métrologie est dirigée et 
animée par un directeur. Elle est chargée, notamment, de :

- élaborer la politique nationale de métrologie ;
- coordonner toutes les activités liées à la mé-

trologie ;
- promouvoir toute action de formation et de 

perfectionnement en métrologie ; 
- mettre en œuvre un système national de mé-

trologie ; 
- participer aux travaux internationaux dans le 

domaine de la métrologie ;
- assurer la concordance du système national 

de mesurage avec le système international 
d’unités ;

- promouvoir l’uniformité au plan national de 
chaque unité de mesure ;

- préparer les décisions d’agréments consé-
cutives aux demandes des laboratoires d’essai 
et d’étalonnage.

Article 28 : La direction de la métrologie comprend :

- le service de la métrologie scientifi que et in-
dustrielle ; 

- le service de la métrologie légale ; 
- le service des agréments.

Section 6 : De la direction de l’évaluation 
de la conformité

Article 29 : La direction de l’évaluation de la conformité 
est dirigée et animée par un directeur.

Elle est chargée, notamment, de :

- assurer la certifi cation des systèmes, des pro-
duits, des services et des compétences ;

- attribuer le droit d’usage, de suspension et de 
retrait de la marque nationale de conformité 
aux normes ;

- assurer la promotion de la marque nationale 
de conformité aux normes ;

- assurer la création et la gestion d’autres 
marques collectives ou labels ; 

- créer et rendre fonctionnels les comités de cer-
tifi cation et ;

- mettre en œuvre le schéma national de cer-
tifi cation des produits issus de la production 
locale ;
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- mettre en œuvre le programme d’évaluation de 
la conformité des produits avant embarque-
ment ;

- préparer les décisions d’agrément consécu-
tives aux demandes des laboratoires d’ana-
lyse.

Article 30 : La direction de l’évaluation de la conformité 
comprend :

- le service de certifi cation et de labellisation ; 
- le service des agréments des organismes ; 
- le service des audits des organismes.

Section 7 : De la direction des ressources humaines, 
de l’administration et des fi nances

Article 31 : La direction des ressources humaines, de 
l’administration et des fi nances est dirigée et animée 
par un directeur.

Elle est chargée, notamment, de :

- assurer la gestion des ressources humaines ;
- veiller au fonctionnement régulier de l’ensem-

ble des services ; 
- concevoir les procédures comptables et fi -

nancières ; 
- exécuter les opérations fi nancières et comp-

tables ; 
- suivre l’exécution des différents contrats ; 
- assurer la gestion du patrimoine de l’agence ; 
- gérer le fonds documentaire de l’agence ; 
- connaître du contentieux.

Article 32 : La direction des ressources humaines, de 
l’administration et des fi nances comprend :

- le service administratif et des ressources hu-
maines ; 

- le service des fi nances et du matériel ; 
- le service juridique et du contentieux.

Section 8 : Des antennes interdépartementales

Article 33 : Les antennes interdépartementales sont 
des relais de la direction générale de l’agence dans les 
départements.

Elles sont dirigées et animées par des chefs d’antenne 
qui ont rang de chef de service.

Les chefs d’antenne sont nommés par arrêté du 
ministre chargé de l’industrie.

Les attributions et l’organisation des antennes inter-
départementales sont fi xées par arrêté du ministre 
chargé de la normalisation.

TITRE III : DES RESSOURCES FINANCIERES 
ET COMPTABLES

Article 34 : Les ressources de l’agence congolaise de 
normalisation et de la qualité sont constituées, outre 
la dotation initiale, par :

- les dotations budgétaires annuelles de l’Etat 
constituées d’une partie des provisions pour 
investissements diversifi és, dont le montant 
est fi xé par la loi de fi nances ;

- les subventions de l’ Etat ;
- les recettes pour services rendus ;
- les fonds d’aide extérieurs ;
- les dons et legs.

Article 35 : L’agence congolaise de normalisation et 
de la qualité est assujettie aux règles de gestion de la 
comptabilité publique.

Article 36 : Le directeur général est l’ordonnateur 
principal du budget de l’agence. L’agent comptable en 
est le comptable public.

TITRE IV : DU PERSONNEL

Article 37 : L’agence congolaise de normalisation et de 
la qualité emploie

- un personnel contractuel ;
- des fonctionnaires détachés ou affectés.

Article 38 : Les règles relatives aux conditions d’em-
bauche, d’emploi, de travail et de discipline, aux re-
lations entre la direction générale et les syndicats, 
sont défi nies par la réglementation en vigueur en la 
matière.

TITRE V : DU CONTROLE

Article 39 : L’agence congolaise de normalisation et 
de la qualité est soumise aux contrôles prévus par les 
textes en vigueur.

TITRE VI : DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES

Article 40 : Les attributions et l’organisation des ser-
vices et des bureaux à créer, en tant que de besoin, 
sont fi xées par arrêté du ministre en charge de l’in-
dustrie.

Article 41 : Chaque direction dispose d’un secrétariat 
dirigé et animé par un secrétaire qui a rang de chef 
de bureau.

Article 42 : Les directeurs, les chefs de service et les 
chefs de bureau sont nommés conformément à la 
réglementation en vigueur.

Article 43 : L’agence congolaise de normalisation et 
de la qualité travaille en étroite concertation avec les 
structures publiques et privées en relation avec ses 
activités.

Article 44 : L’agence congolaise de normalisation et 
de la qualité peut avoir recours à des consultants et 
à l’assistance des partenaires techniques, bilatéraux 
et multilatéraux.

Article 45 : La dissolution de l’agence congolaise de 
normalisation et de la qualité est prononcée conformé-
ment à la réglementation en vigueur.
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Article 46 : Les présents statuts sont approuvés par 
décret en Conseil des ministres.

MINISTERE DES POSTES, DES 
TELECOMMUNICATIONS

ET DE L’ECONOMIE NUMERIQUE

Décret n° 2023-158 du 10 mai 2023 modifi ant 
certaines dispositions du décret n° 2019-123 du 3 mai 
2019 fi xant les modalités de gestion du fonds pour 
l’accès et le service universels des communications 
électroniques

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu la directive n° 06/08-UEAC-133-CM du 19 décem-
bre 2008 fi xant le régime du service universel dans 
le secteur des communications électroniques au sein 
des Etats membres de la CEMAC ;
Vu la loi organique n° 36-2017 du 3 octobre 2017 
relative aux lois de fi nances ;
Vu la loi n° 9-2009 du 25 novembre 2009 portant 
réglementation du secteur des communications 
électroniques ;
Vu la loi n° 11-2009 du 25 novembre 2009 portant 
création de l’agence de régulation des postes et des 
communications électroniques ;
Vu la loi n° 40-2018 du 28 décembre 2018 portant loi 
de fi nances pour l’année 2019 ;
Vu le décret n° 2009-477 du 24 décembre 2009 portant 
approbation des statuts de l’agence de régulation des 
postes et des communications électroniques ;
Vu le décret n° 2017-411 du 10 octobre 2017 relatif 
aux attributions du ministre des postes, des télécom-
munications et de l’économie numérique ; 
Vu le décret n° 2018-111 du 21 mars 2018 portant 
organisation du ministère des postes, des télécommu-
nications et de l’économie numérique ;
Vu le décret n° 2019-123 du 3 mai 2019 fi xant les mo-
dalités de gestion du fonds pour l’accès et le service 
universels des communications électroniques ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant nomi-
nation du Premier ministre, chef du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2022-1850 du 24 septembre 2022 
portant nomination des membres du Gouvernement ;

En Conseil des ministres,

Décrète :

Article premier : Les dispositions des articles 5 et 7 
du décret n° 2019-123 du 3 mai 2019 susvisé sont 
modifi ées ainsi qu’il suit :

Article 5 nouveau : Le comité du fonds comprend :

- un président : désigné en raison de ses compétences, 
de son intégrité morale parmi des personnalités 
de réputation professionnelle établie dans les 
domaines des communications électroniques, 

juridique, économique, technique ou fi nancier ;
- un premier vice-président : le représentant de 

la Présidence de la République;
- un deuxième vice-président : le représentant 

de la Primature ;
- un secrétaire : le directeur général de l’agence 

de régulation des postes et des communica-
tions électroniques ;

membres :

- deux représentants du ministère chargé des 
communications électroniques et de l’écono-
mie numérique ;

- un représentant du ministère chargé des fi nances ; 
- un représentant du ministère de l’intérieur ;
- un représentant du ministère chargé de 

l’aménagement du territoire ; 
- un représentant des entreprises du secteur 

des communications électroniques ;
- un représentant des organisations des consom-

mateurs des services de communications élec-
troniques.

Article 7 nouveau : Le président du comité du fonds 
est nommé par décret en Conseil des ministres, sur 
proposition du ministre chargé des communications 
électroniques.

Les autres membres du comité sont nommés par ar-
rêté du ministre chargé des communications élec-
troniques, sur proposition des structures qu’ils 
représentent.

Article 2 : Le présent décret, qui abroge toutes disposi-
tions antérieures contraires, sera enregistré et publié 
au Journal offi ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 10 mai 2023

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le Premier ministre, chef du Gouvernement ,

Anatole Collinet MAKOSSO

Le ministre des postes, des télécommunications 
et de l’économie numérique,

Leon Juste IBOMBO

Le ministre de l’économie et des fi nances,

Jean-Baptiste ONDAYE

Le ministre du budget, des comptes publics
et du portefeuille public,

Ludovic NGATSE
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B - TEXTES PARTICULIERS

MINISTERE DES INDUSTRIES MINIERES
ET DE LA GEOLOGIE

ATTRIBUTION DE PERMIS DE RECHERCHES MINIERES 
(RENOUVELLEMENT)

Décret n° 2023-154 du 10 mai 2023 portant 
premier renouvellement au profi t de la Société com-
merciale industrielle (SOCIN) du permis de recherches 
minières pour le fer dit « permis Tsinguidi », dans le 
département du Niari

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 003/91 du 23 avril 1991 sur la protection 
de l’environnement ;
Vu la loi n° 4-2005 du 11 avril 2005 portant code 
minier ;
Vu la loi n° 24-2010 du 30 décembre 2010 fi xant les 
taux et les règles de perception des droits sur les 
titres miniers ;
Vu la loi n° 74-2022 du 16 août 2022 portant loi 
d’orientation sur le développement durable ;
Vu le décret n° 2007-274 du 21 mai 2007 fi xant les 
conditions de prospection, de recherche et d’exploita-
tion des substances minérales et celles d’exercice de 
la surveillance administrative ;
Vu le décret n° 2009-415 du 20 novembre 2009 fi xant 
le champ d’application, le contenu et les procédures 
de l’étude et de la notice d’impact environnemental et 
social ;
Vu le décret n° 2015-979 du 7 décembre 2015 portant 
attribution à la société commerciale et industrielle 
d’un permis de recherches minières pour le fer dit 
« permis Tsinguidi », dans le département du Niari ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant nomi-
nation du Premier ministre, chef du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2021-328 du 6 juillet 2021 relatif aux 
attributions du ministre des industries minières et de 
la géologie ;
Vu le décret n° 2022-114 du 22 mars 2022 portant 
organisation du ministère des industries minières et 
de la géologie ;
Vu le décret n° 2022-115 du 22 mars 2022 portant 
attributions et organisation de la direction générale 
de la géologie et du cadastre minier ;
Vu le décret n° 2022-116 du 22 mars 2022 portant 
attributions et organisation de la direction générale 
des mines ;
Vu le décret n° 2022-1850 du 24 septembre 2022 por-
tant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu la demande de renouvellement du permis de re-
cherches minières formulée par la Société commer-
ciale et industrielle en date du 12 décembre 2022 ;

En Conseil des ministres,

Décrète :

Article premier : Le permis de recherches minières va-
lable pour le fer dit permis Tsinguidi, dans le dépar-
tement du Niari, attribué à la Société commerciale et 

industrielle, domiciliée : 55, avenue Edith Lucie Bongo 
Ondimba, Wharf, zone industrielle de Mpila, Braz-
zaville, République du Congo, est renouvelé dans les 
conditions prévues par le présent décret.

Article 2 : La superfi cie du permis de recherches 
minières, réputée égale à 118,8 km2, est défi nie par 
les limites géographiques suivantes :

SOMMETS LONGITUDES LATITUDES
A 12° 51’ 25’’ E 02° 23’ 54’’ S
B 12° 50’ 15’’ E 02° 21’ 38’’ S
C 12° 50’ 04’’ E 02° 19’ 54’’ S
D 12° 50’ 48’’ E 02° 19’ 12’’ S
E 12° 51’ 29’’ E 02° 19’ 12’’ S
F 12° 52’ 06’’ E 02° 18’ 02,4’’ S
G 12° 52’ 50’’ E 02° 18’ 07’’ S
H 12° 54’ 11’’ E 02° 17’ 32’’ S
I 12° 56’ 26’’ E 02° 17’ 59’’ S
J 12° 56’ 26’’ E 02° 23’ 54’’ S

Article 3 : Le permis de recherches minières visé à 
l’article premier du présent décret est renouvelé pour 
une durée de deux ans avec une réduction de 1% de la 
superfi cie initiale, conformément à l’article 32 du code 
minier. Il peut faire l’objet d’un second renouvellement 
d’une durée de deux, dans les conditions prévues par 
le code minier.

Article 4 : Le programme des travaux à exécuter dans 
le cadre de ce permis de recherches minières est défi ni 
à l’annexe du présent décret.

La Société commerciale et industrielle (SOCIN) est 
tenue de faire parvenir à la direction générale de la 
géologie et du cadastre minier, chaque fi n de trimes-
tre, les rapports des travaux.

Article 5 : Les travaux de recherches minières doivent 
être exécutés en tenant compte des impératifs de 
préservation de l’environnement. A cet effet, la 
Société commerciale et industrielle (SOCIN) est tenue, 
conformément à la réglementation en vigueur, de 
réaliser une étude d’impact environnemental et social 
immédiatement après l’octroi du permis de recherche.

La Société commerciale et industrielle (SOCIN) doit 
aussi prendre toutes les mesures susceptibles de 
prévenir la dégradation des sols et d’en assurer la 
stabilité.

Article 6 : La Société commerciale et industrielle 
(SOCIN) doit associer, à chaque étape des travaux de 
recherches, les cadres et techniciens de la direction 
générale de la géologie et du cadastre minier.

Article 7 : Les échantillons prélevés au cours des 
travaux, destinés à des analyses ou des tests à l’ex-
térieur du territoire congolais, doivent faire l’objet d’un 
certifi cat d’origine délivré par le directeur général de 
la géologie et du cadastre minier.
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Article 8 : Conformément à la réglementation en vigueur, 
la Société commerciale et industrielle (SOCIN) bénéfi -
cie de l’exonération des droits et taxes à l’importation 
et des taxes intérieures sur les matériels et matériaux 
nécessaires à l’exécution des travaux de recherches, 
à l’exception des taxes à l’importation instituées par 
des dispositions supranationales et de la redevance 
informatique.

Toutefois, la Société commerciale et industrielle (SOCIN) 
doit s’acquitter des droits prévus pour l’octroi d’un 
titre minier et d’une redevance superfi ciaire par km2 
et par an, conformément aux textes en vigueur.

Article 9 : Le permis de recherches minières visé par 
le présent décret peut faire l’objet d’un retrait sans 
droit à indemnisation, conformément aux articles 36 
et 91 du code minier.

Article 10 : En cas de découverte d’un ou plusieurs gise-
ments exploitables dans la superfi cie visée à l’article 2 
du présent décret, il sera attribué de droit, un permis 
d’exploitation, pour chaque gisement, à la Société com-
merciale et industrielle (SOCIN).

Article 11 : La convention de recherche signée entre 
l’Etat congolais et la société commerciale et indus-
trielle (SOCIN), au titre de l’attribution du permis de 
recherches minières dit permis Tsinguidi, demeure 
applicable.

Article 12 : Le ministre des mines, le ministre des 
fi nances et le ministre de l’environnement sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent décret, qui sera enregistré et publié au 
Journal offi ciel de la République du Congo. 

Fait à Brazzaville, le 10 mai 2023

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le Premier ministre, chef du Gouvernement,

Anatole Collinet MAKOSSO

Le ministre  d’Etat , ministre des affaires
foncières et du domaine public, chargé 
des relations avec le Parlement,

Pierre MABIALA 

Le ministre de l’économie et des fi nances,

Jean-Baptiste ONDAYE

La ministre de l’environnement, du développement 
durable et du bassin du Congo,

Arlette SOUDAN-NONAULT

Le ministre du budget, des comptes publics
et du portefeuille public,

Ludovic NGATSE

 Inser _im-2023-154-1
Inser _im-2023-154-2

Décret n° 2023-155 du 10 mai 2023 portant 
deuxième renouvellement au profi t de la société 
African Iron Exploration du permis de recherches 
minières pour le fer dit « permis Ngoubou-Ngoubou », 
dans le département du Niari

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 003/91 du 23 avril 1991 sur la protection 
de l’environnement ; 
Vu la loi n° 4-2005 du 11 avril 2005 portant code 
minier ;
Vu la loi n° 24-2010 du 30 décembre 2010 fi xant les 
taux et les règles de perception des droits sur les ti-
tres miniers ;
Vu la loi n° 74-2022 du 16 août 2022 portant loi d’ori-
entation sur le développement durable ;
Vu le décret n° 2007-274 du 21 mai 2007 fi xant les 
conditions de prospection, de recherche et d’exploita-
tion des substances minérales et celles d’exercice de 
la surveillance administrative ;
Vu le décret n° 2009-415 du 20 novembre 2009 fi xant 
le champ d’application, le contenu et les procédures 
de l’étude et de la notice d’impact environnemental et 
social ;
Vu le décret n° 2012-1200 du 3 décembre 2012 
portant attribution à la société African Iron LTD d’un 
permis de recherches minières pour le fer dit « permis 
Ngoubou-Ngoubou», dans le département du Niari ;
Vu le décret n° 2018-303 du 7 août 2018 portant 
premier renouvellement au profi t de la société African 
Iron LTD du permis de recherches minières pour le fer 
dit « permis Ngoubou-Ngoubou », dans le département 
du Niari ; 
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Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant nomi-
nation du Premier ministre, chef du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2021-328 du 6 juillet 2021 relatif aux 
attributions du ministre des industries minières et de 
la géologie ;
Vu le décret n° 2022-114 du 22 mars 2022 portant 
organisation du ministère des industries minières et 
de la géologie ;
Vu le décret n° 2022-115 du 22 mars 2022 portant 
attributions et organisation de la direction générale 
de la géologie et du cadastre minier ; 
Vu le décret n° 2022-116 du 22 mars 2022 portant 
attributions et organisation de la direction générale 
des mines ;
Vu le décret n° 2022-1850 du 24 septembre 2022 
portant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu la demande de renouvellement du permis de 
recherches minières formulée par la société African 
Iron Exploration en date du 12 décembre 2022 ;

En Conseil des ministres,

Décrète :

Article premier : Le permis de recherches minières valable 
pour le fer dit « permis Ngoubou-Ngoubou », dans le dépar-
tement du Niari, attribué à la société African Iron Explo-
ration, domiciliée : 278, avenue Nguéli-Nguéli, Wharf, 
Pointe-Noire, République du Congo, est renouvelé dans les 
conditions prévues par le présent décret.

Article 2 : La superfi cie du permis de recherches 
minières, réputée égale à 755, 2 km2, est défi nie par 
les limites géographiques suivantes :

SOMMETS LONGITUDES LATITUDES
A 12° 38’ 08’’ E 01° 50’ 15’’ S
B 12° 48’ 08’’ E 01° 56’ 15’’ S
C 12° 50’ 39’’ E 02° 05’ 00’’ S
D 12° 30’ 37’’ E 02° 05’ 00’’ S
E 12° 30’ 37’’ E 01° 55’ 40’’ S

Article 3 : Le permis de recherches minières visé à 
l’article premier du présent décret est renouvelé pour 
une durée de deux ans avec une réduction de 20% de 
la superfi cie initiale, conformément à l’article 32 du 
code minier.

Article 4 : Le programme des travaux à exécuter dans 
le cadre de ce permis de recherches minières est défi ni 
à l’annexe du présent décret.

La société African Iron Exploration est tenue de faire 
parvenir à la direction générale de la géologie et du 
cadastre minier, chaque fi n de trimestre, les rapports 
des travaux.

Article 5 : Les travaux de recherches minières doivent 
être exécutés en tenant compte des impératifs de 
préservation de l’environnement. A cet effet, la société 
African Iron Exploration est tenue, conformément à 
la réglementation en vigueur, de réaliser une étude 
d’impact environnemental et social immédiatement 
après l’octroi du permis de recherches.

La société African Iron Exploration doit aussi prendre 
toutes les mesures susceptibles de prévenir la 
dégradation des sols et d’en assurer la stabilité.

Article 6 : La société African Iron Exploration doit 
associer, à chaque étape des travaux de recherches, 
les cadres et techniciens de la direction générale de la 
géologie et du cadastre minier.

Article 7 : Les échantillons prélevés au cours des 
travaux, destinés à des analyses ou des tests à l’ex-
térieur du territoire congolais, doivent faire l’objet d’un 
certifi cat d’origine délivré par le directeur général de 
la géologie et du cadastre minier.

Article 8 : Conformément à la réglementation en 
vigueur, la société African Iron Exploration bénéfi cie 
de l’exonération des droits et taxes à l’importation et 
des taxes intérieures sur les matériels et matériaux 
nécessaires à l’exécution des travaux de recherches, 
à l’exception des taxes à l’importation instituées par 
des dispositions supranationales et de la redevance 
informatique.

Toutefois, la société African Iron Exploration doit 
s’acquitter des droits prévus pour l’octroi d’un titre 
minier et d’une redevance superfi ciaire par km2 et par 
an, conformément aux textes en vigueur.

Article 9 : Le permis de recherches minières visé par 
le présent décret peut faire l’objet d’un retrait sans 
droit à indemnisation, conformément aux articles 36 
et 91 du code minier.

Article 10 : En cas de découverte d’un ou plusieurs 
gisements exploitables dans la superfi cie visée à l’ar-
ticle 2 du présent décret, il sera attribué de droit, un 
permis d’exploitation, pour chaque gisement, à la so-
ciété African Iron Exploration.

Article 11 : La convention de recherche signée entre 
l’Etat congolais et la société African Iron Explora-
tion, au titre de l’attribution du permis de recherches 
minières dit permis Ngoubou-Ngoubou, demeure ap-
plicable.

Article 12 : Le ministre des mines, le ministre des fi -
nances et le ministre de l’environnement sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
décret, qui sera enregistré et publié au Journal offi ciel 
de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 10 mai 2023

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le Premier ministre, chef du Gouvernement,

Anatole Collinet MAKOSSO

Le ministre d’Etat, ministre des industries
minières et de la géologie,

Pierre OBA
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Le ministre d’Etat, ministre des affaires
foncières et du domaine public, chargé 
des relations avec le Parlement,

Pierre MABIALA 
 
Le ministre de l’économie et des fi nances,

Jean-Baptiste ONDAYE

Le ministre du budget, des comptes publics 
et du portefeuille public,

Ludovic NGATSE

Inser _im-2023-155_1
Inser _im-2023-155_2

Décret n° 2023-156 du 10 mai 2023 portant 
deuxième renouvellement au profi t de la société DMC 
Iron Congo du permis de recherches minières pour le 
fer dit « permis Ngongo », dans le département du Niari

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 003/91 du 23 avril 1991 sur la protection 
de l’environnement 
Vu la loi n° 4-2005 du 11 avril 2005 portant code 
minier ;
Vu la loi n° 24-2010 du 30 décembre 2010 fi xant les 
taux et les règles de perception des droits sur les titres 
miniers ;
Vu la loi n° 74-2022 du 16 août 2022 portant loi 
d’orientation sur le développement durable ;
Vu le décret n° 2007-274 du 21 mai 2007 fi xant les 
conditions de prospection, de recherche et d’exploita-
tion des substances minérales et celles d’exercice de 
la surveillance administrative ;
Vu le décret n° 2009-415 du 20 novembre 2009 fi xant 
le champ d’application, le contenu et les procédures 

de l’étude et de la notice d’impact environnemental et 
social ;
Vu le décret n° 2014-164 du 24 avril 2014 portant 
attribution au profi t de la société DMC Iron Congo 
d’un permis de recherches minières pour le fer dit 
« permis Ngongo », dans le département du Niari ;
Vu le décret n° 2018-31 du 9 février 2018 portant 
premier renouvellement au profi t de la société DMC 
Iron Congo s.a du permis de recherches minières 
pour le fer dans le département du Niari dit « permis 
Ngongo » ; 
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant nomi-
nation du Premier ministre, chef du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2021-328 du 6 juillet 2021 relatif aux 
attributions du ministre des industries minières et de 
la géologie ;
Vu le décret n° 2022-114 du 22 mars 2022 portant 
organisation du ministère des industries minières et 
de la géologie ;
Vu le décret n° 2022-115 du 22 mars 2022 portant 
attributions et organisation de la direction générale 
de la géologie et du cadastre minier ; 
Vu le décret n° 2022-116 du 22 mars 2022 portant 
attributions et organisation de la direction générale 
des mines ;
Vu le décret n° 2022-1850 du 24 septembre 2022 
portant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu la demande de renouvellement du permis de 
recherches minières formulée par la société DMC Iron 
Congo en date du 12 décembre 2022 ;

En Conseil des ministres,

Décrète:

Article premier : Le permis de recherches minières 
valable pour le fer dit « permis Ngongo», dans le 
département du Niari, attribué à la société DMC Iron 
Congo, immatriculée n° RCCM CG/PN/08-B-433, 
domiciliée : 278, avenue Nguéli -nguéli, Wharf, Pointe-
Noire, République du Congo, est renouvelé dans les 
conditions prévues par le présent décret.

Article 2 : La superfi cie du permis de recherches 
minières, réputée égale à 182,4 km2, est défi nie par 
les limites géographiques suivantes :

Sommets Longitudes Latitudes
A 12° 48’ 02,4’’ E 02° 05’ 17’’ S
B 12° 52’ 50,3’’ E 02° 05’ 17’’ S
C 12° 53’ 43,4’’ E 02° 08’ 58’’ S
D 12° 56’ 12’’ E 02° 1l’ 34’’ S
E 12° 57’ 34,7’’ E 02° 10’ 50’’ S
F 12° 58’ 31’’ E 02° 13’ 29’’ S
G 12° 56’ 24’’ E 02° 13’ 29’’ S
H 12° 56’ 24’’ E 02° 11’ 55’’ S
I 12° 49’ 59’’ E 02° 12’ 55’’ S
J 12° 49’ 26’’ E 02°12’ 50’’ S
K 12° 49’ 24,7’’ E 02° 15’ 44’’ S
L 12° 48’ 02,4’’ E 02° 19’ 08,8’’ S
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Article 3 : Le permis de recherches minières visé à 
l’article premier du présent décret est renouvelé pour 
une durée de deux ans avec une réduction de 20% de 
la superfi cie initiale, conformément à l’article 32 du 
code minier.

Article 4 : Le programme des travaux à exécuter dans 
le cadre de ce permis de recherches minières est défi ni 
à l’annexe du présent décret.

La société DMC Iran Congo est tenue de faire parvenir 
à la direction générale de la géologie et du cadastre 
minier, chaque fi n de trimestre, les rapports des 
travaux.

Article 5 : Les travaux de recherches minières doivent 
être exécutés en tenant compte des impératifs de 
préservation de l’environnement. A cet effet, la société 
DMC Iron Congo est tenue, conformément à la régle-
mentation en vigueur, de réaliser une étude d’impact 
environnemental et social immédiatement après l’oc-
troi du permis de recherche.

La société DMC Iron Congo doit aussi prendre toutes 
les mesures susceptibles de prévenir la dégradation 
des sols et d’en assurer la stabilité.

Article 6 : La société DMC Iron Congo doit associer, à 
chaque étape des travaux de recherches, les cadres et 
techniciens de la direction générale de Ici géologie et 
du cadastre minier.

Article 7 : Les échantillons prélevés au cours des 
travaux, destinés à des analyses ou des tests à l’ex-
térieur du territoire congolais, doivent faire l’objet d’un 
certifi cat d’origine délivré par le directeur général de 
la géologie et du cadastre minier.

Article 8 : Conformément à la réglementation en vi-
gueur, la société DMC Iron Congo bénéfi cie de l’exonéra-
tion des droits et taxes à l’importation et des taxes in-
térieures sur les matériels et matériaux nécessaires à 
l’exécution des travaux de recherches, à l’exception des 
taxes à l’importation instituées par des dispositions su-
pranationales et de la redevance informatique.

Toutefois, la société DMC Iron Congo doit s’acquitter 
des droits prévus pour l’octroi d’un titre minier et 
d’une redevance superfi ciaire par km2 et par an, 
conformément aux textes en vigueur.

Article 9 : Le permis de recherches minières visé par 
le présent décret peut faire l’objet d’un retrait sans 
droit à indemnisation, conformément aux articles 36 
et 91 du code minier.

Article 10 : En cas de découverte d’un ou plusieurs 
gisements exploitables dans la superfi cie visée à 
l’article 2 du présent décret, il sera attribué de droit, 
un permis d’exploitation, pour chaque gisement, à la 
société DMC Iron Congo.

Article 11 : La convention de recherche signée entre 
l’Etat congolais et la société DMC Iron Congo, au titre 
de l’attribution du permis de recherches minières dit 
permis Ngongo , demeure applicable.

Article 12 : Le ministre des mines, le ministre des fi nances 
et le ministre de l’environnement sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, 
qui sera enregistré et publié au Journal offi ciel de la Ré-
publique  du Congo.

 Fait à Brazzaville, le 10 mai 2023

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le Premier ministre, chef du Gouvernement,

Anatole Collinet MAKOSSO

Le ministre d’Etat, ministre des industries
minières et de la géologie,

Pierre OBA

Le ministre  d’Etat , ministre des affaires
foncières et du domaine public, chargé 
des relations avec le Parlement,

Pierre MABIALA 
 
Le ministre de l’économie et des fi nances,

Jean-Baptiste ONDAYE

Le ministre du budget, des comptes publics 
et du portefeuille public,

Ludovic NGATSE

INSEREE IM 2023-156-1
INSEREE IM 2023-156-2
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AUTORISATION D’EXPLOITATION 
(RENOUVELLEMENT)

Arrêté n° 5697 du 10 mai 2023 portant 
renouvellement au profi t de la société Master Mining 
Sarlu d’une autorisation d’exploitation de petite mine 
d’or dénommée « Mopepe I », dans le département de 
la Sangha

Le ministre d’Etat, ministre des industries minières 
et de la géologie,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 003/91 du 23 avril 1991 sur la protection 
de l’environnement ;
Vu la loi n° 4-2005 du 11 avril 2005 portant code minier ;
Vu la loi n° 24-2010 du 30 décembre 2010 fi xant les 
taux et les règles de perception, des droits sur les ti-
tres miniers ;
Vu le décret n° 2007-274 du 21 mai 2007 fi xant les 
conditions de prospection, de recherche et d’exploita-
tion des substances minérales et celles d’exercice de 
la surveillance administrative ;
Vu le décret n° 2008-338 du 22 septembre 2008 
portant création et organisation du bureau d’exper-
tise, d’évaluation et de certifi cation des substaces 
minérales précieuses ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant nomi-
nation au Premier ministre, chef du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2021-328 du 6 juillet 2021 relatif aux 
attributions du ministre des industries minières et de 
géologie ;
Vu le décret n° 2022-114 du 22 mars 2022 portant 
organisation du ministère des industries minières et 
de la géologie ;
Vu le décret n° 2022-116 du 22 mars portant attributions 
et organisation de la direction générale des mines ;
Vu le décret n° 2022-1850 du 24 septembre 2022 
portant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu l’arrêté n° 99-MMG/CAB du 28 janvier 2018 
portant attribution à la société Master Mining Sarl 
d’une autorisation d’exploitation de petite mine d’or 
dite « Mopepe », dans le département de la Sangha ;
Vu la correspondance adréssée par M. OMBALININI 
EMOUELE (Max Djilali), directeur général de la 
société Master Mining Sarl, en date du 12 janvier 
2023 ;

Sur proposition de la direction générale des mines,

Arrête :

Article premier: En application des articles 45 et 
46 du code minier et des articles 59, 60, 61 et 63 
du décret n°2007-274 du 21 mai 2007 sus-visé, est 
renouvelée au profi t de la société Master Mining Sarlu, 
domiciliée 1928, rue de la barrière Asecna, Moungali, 
Brazzaville, téléphone : 06 624 42 22. République du 
Congo, l’autorisation d’exploitation d’une petite mine 
d’or dite « Mopepe I », pour une période de cinq (5) ans 
renouvelable, dans le département de la Sangha.

Article 2 : Le site d’exploitation a une superfi cie de 
100 km² et est défi ni par les limites géographiques 
suivantes :

Sommets Longitudes Latitudes
A 15° 40’ 15’’ E 01° 32’ 09’’ N
B 15° 46’ 21’’ E 01° 32’ 09’’ N
C 15° 46’ 21’’ E 01° 27’ 20’’ N
D 15° 40’ 15’’ E 01° 27’ 20’’ N

Article 3 : La société Master Mining Sarlu est tenue 
de faire parvenir à la direction générale des mines, 
chaque fi n de trimestre, les rapports d’activités et de 
prodùction.

Article 4 : La société Master Mining Sarlu doit présenter 
à la direction générale des mines, une étude d’impact 
environnemental et social portant sur l’activité de 
production et de traitement de l’or, avant la reprise 
des activités de production de ce site alluvionnaire.

Article 5: La société Master Mining Sarlu doit s’ac-
quitter d’une redevance superfi ciaire par km2 et par 
an, conformément à l’article 9 de la loi n° 24-2010 du 
30 décembte 2010 sus-visée.

Article 6 : La société Master Mining Sarlu doit élaborer, 
avant l’entrée en production de ce site un cahier de 
charges avec les populations locales de la zone concernée 
par l’exploitation pour réaliser des projets de dévelop-
pement communautaires durables.

Article 7 : La société Master Mining Sarlu doit tenir 
un registre-journal des quantités d’or extraites réper-
toriant le poids, l’origine des produits, les dates d’ex-
traction et de vente des produits.

Ce journal sera régulièrement visé et paraphé par les 
agents de la direction de la petite mine et de l’artisanat 
minier, lors des inspections.

Il esi valable cinq ans à partir de la date de signature 
et doit être détenu sur le lieu d’exercice de l’activité et 
de stockage des produits.

Article 8 : Les agents du bureau d’expertise, d’évaluation 
et de certifi cation des substances minérales précieuses 
procéderont à l’expertise et l’évaluation des colis d’or 
avant toute exportation.

Article 9 : La société Master Mining Sarlu versera à l’Etat 
une redevance de 5% de la valeur marchande « carreau 
mine » pratiquée sur le marché, sur établissement d’un 
état de liquidation par la direction générale des mines.

Article 10 : Le titulaire d’une autorisation d’exploita-
tion qui, au bout de douze mois à compter de la date 
d’attribution, n’a pas commencé les opérations de 
développement peut se voir retirer son titre par le 
ministre chargé des mines, sans droit à indemnisa-
tion, conformément aux prescriptions du code minier.

Article 11 : Dans le cadre de la surveillance administra-
tive, les agents de la direction de la petite mine et de 
l’artisanat minier procéderont à un contrôle semestriel 
du site d’exploitation et ses dépendances.
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La société est tenue d’associer aux travaux d’exploita-
tion minière les agents de l’administration des mines.

Ils peuvent, à cet effet, exiger la communication du 
registre-journal, nécessaire à l’accomplissement de 
leur mission.

Article 12 : Le présent arrêté sera enregistré, publié 
au Journal offi ciel et communiqué partout où besoin 
sera. 

Fait à Brazzaville, le 10 mai 2023

Pierre OBA

Inser Im 5697-1
Inser Im 5697-2

Arrêté n° 5698 du 10 mai 2023 portant 
renouvellement au profi t de la société Master Mining 
Sarlu d’une autorisation d’exploitation de petite mine 
d’or dénommée «  Mopepe II » , dans le département 
de la Sangha

Le ministre d’Etat, ministre des industries minières 
et de la géologie,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 003/91 du 23 avril 1991 sur la protection 
de l’environnement ;
Vu la loi n° 4-2005 du 11 avril 2005 portant code 
minier ;
Vu la loi n° 24-2010 du 30 décembre 2010 fi xant les 
taux et les règles de perception des droits sur les titres 
miniers ;
Vu le décret n° 2007-274 du 21 mai 2007 fi xant les 
conditions de prospection de recherche et d’exploita-
tion des substances minérales et celles d’exercice de 
la surveillance  administrative ;
Vu le décret n° 2008-338 du 22 septembre 2008  
portant création et organisation du bureau d’exper-

tise, d’évaluation et de certifi cation des substances 
minérales précieuses ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant nomi-
nation du Premier ministre, chef du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2021-328 du 6 juillet 2021 relatif aux 
attributions du ministre des industries minières et de 
la géologie ;
Vu le décret n° 2022-114 du 22 mars 2022 portant 
organisation du ministère des industries minières et 
de la géologie ;
Vu le décret n° 2022-116 du 22 mars 2022 portant 
attributions et organisation de la direction générale 
des mines ;
Vu le décret n° 2022-1850 du 24 septembre 2022 por-
tant nomination des membres du gouvernement ;
Vu l’arrêté n° 99/MMG/CAB du 28 janvier 2018 
portant attribution à la société Master Mining Sarlu  
d’une autorisation d’exploitation de petite mine d’or, 
dite « Mopepe» dans le département  de la Sangha ;
Vu la correspondance adressée par M. OMBALININI 
EMOUELE (Max Djilali) directeur général de la 
société Master Mining Sarlu, en date du 12 janvier  
2023 ;

Sur proposition  de la direction  générale des  mines,

Arrête :

Article premier : En application des articles 45 et 
46 du code minier et des articles 59, 60, 61 et 63 
du décret n° 7007-274 du 21 mai 2007 sus-visé, est 
renouvelée au profi t de la société Master Mining Sarlu, 
domciliée 1928, rue de la Barrière Asecna, Moungali, 
Brazzaville, tél : 06 624 42 22, République du Congo, 
l’autorisation d’exploitation d’une petite mine d’or 
dite « Mopepe II », pour une période de cinq (5 ) ans 
renouvelable, dans le département de la Sarngha.

Article 2 : Le site d’exploitation a une superfi cie de 
101 km2 et est défi ni par les limites géographiques 
suivantes :

Sommets Longitudes Latitudes
A 15° 40’ 15’’ E 01° 27’ 20’’ N
B 15° 46’ 21’’ E 01° 27’ 20’’ N
C 15° 46’ 21’’ E 01° 22’ 32’’ N
D 15° 40’ 15’’ E 01° 22’ 32’’ N

Article 3 : La société Master Mining Sarlu est tenue 
de faire parvenir à la direction générale des mines, 
chaque fi n de trimestre, les rapports d’activités et de 
production.

Article 4 : La société Master Mining Sarlu doit présenter 
à la direction générale des mines, une étude d’impact 
environnemental et social portant sur l’activité de 
production et de traitement de l’or, avant la reprise 
des activités de production de ce site alluvionnaire.

Article 5 : La société Master Mining Sarlu doit s’ac-
quitter d’une redevance superfi ciaire par km2 et par 
an, conformément à l’article 9 de la loi n° 24-2010 du 
30 décembre 2010 sus-visée.
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Article 6 : La société Master Mining Sarlu doit 
élaborer, avant l’entrée en production de ce site, un 
cahier des charges avec les populations locales de la 
zone concérnée par l’exploitation pour réaliser des 
projets de développementcommunautaires durables.

Article 7 : La société Master Mining Sarlu doit tenir un 
registre-journal des quantités d’or extraites répertoriant 
le poids, l’origine des produits, les dates d’extraction et de 
vente des produits.

Ce journal sera régulièrement visé et paraphé par les 
agents de la direction de la petite mine et de l’artisanat 
minier, lors des inspections.

Il est valable cinq ans à partir de la date de signature 
et doit être détenu sur le lieu d’exercice de l’activité et 
de stockage de produits.

Article 8 : Les agents du bureau d’expertise, d’evalua-
tion et de certiffi cation des substances minérales 
précieuses procéderont à l’expertise et l’évaluation 
des colis ’or avant toute exportation.

Article 9 : La société Master Mining Sarlu versera à 
l’Etat une redevance de 5%, de la valeur marchande 
« carreau mine » pratiquée sur le marché, sur établisse-
ment d’un état de liquidation par la direction générale 
des mines.

Article 10 : Le titulaire d’une autorisation d’exploita-
tion qui, au bout de douze mois à compter de la date 
d’attribution, n’a pas commencé les opérations de 
développement, peut se voir retirer son titre par le 
ministre chargé des mines, sans droit à indemnisa-
tion, conformément aux prescriptions du code minier.

Article 11 : Dans le cadre de la surveillance adminis-
trative, les agents de la direction de la petite mine 
et de l’artisanat minier procéderont à un contrôle se-
mestriel du site d’exploitation et ses dépendances.

La société est tenue d’associer aux travaux d’exploita-
tion minière les agents de l’administration des mines.

Ils peuvent, à cet effet, exiger la communication du 
registre-journal, nécessaire à l’accomplissement de 
leur mission.

Article 12 : Le présent arrêté sera enregistré, publié 
au Journal offi ciel et communiqué partout où besoin 
sera. 

Fait à Brazzaville, le 10 mai 2023

Pierre OBA

INSER IM_5698-1
INSER IM_5698-2

MINISTERE DE L’INTERIEUR, DE LA 
DECENTRALISATION ET DU DEVELOPPEMENT 

LOCAL

NOMINATION

Décret n° 2023-144 du 8 mai 2023 portant 
nomination des préfets de département

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 8-2003 du 6 février 2003 portant loi or-
ganique relative à l’exercice de la tutelle sur les col-
lectivités locales ;
Vu la loi n° 3-2003 du 17 janvier 2003 fi xant l’organi-
sation administrative territoriale ;
Vu la loi n° 7-2003 du 6 février 2003 portant organi-
sation et fonctionnement des collectivités locales ;
Vu la loi n° 6-2005 du 13 mai 2005 déterminant les 
hauts emplois et fonctions civils et militaires pourvus 
en Conseil des ministres ;
Vu la loi n° 2-2018 du 5 février 2018 déterminant 
les modalités de nomination aux hauts emplois et 
fonctions civils et militaires ;
Vu le décret n° 99-39 du 11 mars 1999 fi xant le 
traitement de fonctions des préfets, sous-préfets et 
secrétaires généraux des régions et des districts ; 
Vu le décret n° 99-286 du 31 décembre 1999 portant 
dérogation aux dispositions relatives aux abattements 
sur les salaires et indemnités alloués aux autorités 
locales ; 
Vu le décret n° 2003-20 du 6 février 2003 portant 
fonctionnement des circonscriptions administratives 
territoriales ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant nomi-
nation du Premier ministre, chef du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2022-1850 du 24 septembre 2022 
portant nomination des membres du Gouvernement ;

En Conseil des ministres,

Décrète :

Article premier : Sont nommés préfets de département : 

Département du Niari : M. MOUANDA-MOUANDA 
(Gilbert).
Département de la Cuvette-Ouest : M. BOUZOCK 
Baron (Frédéric). 
Département de la Sangha : M.OKOUYA Edouard 
(Denis).
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Article 2 : Les intéressés percevront les indemnités 
prévues par les textes en vigueur.

Article 3 : Le présent décret, qui abroge toutes disposi-
tions antérieures contraires et qui prend effet à compter 
de la date de prise de fonctions des intéressés, sera enregis-
tré et publié au Journal offi ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 8 mai 2023

Par le Président de la République,

Denis SASSOU N’GUESSO

Le Premier ministre, chef du Gouvernement,

Anatole Collinet MAKOSSO

Le ministre de l’intérieur, de la décentralisation et
du développement local,

Raymond Zéphirin MBOULOU

Le ministre de l’économie et des fi nances,

Jean-Baptiste ONDAYE

Le ministre du budget, des comptes publics
et du portefeuille public,

Ludovic NGATSE
 

Décret n° 2023-145 du 8 mai 2023.
Sont nommés secrétaires généraux de département :

Département de Pointe-Noire : M. KOUMBA (Jean 
Pascal) 
Département du Niari : M. BOUTSANA (Bruno Fructueux)
Département de la Bouenza : M. EBETHAS-BISSAT 
(Henock Nazaire) 
Département de la Lékoumou : M. NDANGUI (Jean 
Louis)
Département de Brazzaville : M. MONGOUO WANDO 
(Thevy Duvel) 
Département des Plateaux : M. NDINGA (Dieudonné)
Département de la Cuvette : M. NGANDZA (Boris 
Rodolphe) 
Département de la Cuvette-Ouest : M. KOUBA (Alain 
Armand)
Département de la Sangha : M. LEMPOUA (Sylvestre)
Département de la Likouala : M. ONDONGO BAMBOLI 
(Léa Désiré).

Les intéressés percevront les indemnités prévues par 
les textes en vigueur.

Le présent décret abroge toutes dispositions antérieures 
contraires et prend effet à compter de la date de prise de 
fonctions des intéressés.

Décret n° 2023-146 du 8 mai 2023.
Sont nommés secrétaires généraux des conseils 
départementaux et municipaux de Brazzaville et de 
Pointe-Noire :

1.  Conseil départemental et municipal de Brazzaville : 
Mme CODDY SAKEH (Reine Chance)

2. Conseil départemental et municipal de Pointe-Noire :
Mme POATY ANDJOLI (Médécie Sainte Jossyna)

Le traitement mensuel de fonctions des intéressés 
est imputable au budget de l’Etat, conformément au 
décret n°2004-11 du 3 février 2004.

Le présent décret abroge toutes dispositions antérieures 
contraires et prend effet à compter de la date de prise de 
fonctions des intéressées.

Décret n° 2023-147 du 8 mai 2023.
Sont nommés secrétaires généraux des conseils 
départementaux :

Conseil départemental de la Cuvette : M. NGAFOULA 
(Constant) 
Conseil départemental de la Cuvette-Ouest : 
M. NZEMBI (Jacques Adrien)
Conseil départemental de la Lékoumou : Mme KHOUA 
(Christiane Ida Flore) 
Conseil départemental de la Likouala : M. MBAMA 
(Sylvain Valère)
Conseil départemental des Plateaux : M. MBEMBA 
SAMBA (Ange Exaucé) 
Conseil départemental du Pool : M. NGAPOULA (Victor).

Le traitement mensuel de fonctions des intéressés 
est imputable au budget de l’Etat, conformément au 
décret n° 2004-11 du 3 février 2004.

Le présent décret abroge toutes dispositions antérieures 
contraires et prend effet à compter de la date de prise de 
fonctions des intéressés.

MINISTERE DE L’ECONOMIE 
ET DES FINANCES

NOMINATION

Arrêté n° 5535 du 8 mai 2023. 
M. MBON GANTSIO (Davy Vianney), administra-
teur en chef de 5è échelon, indice 1570 des cadres 
de la catégorie I, échelle 1 des services administratifs 
et fi nanciers (SAF), est nommé chef de département 
administration, fi nances et matériel du programme 
national des fi lets sociaux.

L’intéressé percevra les indemnités prévues par les 
textes en vigueur.

MINISTERE DE L’ENERGIE 
ET DE L’HYDRAULIQUE

AUTORISATION D’EXERCICE D’ACTIVITE

Arrêté n° 5699 du 10 mai 2023 accordant 
une autorisation d’exercice de l’activité de production 
autonome de l’eau à la société Luyuan des mines 
Congo dans le département du Kouilou

Le ministre de l’énergie et de l’hydraulique,

Vu la Constitution ;
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Vu la loi n° 003/91 du 23 avril 1991 portant sur la 
protection de l’environnement. 
Vu la loi n° 13-2003 du 10 avril 2003 portant code de 
l’eau ;
Vu la loi n° 47-2021 du 27 décembre 2021 portant 
approbation de la convention d’exploitation minière 
relative au minerai de potasse du gisement de 
Mboukoumassi entre la République du Congo et la 
société Luyuan des mines Congo ;
Vu le décret n° 2008-85 du 16 avril 2008 fi xant 
les modalités d’exercice de l’activité de production 
autonome de l’eau ;
Vu le décret n° 2010-123 du 19 février 2010 relatif 
aux attributions du ministre de l’énergie et de l’hy-
draulique ;
Vu le décret 2015-103 du 13 janvier 2015 portant 
attribution à la société Luyuan des mines Congo 
d’un permis d’exploitation pour la potasse dit permis 
« Mboukoumassi », dans le département du Kouilou ;
Vu le décret n° 2015 du 7 décembre 2015 abrogeant 
l’article 4 du décret n° 2015-103 du 13 janvier 2015 
portant attribution à la société Luyuan des mines 
Congo d’un permis d’exploitation pour la potasse dit 
permis « Mboukoumassi », dans le département du 
Kouilou ; 
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant nomi-
nation du Premier ministre, chef du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2022-1850 du 24 septembre 2022 
portant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu l’arrêté n° 18018/MEH-CAB du 19 décembre 2012 
fi xant les procédures et les conditions d’autorisation 
d’exercice de l’activité de production autonome de 
l’eau ; 
Vu l’arrêté n° 5169/MEH-CAB du 25 mars 2019 
portant application de la redevance due par les 
producteurs autonomes de l’eau,

Arrête :

Article premier : Le présent arrêté, pris en application 
de l’article 10 de l’arrêté n°18018/MEH-CAB du 
19 décembre 2012 susvisé, accorde à la société de 
recherche et d’exploitation minière Luyuan des mines 
Congo, société anonyme à responsabilité limitée 
unipersonnelle de droit congolais, inscrite au registre 
de commerce et du crédit mobilier de Pointe-Noire, 
sous le n° 09 B-1050, dont le siège social est situé au 
59, Avenue Amilcar Cabral, centre-ville, B.P. : 1139, 
Pointe-Noire, une autorisation d’exercice de l’activité 
de production autonome de l’eau en République du 
Congo.

Article 2 : La société Luyuan des mines Congo est au-
torisée à capter et à prélever les eaux du domaine public 
hydraulique à partir des eaux de la rivière N’tombo pour 
ses besoins industriels, et des forages à implanter dans 
sa base-vie pour des besoins domestiques.

Article 3 : Les eaux prélevées par la société Luyuan des 
mines Congo sont destinées à des fi ns industrielles et 
domestiques.

Article 4 : Les eaux captées à partir de la rivière 
N’tombo seront drainées à partir d’un pipe-line eau 
sécurisé jusqu’au site de l’usine, sans porter atteinte 
à l’environnement immédiat, au paysage, ni affecter 
négativement les communautés riveraines.

Article 5 : Les volumes d’eau à prélever au niveau de 
la rivière Ntombo seront de l’ordre de 1500 m3/h, et 
au niveau des forages les volumes seront de l’ordre 
de 100 m3/jour ; un compteur devra être installé à 
l’exhaure aux fi ns de comptage et de contrôle des 
volumes d’eau prélevés.

Article  6 : L’environnement des ouvrages de production, 
de transport d’eau vers l’usine doit être tenu dans 
un état de parfaite salubrité, dans le respect de la loi 
n° 003/91 du 23 avril 1991 susvisée.

Les eaux usées des installations de l’usine (eaux 
des procédés de raffi nage, eaux de réfrigération ou 
d’activités connexes), ne doivent pas porter atteinte à 
l’environnement, conformément à la législation et la 
réglemention en vigueur.

Article 7 : Sauf stipulation contraire et sous réserve 
de toute disposition dérogatoire, la société Luyuan des 
mines Congo s’oblige à payer la taxe ou la redevance 
relative à l’exploitation de la ressource en eau.

Article 8 : La société Luyuan des mines Congo est tenue 
de respecter l’ensemble des engagements contenus dans 
la présente autorisation ainsi que les dispositions lé-
gales et réglementaires relatives au secteur de l’eau en 
République du Congo.

Sans préjudice des autres voies de droit et recours, le 
non-respect de ces dispositions peut entraîner la suspen-
sion ou le retrait de l’autorisation, après mise en demeure 
préalable par l’organe de régulation du secteur de l’eau, 
dans le respect de l’article 93 du code de l’eau.

Article 9 : La direction générale de l’organe de régu-
lation du secteur de l’eau et la direction générale de 
l’hydraulique sont chargées, chacune en ce qui la 
concerne, de veiller au respect des prescriptions de la 
présente autorisation et de la réglementation du sec-
teur de l’eau.

Article 10 : La présente autorisation est accordée pour 
une durée de cinq (5) ans renouvelable.

Elle est personnelle, incessible et non transférable.

Article 11 : Le présent arrêté sera enregistré et publié 
au Journal offi ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 10 mai 2023

Emile OUOSSO



790 Journal offi ciel de la République du Congo N° 21-2023

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 
DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE ET DE 

L’INNOVATION TECHNOLOGIQUE

NOMINATION

Arrêté n° 5627 du 10 mai 2023. Mme NIERE 
née BERTHE (Aminata) est nommée directrice de 
cabinet du ministre de l’enseignement supérieur, de la 
recherche scientifi que et de l’innovation technologique, 
en remplacement de M. PINDA NIANGOULA (Jean), 
appelé à d’autres fonctions.

L’intéressée percevra les primes et indemnités prévues 
par les textes en vigueur.

Le présent arrêté prend effet à compter de la date de 
prise de service de l’intéressée. 

Arrêté n° 5628 du 10 mai 2023. 
Mme DEGAUME (Marie Isabelle) est nommée 
assistante de la directrice de cabinet du ministre de 
l’enseignement supérieur, de la recherche scientifi que 
et de l’innovation technologique, en remplacement 
de Mme NIERE née BERTHE (Aminata), appelée à 
d’autres fonctions.

L’intéressée percevra les primes et indemnités prévues 
par les textes en vigueur.

Le présent arrêté prend effet à compter de la date de 
prise de service de l’intéressée.

PARTIE NON OFFICIELLE
 

- ANNONCES LEGALES -

A- DECLARATION DE SOCIETES 

Maître Ado Patricia Marlène MATISSA
Notaire

Avenue Félix Eboué, immeuble « Le 5 février 1979 » 
2e  étage gauche Q050/S (face ambassade de Russie)

Centre-ville, boîte postale : 18, Brazzaville
Tél. fi xe : (+242) 05.350.84.05

E-mail : etudematissa@gmail.com

AUGMENTATION DE CAPITAL 
MISE A JOUR DE STATUTS

LE TREFLE 
Société anonyme

Avec conseil d’administration
Capital : 500 000 000 FCFA
Siège social : à Brazzaville

République du Congo
RCCM : CG-BZV-01-2006-B42-00001

Aux termes du procès-verbal de l’assemblée générale 
extraordinaire en date à Brazzaville du 26 avril 2023, 

déposé au rang des minutes de maître Ado Patricia 
Marlène MATISSA, notaire à Brazzaville, en date 
du 3 mai 2023, et dûment enregistré à la recette de 
Brazzaville à la date du 8 mai 2023, sous folio 084/4 
n° 1413, l’assemblée générale a décidé : d’augmenter 
de la somme de 300 000 000 FCFA le capital social 
qui était à 200 000 000 FCFA, divisé en 20.000 
actions de 10 000 FCFA chacune, pour le porter à 
500 000 000 FCFA par la création de 30.000 actions 
nouvelles de 10 000 FCFA chacune souscrites et 
libérées intégralement par apport en numéraire.

- Mise à jour corrélative des statuts.

Dépôt Légal a été effectué au greffe du tribunal de 
commerce de Brazzaville le 9 mai 2023 sous le numéro : 
CG-BZV-01-2023-D-00153.

Mention modifi cative a été portée au registre de 
commerce et du crédit mobilier sous le numéro CG-
BZV-01-2006-B42-00001.

La Notaire

Florence BESSOVI
Notaire

BP 949 tél : (242) 06 628 89 75 / 05 555 64 54
E-mails : fbessovi@notairescongo.com

fl orencebessovi@gmail.com
Etude sise avenue Zouloumanga

Immeuble Otta, 2e  étage, entrée face station Total
Mayombe, centre-ville

Arr. 1 E.P.L, Pointe-Noire

CONSTITUTION DE SOCIETE

CENTRALE DE PRODUCTION ET 
DISTRIBUTION DU CONGO HOLDING

En abrégé « CPDC-SARL »
Société à responsabilité limitée

Capital : 50 000 000 FCFA
Siège social : à Pointe-Noire, zone industrielle de la foire, 

B.P. : 424, arr. 2 Mvoumvou
République du Congo

RCCM : CG-PN-01-2022-B12-00202

Aux termes d’un acte authentique dressé par Maître 
Florence BESSOVI, Notaire de résidence à Pointe-
Noire, en date du 26 septembre 2022, sous le réper-
toire N° 041/09/2022, il a été constitué une société 
de droit congolais dont les statuts ont été enregistrés 
à la recette de Pointe-Noire centre, le 30 septembre 
2022, sous le numéro 7956, folio 184/16, présentant 
les caractéristiques suivantes :

- Forme juridique : société à responsabilité limitée, 
« SARL »

- Dénomination : centrale de production et dis-
tribution du Congo Holding, en abrégé « CP-
DC-SARL »

- Siège social : le siège social est établi à Pointe-
Noire, zone industrielle de la foire, arrondisse-
ment n° 2 Mvoumvou, République du Congo.
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- Capital social : le capital social est fi xé à la 
somme de cinquante millions (50 000 000) de 
Francs CFA divisé en dix mille (10.000) parts 
sociales égales de cinq mille (5000) Francs 
CFA chacune numérotées d’un (1) à dix mille 
(10.000) entièrement souscrites et libérées par 
les associés.

- Objet social : la société a pour objet tant en 
République du Congo qu’à l’étranger :

la prise de participation, la détention et la ges-
tion d’actions, de parts sociales dans toutes so-
ciétés constituées ou à constituer sous quelques 
formes que ce soit, industrielles, commerciales, 
fi nancières, agricoles, immobilières ou autres ;

la prise de participation, la détention et la ges-
tion de titres, d’actions, ou de parts sociales 
dans des sociétés ayant elles-mêmes pour objet 
social l’acquisition et la gestion des biens ;

toutes prestations de services, conseils, études 
au profi t des sociétés, sur les plans admin-
istratif comptable, technique commercial, fi -
nanciers ou autres.

- Durée : la durée de la société est de quatre-
vingt-dix-neuf (99) années à compter de son 
immatriculation au registre de commerce et 
du crédit mobilier.

- Apports en numéraire : par acte notarié de 
souscription et de versement du capital so-
cial reçu par Maître Florence BESSOVI en 
date du 26 septembre 2022 enregistré sous le 
répertoire n° 040/09/22 et enregistré à la re-
cette de Pointe-Noire centre le 30 septembre 
de la même année, sous le numéro 7959, folio 
184/19, le souscripteur des parts de la société 
a intégralement libéré les parts sociales.

- Gérance : la société est gérée par monsieur 
JABER (Wael) et monsieur HAMED (Haidar), 
tous demeurant à Pointe-Noire, quartier Cen-
tre-ville, lotissement Tchikobo (République du 
Congo).

- Dépôt au greffe : les actes constitutifs ont été 
déposés au greffe du tribunal de commerce de 
Pointe-Noire, le 5 octobre 2022 et ont été en-
registrés au registre d’arrivée sous le n° CG-
PNR-01-2022-B-01736.

- Immatriculation : la société a été immatriculée 
au registre de commerce et du crédit mobilier 
de la ville de Pointe-Noire, le 5 octobre 2022, 
sous le n° CG/PNR/01/2022/BI2/00202, tenu 
au greffe du tribunal de commerce.

La Notaire

Florence BESSOVI
Notaire

B.P. : 949 
Tél : (242) 06 628 89 75/05 555 64 54
E-mails : fbessovi@notairescongo.com

fl orencebessovi@gmail.com
Etude sise avenue Zouloumanga

Immeuble Otta, 2e  étage, entrée face station Total
Mayombe, centre-ville

Arr. 1 E.P.L, Pointe-Noire

CONSTITUTION DE SOCIETE

HARCHIBAT CONGO
Société à responsabilité limitée unipersonnelle

 Capital : 1 000 000 FCFA
Siège social : Djéno à 100 m de la gendarmerie 

Arr. n° 6 Ngoyo
RCCM : CG-PNR-01-2022-B13-00191

Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 
2 septembre 2022, il a été constitué une société de 
droit congolais dont les statuts ont été enregistrés à 
la recette de Mpaka à Pointe-Noire, le 20 septembre 
2022, sous le numéro 321, folio 173/05, présentant 
les caractéristiques suivantes :

- Forme juridique : société à responsabilité limitée 
unipersonnelle, « SARLU » 

- Dénomination : « HARCHIBAT CONGO », en 
sigle H.C

- Siège social : le siège social est établi à Pointe-
Noire, Djéno à 100 m de la gendarmerie, arr 
n°6 Ngoyo, République du Congo.

- Capital social : le capital social est fi xé à la 
somme de : un million (1 000 000)  de Francs 
CFA divisé en cent (100) parts sociales égales 
de dix mille (10 000) Francs CFA chacune 
numérotées d’un (1) à cent (100) entièrement 
souscrites et libérées par les associés.

- Objet social : la société a pour objet tant en 
République du Congo qu’à l’étranger :

bâtiments, travaux publics ;
vente des matériaux de construction ;
commerce détaillé ;
fourniture immobilière ;
atelier de soudure ;
dépôt de boissons
vulgarisation ;
bureau d’étude ;
topographie ;
gardiennage ;
location des véhicules ;
import-export.

- Durée : la durée de la société est de quatre-
vingt-dix-neuf (99) années à compter de son 
immatriculation au registre de commerce et 
du crédit mobilier.
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- Apports en numéraire : par acte notarié de 
souscription et de versement du capital so-
cial reçu par Maître BESSOVI (Florence) en 
date du 13 septembre 2022 enregistré sous le 
répertoire N° 035/09/22 et enregistré à la re-
cette de Mpaka à Pointe-Noire le 20 septembre 
de la même année, sous le numéro 320, folio 
173/04, le souscripteur des parts de la société 
a intégralement libéré les parts sociales.

- Gérance : la société est gérée par M. SAMBA 
(Rock Blanchard), demeurant à Pointe-Noire, 
Ngoyo, vers PUMA (République du Congo), né 
le 3 décembre 1978 à Loubomo (République 
du Congo), de nationalité congolaise, pour une 
durée indéterminée.

- Dépôt au greffe : les actes constitutifs ont été 
déposés au greffe du tribunal de commerce de 
Pointe-Noire, le 28 septembre 2022 et ont été 
enregistrés au registre d’arrivée sous le n° CG-
PNR-01-2022-B-01696.

- Immatriculation : la société a été immatriculée 
au registre de commerce et du crédit mobilier 
de la ville de Pointe-Noire, le 28 septembre 
2022, sous le n° CG-PNR-01-2022-B13-00191, 
tenu au greffe du tribunal de commerce.

La Notaire

Florence BESSOVI
Notaire

B.P. : 949 
Tél : (242) 06 628 89 75 / 05 555 64 54
E-mails : fbessovi@notairescongo.com

fl orencebessovi@gmail.com
Etude sise avenue Zouloumanga

Immeuble Otta, 2e étage
Entrée face station Total
Mayombe, centre-ville

Arr. 1 E.P.L, Pointe-Noire

CESSION DE PARTS 
MISE A JOUR DE STATUTS

SCI HADA
Société Civile Immobilière

Capital :1 000 000 F CFA
Siège social : à Pointe-Noire, lotissement

Tchikobo, centre-ville, villa n° 389
République du CONGO
RCCM : CG-PNR-17D12

Suivant acte sous signature privée portant cession de 
parts sociales, statuts mis à jour de la société civile 
immobilière HADA, en abrégé « SCI HADA », tenue 
en date du 26 janvier 2022 au siège social de la 
société, centre-ville, lotissement Tchikobo, villa 389 
à Pointe-Noire, lesquels actes ont été respectivement 
enregistrés à la recette de Pointe-Noire centre le 4 
octobre 2022 sous les numéros 8040, folio 186/19 ; 
n° 8041, folio 186/20, et reçu au rang des minutes 

de Maitre Florence BESSOVI, Notaire à Pointe-Noire, 
le 3 octobre de la même année sous le répertoire 
n° 044/10/22, lequel acte de dépôt a été enregistré à 
Pointe-Noire centre le 4 octobre 2022, sous le numéro 
8039, Folio 186/18, il a été convenu et arrêté ce qui 
suit :

- Cession des parts intervenue entre monsieur 
OUELAA MOHAMED (El HADI), gérant et 
monsieur OUELAA (Elyas).

En conséquence de ladite cession de parts, le gérant a 
modifi é les statuts de la SCI. 

- Mise à jour des statuts.

Dépôt légal des actes ont été effectués au greffe du 
tribunal de commerce de Pointe-Noire, le 11 octobre 
2022 sous le numéro CG-PNR-01-2017-B50-00012.

B - DECLARATION D’ASSOCIATIONS

Création

Département de Brazzaville

Année 2023

Récépissé n° 014 du 9 mai 2023. Déclara-
tion au ministère de l’intérieur, de la décentralisation 
et du développement local de l’association dénommée 
« DIVINE REVELATION », en sigle « D.R ». Association 
à caractère cultuel. Objet : apporter des soins gratuits 
aux personnes malades et démunies, les guérir par la 
prière, l’imposition des mains ; apporter un soutien 
multiforme aux enfants déshérités et aux personnes 
vulnérables. Siège social : 28, rue Tchinimina, quar-
tier 513 Nkouikou, arrondissement 5 Mongo-Mpou-
kou, Pointe-Noire. Date de la déclaration : 17 mars 
2023.

Récépissé n° 061 du 8 mars 2023. Déclara-
tion à la préfecture du département de Brazzaville de 
l’association dénommée  « MAOKOKO DENISE ». Asso-
ciation à caractère social . Objet : apporter une assis-
tance multiforme entre les membres ; exercer un élan 
de solidarité à l’endroit de toutes personnes démunies 
et mener des activités caritatives. Siège social : 4, rue 
Abolo, arrondissement  6 Talangaï, Brazzaville. Date 
de la déclaration : 30 novembre 2022.

Récépissé n° 129 du 2 mai 2023. Déclara-
tion à la préfecture du département de Brazzaville de 
l’association dénommée  « TAUREAU RUGBY CLUB 
DE BRAZZAVILLE », en sigle « T.R.C.B ». Association 
à caractère sportif. Objet : assurer la formation des 
athlètes à la pratique et au développement du rugby 
au sein du club ; participer aux compétitions de rugby 
au plan national et international ; défi nir la politique de 
promotion générale du rugby au sein du club ; former 
les entraineurs, arbitres et offi ciels techniques du club. 
Siège social : 48, rue Bangui , arrondissement  4 Moungali, 
Brazzaville. Date de la déclaration : 3 avril 2023.
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ERRATUM

Erratum au Journal offi ciel n° 20 du 
jeudi 18 mai 2023, colonne de gauche, page 715, 
Récépissé n° 387 du 12 octobre 2022

Au lieu de :

Déclaration à la préfecture du département de Braz-
zaville de l’association dénommée « CENTRE DE GES-
TION AGREE DE LA CHAMBRE DE COMMERCE, 

D’INDUSTRIE, D’AGRICULTURE ET DES METIERS 
DE BRAZZAVILLE » en sigle « CGA/CCIAME »

Lire :

Déclaration à la préfecture du département de Braz-
zaville de l’association dénommée « CENTRE DE GES-
TION AGREE DE LA CHAMBRE DE COMMERCE, 
D’INDUSTRIE, D’AGRICULTURE ET DES METIERS 
DE BRAZZAVILLE » en sigle « CGA/CCIAMB »

Le reste sans changement.
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